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II 
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RÈGLEMENTS 

RÈGLEMENT D'EXÉCUTION (UE) 2019/855 DU CONSEIL 

du 27 mai 2019 

mettant en œuvre le règlement (UE) no 267/2012 concernant l'adoption de mesures restrictives à 
l'encontre de l'Iran 

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

vu le règlement (UE) no 267/2012 du Conseil du 23 mars 2012 concernant l'adoption de mesures restrictives à 
l'encontre de l'Iran et abrogeant le règlement (UE) no 961/2010 (1), et notamment son article 46, paragraphe 2, 

vu la proposition du haut représentant de l'Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité, 

considérant ce qui suit: 

(1)  Le 23 mars 2012, le Conseil a adopté le règlement (UE) no 267/2012. 

(2)  Conformément à l'article 46, paragraphe 7, du règlement (UE) no 267/2012, le Conseil a réexaminé la liste des 
personnes et entités désignées figurant aux annexes IX et XIV dudit règlement. 

(3)  Le Conseil a conclu qu'il convenait d'actualiser 17 mentions figurant à l'annexe IX du règlement (UE) 
no 267/2012. 

(4)  Il y a, dès lors, lieu de modifier le règlement (UE) no 267/2012 en conséquence, 

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

L'annexe IX du règlement (UE) no 267/2012 est modifiée conformément à l'annexe du présent règlement. 

Article 2 

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l'Union européenne. 
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(1) JO L 88 du 24.3.2012, p. 1. 



Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 27 mai 2019. 

Par le Conseil 

Le président 
N. HURDUC  
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ANNEXE 

L'annexe IX du règlement (UE) no 267/2012 est modifiée comme suit:  

1) Au titre «I. Personnes et entités concourant au programme nucléaire ou de missiles balistiques et personnes et entités 
appuyant le gouvernement de l'Iran», les mentions suivantes remplacent les mentions correspondantes dans la liste 
figurant dans la sous-rubrique «A. Personnes»:  

Nom Informations 
d'identification Motifs Date 

d'inscription 

«14. Général de brigade 
Mohammad NADERI  

Président de l'Organisation des industries de l'avia
tion de l'Iran (IAIO). Ancien président de l'Organisa
tion des industries aérospatiales (AIO). L'AIO a parti
cipé à des programmes sensibles iraniens. 

23.6.2008 

23. Davoud BABAEI  Actuel chef de la sécurité à l'institut de recherche du 
ministère de la défense et du soutien logistique aux 
forces armées pour l'Organisation de l'innovation et 
de la recherche en matière de défense (SPND), dirigé 
par Mohsen Fakhrizadeh-Mahabadi, désigné par les 
Nations unies. L'AIEA a identifié la SPND dans le ca
dre de ses préoccupations relatives à la dimension 
militaire éventuelle du programme nucléaire de 
l'Iran, à propos duquel l'Iran refuse de coopérer. En 
sa qualité de chef de la sécurité, Babaei a pour res
ponsabilité d'empêcher la divulgation d'informations, 
y compris à l'AIEA. 

1.12.2011 

25. Sayed Shamsuddin 
BORBORUDI 

(alias Seyed Shamseddin 
BORBOROUDI) 

Date de naissance: 21 
septembre 1969 

Chef adjoint de l'Organisation iranienne de l'énergie 
atomique, désignée par les Nations unies. Il est le 
subordonné de Feridun Abbasi Davani, désigné par 
les Nations unies. Il participe au programme nuclé
aire iranien depuis 2002 au moins, y compris en 
qualité d'ancien chef des achats et de la logistique de 
l'AMAD, où il était responsable de l'utilisation de so
ciétés écrans telles que Kimia Madan pour l'achat 
d'équipement et de matériel pour le programme d'ar
mement nucléaire de l'Iran. 

1.12.2011 

27. Kamran DANESHJOO 
(alias DANESHJOU)  

Ancien ministre des sciences, de la recherche et de la 
technologie. Il a apporté son concours à des activités 
nucléaires iraniennes posant un risque de proliféra
tion. 

1.12.2011»   

2) Au titre «I. Personnes et entités concourant au programme nucléaire ou de missiles balistiques et personnes et entités 
appuyant le gouvernement de l'Iran», les mentions suivantes remplacent les mentions correspondantes dans la liste 
figurant dans la sous-rubrique «B. Entités»:  

Nom Informations 
d'identification Motifs Date 

d'inscription 

«12. Fajr Aviation Composite 
Industries 

Mehrabad Airport, PO 
Box 13445-885, 
Téhéran, Iran 

Filiale de l'Organisation des industries de l'aviation 
de l'Iran (IAIO) au sein du MODAFL, tous deux dési
gnés par l'Union; elle produit principalement des 
matériaux composites pour l'industrie aéronautique. 

26.7.2010 

95. Samen Industries 2nd km of Khalaj Road 
End of Seyyedi St., P.O. 
Box 91735-549, 91735 
Mashhad, Iran, Tél.: 
+98 511 3853008, 
+98 511 3870225 

Nom d'emprunt de la Khorasan Metallurgy Indus
tries, désignée par les Nations unies et filiale du 
Groupe des industries des munitions (AMIG). 

1.12.2011 
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Nom Informations 
d'identification Motifs Date 

d'inscription 

153. Organisation of 
Defensive Innovation 
and Research (SPDN)  

L'Organisation de l'innovation et de la recherche en 
matière de défense (SPND) soutient directement les 
activités nucléaires de l'Iran posant un risque de pro
lifération. L'AIEA a identifié la SPND dans le cadre 
de ses préoccupations relatives à la dimension mili
taire éventuelle du programme nucléaire iranien. La 
SPND est dirigée par Mohsen Fakhrizadeh-Mahabadi, 
désigné par les Nations unies, et relève du ministère 
de la défense pour la logistique des forces armées 
(MODAFL), désigné par l'Union. 

22.12.2012»   

3) Au titre II, les mentions suivantes remplacent les mentions correspondantes dans la liste figurant dans la sous- 
rubrique «A. Personnes»:  

Nom Informations 
d'identification Motifs Date 

d'inscription 

«1. Général de brigade 
Javad DARVISH-VAND, 
IRGC  

Ancien ministre adjoint et inspecteur général du 
MODAFL. 

23.6.2008 

3. Parviz FATAH Date de naissance: 1961 Membre de l'IRGC. Ancien ministre de l'énergie. 26.7.2010 

4. Général de brigade 
Seyyed Mahdi FARAHI, 
IRGC  

Ancien président de l'Organisation des industries aé
rospatiales (AIO) et ancien directeur général de l'Or
ganisation des industries de la défense (DIO), dési
gnée par les Nations unies. Membre de l'IRGC et 
adjoint au ministère iranien de la défense pour la lo
gistique des forces armées (MODAFL). 

23.6.2008 

5. Général de brigade Ali 
HOSEYNITASH, IRGC  

Membre de l'IRGC. Membre du Conseil suprême de 
sécurité nationale et participe à l'élaboration de la 
politique relative à la question nucléaire. 

23.6.2008 

12. Général de brigade Ali 
SHAMSHIRI, IRGC  

Membre de l'IRGC. A occupé des postes de haut ni
veau au sein du MODAFL. 

23.6.2008 

13. Général de brigade 
Ahmad VAHIDI, IRGC  

Ancien ministre du MODAFL. 23.6.2008 

15. Abolghassem Mozaffari 
SHAMS  

Ancien responsable de Khatam Al-Anbia Construc
tion Headquarters. 

1.12.2011»   

4) Au titre II, la mention suivante remplace la mention correspondante dans la liste figurant dans la sous-rubrique «B. 
Entités»:  

Nom Informations 
d'identification Motifs Date 

d'inscription 

«11. Behnam Sahriyari 
Trading Company 

Adresse postale: Ziba 
Buidling, 10th Floor, 
Northern Sohrevardi 
Street, Téhéran, Iran 

Impliqué dans le transport d'armes pour le compte 
de l'IRGC. 

23.1.2012»  
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5) Au titre «I. Personnes et entités concourant au programme nucléaire ou de missiles balistiques et personnes et entités 
appuyant le gouvernement de l'Iran», dans la sous-rubrique «B. Entités», la mention suivante est ajoutée:  

Nom Informations 
d'identification Motifs Date 

d'inscription 

«20. (b) Iran 
Communications 
Industries (ICI) 

PO Box 19295-4731, 
Pasdaran Avenue, 
Téhéran, Iran; ou: PO 
Box 19575-131, 34 
Apadana Avenue, 
Téhéran, Iran; ou: 
Shahid Langary Street, 
Nobonyad Square Ave, 
Pasdaran, Téhéran 

Iran Communications Industries, qui est une filiale 
de la société Iran Electronics Industries (inscrite sur 
la liste de l'Union), produit divers matériels, notam
ment des systèmes de communication, du matériel 
d'avionique, d'optique, d'électro-optique, de micro- 
électronique, des technologies de l'information, de 
test et de mesure, des systèmes de sécurité des télé
communications, de guerre électronique, de fabrica
tion et remise à neuf de tubes de radar et de lance- 
missiles. 

26.7.2010»   

6) Au titre «I. Personnes et entités concourant au programme nucléaire ou de missiles balistiques et personnes et entités 
appuyant le gouvernement de l'Iran», dans la sous-rubrique «B. Entités», la mention suivante est supprimée:  

Nom Informations 
d'identification Motifs Date 

d'inscription 

«19. Iran Communications 
Industries (ICI) 

PO Box 19295-4731, 
Pasdaran Avenue, 
Téhéran, Iran; ou: PO 
Box 19575-131, 34 
Apadana Avenue, 
Téhéran, Iran; ou: 
Shahid Langary Street, 
Nobonyad Square Ave, 
Pasdaran, Téhéran 

Iran Communications Industries, qui est une filiale 
de la société Iran Electronics Industries (voir no 20), 
produit divers matériels, notamment des systèmes de 
communication, du matériel d'avionique, d'optique, 
d'électro-optique, de micro-électronique, des techno
logies de l'information, de test et de mesure, des sys
tèmes de sécurité des télécommunications, de guerre 
électronique, fabrication et remise à neuf de tubes de 
radar et de lance-missiles. Ces produits peuvent être 
utilisés dans des programmes visés par les sanctions 
par la résolution 1737 du CSNU. 

26.7.2010»   

7) Au titre II, dans la sous-rubrique «B. Entités», la mention suivante est ajoutée:  

Nom Informations 
d'identification Motifs Date 

d'inscription 

«12. Etemad Amin Invest Co 
Mobin 

Pasadaran Av. Téhéran, 
Iran 

Société détenue ou contrôlée par l'IRGC qui contri
bue au financement des intérêts stratégiques du ré
gime. 

26.7.2010»   

8) Au titre «I. Personnes et entités concourant au programme nucléaire ou de missiles balistiques et personnes et entités 
appuyant le gouvernement de l'Iran», dans la sous-rubrique «B. Entités», la mention suivante est supprimée:  

Nom Informations 
d'identification Motifs Date 

d'inscription 

«10. Etemad Amin Invest Co 
Mobin 

Pasadaran Av. Téhéran, 
Iran 

Proche du Naftar et de la Bonyad-e Mostazafan, Ete
mad Amin Invest Co Mobin contribue au finance
ment des intérêts stratégiques du régime et de l'État 
parallèle iranien. 

26.7.2010»   
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RÈGLEMENT DÉLÉGUÉ (UE) 2019/856 DE LA COMMISSION 

du 26 février 2019 

complétant la directive 2003/87/CE du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les 
modalités de fonctionnement du Fonds pour l'innovation 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

vu la directive 2003/87/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 octobre 2003 établissant un système d'échange 
de quotas d'émission de gaz à effet de serre dans l'Union et modifiant la directive 96/61/CE du Conseil (1), et notamment 
son article 10 bis, paragraphe 8, quatrième alinéa, 

considérant ce qui suit: 

(1)  Il convient de définir des règles détaillées concernant les modalités de fonctionnement du Fonds pour 
l'innovation, en tenant compte des enseignements tirés du programme NER 300 établi en vertu de la directive 
2003/87/CE et mis en œuvre sur la base de la décision 2010/670/UE de la Commission (2), et en particulier des 
conclusions du rapport de la Cour des comptes (3). 

(2)  Afin de compenser la rentabilité moindre des projets éligibles par rapport aux technologies conventionnelles ainsi 
que les risques technologiques plus élevés qu'ils présentent, une partie importante du financement accordé au 
titre du Fonds pour l'innovation devrait être fournie sous forme de subvention. Il convient dès lors d'établir des 
règles détaillées concernant le versement des subventions. 

(3)  Étant donné que les risques liés aux projets éligibles et la rentabilité de ces derniers peuvent varier en fonction du 
secteur et de l'activité concernés et évoluer au fil du temps, il convient d'autoriser l'octroi d'une partie de l'aide 
consentie au titre du Fonds pour l'innovation sous la forme de contributions à des opérations de financement 
mixte dans le cadre de l'instrument de soutien des investissements de l'Union, ainsi que sous d'autres formes 
prévues par le règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil (4) (le «règlement 
financier»). 

(4)  Les coûts pertinents à prendre en considération aux fins du financement au titre du Fonds pour l'innovation 
s'entendent comme la différence entre les coûts totaux d'un projet éligible et les coûts totaux d'un projet 
équivalent fondé sur une technologie conventionnelle. Afin toutefois d'éviter une charge administrative excessive 
pour les projets à petite échelle et de tenir compte des difficultés spécifiques auxquelles ces projets se heurtent 
pour obtenir un financement, il convient que les coûts pertinents d'un projet à petite échelle s'entendent comme 
le total des dépenses en capital d'un tel projet. 

(5)  Afin de faire en sorte que les projets éligibles disposent en temps utile de ressources financières appropriées, il 
convient que le versement des subventions soit lié au franchissement de certaines étapes. Pour tous les projets, le 
bouclage du montage financier et la mise en exploitation devraient compter au nombre des étapes à franchir. 
Étant donné que, pour certains projets, l'aide pourrait devoir être versée à un moment différent, il convient de 
prévoir dans les documents contractuels la possibilité de définir des étapes supplémentaires. 

(6)  Afin d'améliorer les chances de réussite des projets, il y a lieu de prévoir la possibilité de verser une partie de la 
subvention avant la mise en exploitation d'un projet. En règle générale, le versement des subventions devrait 
commencer au moment du bouclage du montage financier et se poursuivre durant le développement et l'exploi
tation du projet. 
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(7)  L'aide au titre du Fonds pour l'innovation devrait, pour la majeure partie, être subordonnée à la vérification des 
émissions de gaz à effet de serre effectivement évitées. Des performances nettement inférieures aux quantités 
d'émissions de gaz à effet de serre qu'il était prévu d'éviter devraient donc entraîner la révision à la baisse, voire le 
recouvrement, du montant de l'aide subordonné à ces émissions évitées. Le mécanisme de révision à la baisse et 
de recouvrement devrait cependant être suffisamment souple pour tenir compte de la nature innovante des 
projets financés par le Fonds pour l'innovation. 

(8)  Les subventions au titre du Fonds pour l'innovation devraient être attribuées suivant une procédure de sélection 
concurrentielle, au moyen d'appels à propositions. Afin de réduire la charge administrative pour les auteurs de 
projets, il convient de mettre en place une procédure de demande en deux étapes, comprenant une manifestation 
d'intérêt et la demande complète. 

(9)  Les projets faisant l'objet d'une demande d'aide au titre du Fonds pour l'innovation devraient être évalués au 
regard de critères qualitatifs et quantitatifs. La combinaison de ces deux types de critères devrait en effet garantir 
une évaluation exhaustive du potentiel technologique et commercial du projet. Afin d'assurer une sélection 
équitable et fondée sur le mérite, il convient de sélectionner les projets sur la base des mêmes critères de 
sélection, mais de les évaluer et de les classer, dans un premier temps, par rapport aux autres projets du même 
secteur, puis par rapport aux autres projets tous secteurs confondus. 

(10)  Les projets dont la planification, le modèle commercial et la structure financière et juridique ne semblent pas 
suffisamment aboutis, notamment parce qu'ils ne bénéficient peut-être pas du soutien des États membres 
concernés ou qu'ils ne disposent pas des permis nationaux requis, ne devraient pas être sélectionnés en vue d'une 
aide au titre du Fonds pour l'innovation. De tels projets pouvant cependant être prometteurs, il importe de 
prévoir la possibilité de les faire bénéficier d'une assistance au développement de projets. L'assistance au dévelop
pement de projets devrait bénéficier en particulier aux projets à petite échelle et aux projets concernant des États 
membres à faible revenu, de manière à garantir une répartition géographique équilibrée de l'aide accordée au titre 
du Fonds pour l'innovation. 

(11)  Il importe de parvenir à une répartition géographique équilibrée de l'aide accordée au titre du Fonds pour 
l'innovation. Afin d'éviter que certains États membres ne soient pas suffisamment représentés, il convient de 
prévoir la possibilité de définir, dans un deuxième appel à propositions ou des appels à propositions ultérieurs, 
des critères de sélection complémentaires visant à garantir l'équilibre géographique 

(12)  La mise en œuvre du Fonds pour l'innovation devrait être assurée par la Commission. Il convient cependant de 
donner à la Commission la possibilité de déléguer à des organes d'exécution certaines tâches de mise en œuvre, 
telles que l'organisation de l'appel à propositions, la présélection des projets ou la gestion contractuelle des 
subventions. 

(13)  Les recettes du Fonds pour l'innovation, et notamment celles provenant des quotas monétisés sur la plateforme 
d'enchères communes conformément au règlement (UE) no 1031/2010 de la Commission (5), devraient être 
gérées en accord avec les objectifs de la directive 2003/87/CE. Aussi convient-il de confier cette tâche à la 
Commission et de lui permettre de la déléguer à la Banque européenne d'investissement. 

(14)  Il convient que la Commission applique des règles différentes selon les modalités de mise en œuvre du Fonds 
pour l'innovation. Si le Fonds est mis en œuvre dans le cadre d'une gestion directe, il y a lieu d'aligner intégra
lement les dispositions du présent règlement sur celles du règlement financier. 

(15)  Les États membres devraient jouer un rôle important dans la mise en œuvre du Fonds pour l'innovation. En 
particulier, la Commission devrait consulter les États membres sur les décisions importantes de mise en œuvre et 
sur le développement du Fonds pour l'innovation. 

(16)  La mise en œuvre du Fonds pour l'innovation devrait être conforme aux principes de bonne gestion financière 
énoncés dans le règlement financier. 

(17)  Il convient de prévoir des modalités claires en matière de notification d'informations, de responsabilité et de 
contrôle financier afin que la Commission reçoive en temps utile des informations exhaustives concernant l'état 
d'avancement des projets soutenus par le Fonds pour l'innovation, que les entités chargées de la gestion du Fonds 
pour l'innovation appliquent les principes de bonne gestion financière et que les États membres soient informés 
en temps utile de la mise en œuvre du Fonds pour l'innovation, 
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A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

CHAPITRE I 

Dispositions générales 

Article premier 

Objet 

Le présent règlement établit des règles détaillées complétant la directive 2003/87/CE en ce qui concerne: 

a)  les objectifs opérationnels du Fonds pour l'innovation institué par l'article 10 bis, paragraphe 8, de la directive 
2003/87/CE; 

b)  les formes d'aide fournies au titre du Fonds pour l'innovation; 

c)  la procédure à suivre pour demander une aide au titre du Fonds pour l'innovation; 

d)  la procédure et les critères de sélection des projets dans le cadre du Fonds pour l'innovation; 

e)  le versement des aides au titre du Fonds pour l'innovation; 

f)  la gouvernance du Fonds pour l'innovation; 

g)  la notification d'informations, le suivi, l'évaluation, le contrôle et la publicité ayant trait au fonctionnement du Fonds 
pour l'innovation. 

Article 2 

Définitions 

Aux fins du présent règlement, on entend par:  

1) «bouclage du montage financier»: le moment où, dans le cycle de développement du projet, tous les accords afférents 
au projet et conventions de financement ont été signés et toutes les conditions requises y figurant ont été remplies;  

2) «mise en exploitation»: le moment où, dans le cycle de développement du projet, tous les éléments et systèmes requis 
pour l'exploitation du projet ont été testés et où les activités permettant d'éviter de manière effective des émissions de 
gaz à effet de serre ont débuté;  

3) «projet à petite échelle»: un projet pour lequel le total des dépenses en capital ne dépasse pas 7 500 000 EUR. 

Article 3 

Objectifs opérationnels 

Le Fonds pour l'innovation poursuit les objectifs opérationnels suivants: 

a)  soutenir des projets de démonstration portant sur des technologies, procédés ou produits hautement innovants qui 
sont suffisamment aboutis et offrent un potentiel important de réduction des émissions de gaz à effet de serre; 

b)  proposer un soutien financier qui soit adapté aux besoins du marché et aux profils de risque des projets éligibles, 
tout en mobilisant des ressources publiques et privées supplémentaires; 

c)  faire en sorte que les recettes qui lui sont affectées soient gérées conformément aux objectifs de la directive 
2003/87/CE. 

Article 4 

Formes sous lesquelles se présente l'aide au titre du Fonds pour l'innovation 

L'aide accordée aux projets au titre du Fonds pour l'innovation peut se présenter sous les formes suivantes: 

a)  subventions; 

b)  contributions à des opérations de financement mixte dans le cadre de l'instrument de soutien des investissements de 
l'Union; 

c)  lorsque la réalisation des objectifs de la directive 2003/87/CE l'exige, toute autre forme de financement prévue par le 
règlement (UE, Euratom) 2018/1046 (le «règlement financier»), notamment les prix et les marchés. 
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CHAPITRE II 

Dispositions spécifiques applicables aux subventions 

Article 5 

Coûts pertinents 

1. Aux fins de la quatrième phrase de l'article 10 bis, paragraphe 8, troisième alinéa, de la directive 2003/87/CE, les 
coûts pertinents s'entendent comme les coûts supplémentaires qui sont supportés par l'auteur du projet du fait de l'appli
cation de la technologie innovante permettant d'éviter ou de réduire les émissions de gaz à effet de serre. Les coûts 
pertinents s'entendent comme la différence entre, d'une part, la meilleure estimation du total des dépenses en capital et 
de la valeur actualisée nette des frais et bénéfices d'exploitation enregistrés au cours des dix années suivant la mise en 
exploitation du projet et, d'autre part, le résultat du même calcul pour une production conventionnelle de même 
capacité en termes de production effective du produit final concerné. 

En l'absence de production conventionnelle conformément au premier alinéa, les coûts pertinents s'entendent comme la 
meilleure estimation du total des dépenses en capital et de la valeur actualisée nette des frais et bénéfices d'exploitation 
enregistrés au cours des dix années suivant la mise en exploitation du projet. 

2. Les coûts pertinents d'un projet à petite échelle s'entendent comme le total des dépenses en capital de ce projet. 

Article 6 

Versement des subventions 

1. L'aide au titre du Fonds pour l'innovation octroyée sous forme de subvention est versée lors du franchissement des 
étapes prédéterminées. 

2. Pour tous les projets, les étapes visées au paragraphe 1 sont fondées sur le cycle de développement du projet et 
comprennent au minimum: 

a)  le bouclage du montage financier; 

b)  la mise en exploitation. 

3. Compte tenu de la technologie déployée et des particularités du ou des secteurs concernés, des étapes spécifiques 
supplémentaires peuvent être définies dans les documents contractuels. 

4. Jusqu'à 40 % du montant total de l'aide accordée à un projet spécifique au titre du Fonds pour l'innovation, y 
compris l'assistance au développement de projets, sont versés au moment du bouclage du montage financier ou lors du 
franchissement d'une étape spécifique précédant celui-ci, lorsqu'une telle étape a été définie conformément au 
paragraphe 3. 

5. Si le montant total de l'aide accordée à un projet spécifique au titre du Fonds pour l'innovation n'a pas été versé 
conformément au paragraphe 4, ce montant est versé après le bouclage du montage financier. Il peut être versé en partie 
avant la mise en exploitation, puis en tranches annuelles après la mise en exploitation. 

6. Aux fins des paragraphes 4 et 5 du présent article, le montant total de l'aide accordée à un projet spécifique au 
titre du Fonds pour l'innovation comprend le montant de ladite aide octroyé sous forme d'assistance au développement 
de projets conformément à l'article 13. 

Article 7 

Règles générales en matière de recouvrement 

1. La Commission prend les mesures appropriées pour garantir la protection des intérêts financiers du Fonds pour 
l'innovation lors de la mise en œuvre d'actions financées au titre du présent règlement, par l'application de mesures 
préventives contre la fraude, la corruption et toute autre activité illégale, par des contrôles efficaces et, si des irrégularités 
sont décelées, par le recouvrement des montants indûment versés et, s'il y a lieu, par des sanctions administratives et 
financières effectives, proportionnées et dissuasives. 

2. Les recouvrements sont effectués conformément au règlement financier. 

3. Les motifs et les procédures de recouvrement sont précisés dans les documents contractuels. 
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Article 8 

Règles particulières en matière de recouvrement 

1. Le montant de l'aide au titre du Fonds pour l'innovation versé après le bouclage du montage financier 
conformément à l'article 6, paragraphe 5, dépend des émissions de gaz à effet de serre effectivement évitées, vérifiées sur 
la base des rapports annuels soumis par l'auteur du projet pour une période de trois à dix ans suivant la mise en 
exploitation. Le rapport annuel final soumis par l'auteur du projet inclut la quantité totale d'émissions de gaz à effet de 
serre évitées durant l'ensemble de la période de référence. 

2. Si la quantité totale d'émissions de gaz à effet de serre évitées durant l'ensemble de la période de référence est 
inférieure à 75 % de la quantité totale d'émissions de gaz à effet de serre qu'il était prévu d'éviter, le montant versé ou à 
verser à l'auteur du projet conformément à l'article 6, paragraphe 5, est recouvré ou réduit en proportion. 

3. Si le projet n'est pas mis en exploitation à l'échéance prédéterminée ou si l'auteur du projet ne démontre pas que 
des émissions de gaz à effet de serre sont effectivement évitées, le montant versé après le bouclage du montage financier 
conformément à l'article 6, paragraphe 5, est intégralement recouvré. 

4. Si les situations visées aux paragraphes 2 et 3 sont imputables à des circonstances exceptionnelles échappant au 
contrôle de l'auteur du projet et que ce dernier démontre la capacité du projet à éviter une quantité d'émissions de gaz à 
effet de serre supérieure à la quantité notifiée, ou si l'auteur du projet démontre que le projet peut apporter des 
avantages importants sur le plan de l'innovation à faible intensité de carbone, la Commission peut décider de ne pas 
appliquer les mécanismes de recouvrement prévus aux paragraphes 2 et 3. 

5. Les motifs et les procédures de recouvrement sont précisés dans les documents contractuels. 

6. Les règles énoncées aux paragraphes 3 et 4 du présent article sont sans préjudice des règles générales en matière de 
recouvrement prévues à l'article 7. 

Article 9 

Appels à propositions 

1. Les auteurs de projets sont invités à présenter leur demande d'aide au titre du Fonds pour l'innovation au moyen 
des appels à propositions ouverts lancés par la Commission. 

Avant d'adopter une décision relative au lancement d'un appel de propositions, la Commission consulte les États 
membres sur le projet de décision. 

2. La décision de la Commission relative au lancement des appels à propositions comprend au moins les éléments 
suivants: 

a)  le montant global de l'aide au titre du Fonds pour l'innovation disponible pour l'appel en question; 

b)  le montant maximal de l'aide au titre du Fonds pour l'innovation disponible pour l'assistance au développement de 
projets; 

c)  les types de projets ou secteurs sollicités; 

d)  une description de la procédure de demande et une liste détaillée des informations et documents à soumettre à 
chaque étape de cette procédure; 

e)  des informations détaillées concernant la procédure de sélection, et notamment la méthode d'évaluation et de 
classement; 

f)  en cas d'application de procédures de demande et de sélection spécifiques pour les projets à petite échelle 
conformément à l'article 10, paragraphe 4, et à l'article 12, paragraphe 6, les règles régissant ces procédures 
spécifiques; 

g)  lorsque la Commission réserve pour des projets à petite échelle une partie du montant total de l'aide au titre du 
Fonds pour l'innovation disponible pour l'appel à propositions concerné, le montant que représente cette partie de 
l'aide; 

h)  en cas d'application, conformément à l'article 11, paragraphe 2, de critères de sélection complémentaires en vue de 
garantir une répartition géographiquement équilibrée de l'aide au titre du Fonds pour l'innovation, les critères 
complémentaires ainsi appliqués. 
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Article 10 

Procédure de demande 

1. L'organe d'exécution réceptionne les demandes et organise la procédure de demande en deux étapes successives: 

a)  la manifestation d'intérêt; 

b)  la demande complète. 

2. À l'étape de la manifestation d'intérêt, l'auteur du projet est invité à soumettre une description des principales 
caractéristiques du projet, conformément aux exigences énoncées dans l'appel à propositions concerné, notamment la 
description de l'efficacité, du degré d'innovation et du degré de maturité du projet, tels que spécifiés à l'article 11, 
paragraphe 1, points a), b) et c). 

3. À l'étape de la demande complète, l'auteur du projet est invité à soumettre une description détaillée du projet, 
accompagnée de toutes les pièces justificatives, y compris le plan de partage des connaissances. 

4. Une procédure de demande simplifiée peut être appliquée pour les projets à petite échelle. 

Article 11 

Critères de sélection 

1. La sélection des projets pouvant bénéficier d'une aide au titre du Fonds pour l'innovation repose sur les critères 
suivants: 

a)  efficacité du projet en termes de potentiel de prévention des émissions de gaz à effet de serre, le cas échéant, par 
rapport aux référentiels visés à l'article 10 bis, paragraphe 2, de la directive 2003/87/CE; 

b)  degré d'innovation des projets par rapport à l'état de la technique; 

c)  degré de maturité des projets en termes de planification, de modèle commercial, de structure financière et juridique 
et de probabilité que le montage financier soit bouclé dans un délai prédéterminé ne dépassant pas quatre ans à 
compter de la décision d'attribution; 

d)  potentiel technique et commercial d'application généralisée ou de reproduction, ou de futures réductions de coûts; 

e)  efficacité en termes de coûts pertinents du projet, déduction faite de toute participation de l'auteur du projet à ces 
coûts, divisés par la quantité totale d'émissions de gaz à effet de serre qu'il est prévu d'éviter, d'énergie qu'il est prévu 
de produire ou de stocker, ou de CO2 qu'il est prévu de stocker durant les dix premières années d'exploitation. 

2. Des critères complémentaires visant à garantir une répartition géographiquement équilibrée de l'aide au titre du 
Fonds pour l'innovation peuvent également être appliqués aux fins de la sélection des projets. 

Article 12 

Procédure de sélection 

1. Sur la base des demandes reçues à l'étape de la manifestation d'intérêt, l'organe d'exécution évalue l'éligibilité de 
chaque projet conformément à l'article 10 bis, paragraphe 8, de la directive 2003/87/CE. L'organe d'exécution procède 
ensuite à la sélection des projets éligibles conformément aux paragraphes 2 et 3 du présent article. 

2. Sur la base des demandes reçues à l'étape de la manifestation d'intérêt, l'organe d'exécution dresse la liste des 
projets qui remplissent les critères de sélection énoncés à l'article 11, paragraphe 1, points a), b) et c), et invite les 
auteurs de ces projets à soumettre un dossier de demande complet. 

Lorsque l'organe d'exécution parvient à la conclusion qu'un projet remplit les critères de sélection énoncés à l'article 11, 
paragraphe 1, points a) et b), mais pas celui figurant à l'article 11, paragraphe 1, point c), il évalue la mesure dans 
laquelle le projet est susceptible de remplir l'ensemble des critères de sélection en cas de poursuite de son dévelop
pement. Si tel est le cas, l'organe d'exécution peut octroyer au projet concerné une assistance au développement de 
projets ou, si cette tâche revient à la Commission, suggérer à la Commission d'attribuer au projet concerné une 
assistance au développement de projets. 

3. Sur la base de la demande complète reçue conformément au paragraphe 2 du présent article, l'organe d'exécution 
procède à l'évaluation et au classement des projets au regard de l'ensemble des critères de sélection énoncés à l'article 11. 
Aux fins de cette évaluation, l'organe d'exécution compare les projets aux autres projets relevant du même secteur, ainsi 
qu'aux projets relevant d'autres secteurs, et dresse la liste des projets présélectionnés. 
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4. La liste des projets présélectionnés visée au paragraphe 3 et, le cas échéant, la suggestion mentionnée au 
paragraphe 2, second alinéa, sont communiquées à la Commission avec, au minimum, les éléments suivants: 

a)  une confirmation de la conformité aux critères d'éligibilité et de sélection; 

b)  des informations détaillées concernant l'évaluation et le classement des projets; 

c)  le coût total des projets et les coûts pertinents visés à l'article 5, en euros; 

d)  le montant total de l'aide demandée au titre du Fonds pour l'innovation, en euros; 

e)  la quantité d'émissions de gaz à effet de serre qu'il est prévu d'éviter; 

f)  la quantité d'énergie qu'il est prévu de produire ou de stocker; 

g)  la quantité de CO2 qu'il est prévu de stocker; 

h)  des informations concernant la forme juridique de l'aide au titre du Fonds pour l'innovation demandée par l'auteur 
du projet. 

5. Sur la base des informations communiquées en application du paragraphe 4 du présent article, la Commission, 
après avoir consulté les États membres conformément à l'article 21, paragraphe 2, adopte la décision d'attribution 
précisant l'aide octroyée aux projets sélectionnés et, le cas échéant, établit une liste de réserve. 

6. Une procédure de sélection spécifique peut être appliquée pour les projets à petite échelle. 

Article 13 

Assistance au développement de projets 

1. La Commission, après avoir consulté les États membres conformément à l'article 21, paragraphe 2, point c), 
détermine le montant maximal de l'aide au titre du Fonds pour l'innovation disponible pour l'assistance au dévelop
pement de projets. 

2. L'assistance au développement de projets est octroyée sous forme de subvention par la Commission ou par 
l'organe d'exécution, conformément à l'article 12, paragraphe 2. 

3. Les activités pouvant bénéficier d'un financement au titre de l'assistance au développement de projets sont les 
suivantes: 

a)  amélioration et élaboration de documents relatifs à un projet ou d'éléments de la conception d'un projet, en vue de 
permettre à celui-ci de parvenir à un degré de maturité suffisant; 

b)  évaluation de la faisabilité du projet, y compris les études techniques et économiques; 

c)  conseils relatifs à la structure financière et juridique du projet; 

d)  renforcement des capacités de l'auteur du projet. 

4. Aux fins de l'assistance au développement de projets, les coûts pertinents s'entendent comme l'ensemble des coûts 
liés au développement du projet. Le Fonds pour l'innovation peut financer jusqu'à 100 % des coûts pertinents. 

CHAPITRE III 

Dispositions particulières applicables aux aides au titre du fonds pour l'innovation qui sont octroyées 
sous des formes autres que les subventions 

Article 14 

Aides au titre du Fonds pour l'innovation octroyées sous la forme de contributions à des 
opérations de financement mixte dans le cadre de l'instrument de soutien des investissements de 

l'Union 

1. Lorsque la Commission décide de verser l'aide au titre du Fonds pour l'innovation sous la forme de contributions à 
des opérations de financement mixte dans le cadre de l'instrument de soutien des investissements de l'Union, cette aide 
est mise en œuvre conformément aux règles applicables audit instrument. Toutefois, l'éligibilité des projets est évaluée 
conformément à l'article 10 bis, paragraphe 8, de la directive 2003/87/CE. 

2. Après avoir consulté les États membres, la Commission adopte une décision spécifiant si la contribution à des 
opérations de financement mixte se présente sous la forme d'une aide non remboursable, d'une aide remboursable ou 
des deux, et indiquant le montant de l'aide au titre du Fonds pour l'innovation pouvant être versée par l'intermédiaire de 
l'instrument de soutien des investissements de l'Union. 
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Article 15 

Aide au titre du Fonds pour l'innovation octroyée sous toute autre forme prévue dans le règlement 
financier 

1. Lorsque la Commission décide de verser l'aide au titre du Fonds pour l'innovation sous une des formes prévues 
dans le règlement financier, autres que les subventions, la Commission, après avoir consulté les États membres, adopte 
une décision indiquant le montant de l'aide au titre du Fonds pour l'innovation pouvant être versée sous cette forme, 
ainsi que les règles régissant les demandes concernant ce type d'aide, la sélection des projets et le versement de l'aide. 

2. Les projets bénéficiant d'une aide au titre du Fonds pour l'innovation en vertu du présent article respectent les 
règles de l'Union en matière d'aides d'État. 

CHAPITRE IV 

Gouvernance 

Article 16 

Mise en œuvre du Fonds pour l'innovation 

1. Le Fonds pour l'innovation est mis en œuvre dans le cadre d'une gestion directe par la Commission, conformément 
aux articles 125 à 153 du règlement financier, ou dans le cadre d'une gestion indirecte par les organismes visés à 
l'article 62, paragraphe 1, point c), du règlement financier. 

2. Les coûts liés aux activités de mise en œuvre du Fonds pour l'innovation, y compris les frais administratifs et de 
gestion, sont financés par le Fonds lui-même. 

Article 17 

Désignation des organes d'exécution 

1. Si la Commission décide de déléguer certaines tâches liées à la mise en œuvre du Fonds pour l'innovation à un 
organe d'exécution, elle adopte une décision portant désignation de cet organe. 

La Commission et l'organe d'exécution désigné concluent un accord précisant les modalités selon lesquelles l'organe 
d'exécution accomplit ses tâches. 

2. Si la Commission met en œuvre le Fonds pour l'innovation dans le cadre d'une gestion directe et décide de 
déléguer certaines tâches liées à sa mise en œuvre à un organe d'exécution, elle désigne une agence exécutive en tant 
qu'organe d'exécution. 

3. Si la Commission met en œuvre le Fonds pour l'innovation dans le cadre d'une gestion indirecte, elle désigne en 
tant qu'organe d'exécution un organisme visé à l'article 62, paragraphe 1, point c), du règlement financier. 

4. Les tâches liées à la mise en œuvre du Fonds pour l'innovation qui ne sont pas déléguées à un organe d'exécution 
sont accomplies par la Commission. 

Article 18 

Tâches de l'organe d'exécution 

L'organe d'exécution désigné conformément à l'article 17, paragraphe 1, peut être chargé d'assurer la gestion globale de 
l'appel à propositions, le versement de l'aide au titre du Fonds pour l'innovation, ainsi que le suivi de la mise en œuvre 
des projets sélectionnés. À cette fin, l'organe d'exécution peut se voir confier les tâches suivantes: 

a)  organiser l'appel à propositions; 

b) organiser la procédure de demande, et notamment réceptionner les demandes et analyser tous les documents justifi
catifs; 

c)  organiser la sélection des projets, notamment l'évaluation ou la vérification de la viabilité technique et financière et le 
classement des projets; 

d)  conseiller la Commission en ce qui concerne les projets auxquels il convient d'octroyer une aide au titre du Fonds 
pour l'innovation et ceux qu'il convient d'inscrire sur la liste de réserve; 

e)  attribuer ou fournir une assistance au développement des projets; 

f)  signer les conventions de subvention et les autres contrats, suivant la forme sous laquelle l'aide au titre du Fonds 
pour l'innovation est octroyée; 

28.5.2019 L 140/13 Journal officiel de l'Union européenne FR     



g)  préparer et gérer les documents contractuels relatifs aux projets retenus; 

h)  vérifier si les conditions de financement sont remplies et verser les recettes du Fonds pour l'innovation aux auteurs 
de projets; 

i)  assurer le suivi de la mise en œuvre des projets; 

j)  communiquer avec les auteurs de projets; 

k)  rendre compte à la Commission, notamment en ce qui concerne les orientations générales pour le développement 
futur du Fonds pour l'innovation; 

l)  établir les rapports financiers; 

m)  mener des activités d'information, de communication et de promotion, notamment la production du matériel 
promotionnel et l'élaboration du logo du Fonds pour l'innovation; 

n)  gérer le partage des connaissances; 

o)  aider les États membres à promouvoir le Fonds pour l'innovation et à communiquer avec les auteurs de projets; 

p)  accomplir toute autre tâche liée à la mise en œuvre du Fonds pour l'innovation. 

Article 19 

Dispositions particulières applicables à la mise en œuvre du Fonds pour l'innovation en gestion 
directe 

1. Si la Commission désigne une agence exécutive en tant qu'organe d'exécution, conformément à l'article 17, 
paragraphe 1, du présent règlement, cette décision de la Commission est subordonnée au résultat de l'analyse coûts/a
vantages visée à l'article 3 du règlement (CE) no 58/2003 du Conseil (6), et l'accord visé à l'article 17, paragraphe 1, 
second alinéa, du présent règlement prend la forme d'un acte de délégation au sens du règlement précité. 

2. Lorsque des montants versés dans le cadre d'une gestion directe sont recouvrés en vertu des articles 7 et 8 du 
présent règlement, les montants ainsi recouvrés constituent des recettes affectées au sens de l'article 21 du règlement 
financier et sont utilisés pour financer le fonctionnement du Fonds pour l'innovation. 

3. Pour toutes les tâches de mise en œuvre menées par la Commission, y compris par l'intermédiaire d'une agence 
exécutive, les recettes du Fonds pour l'innovation constituent des recettes affectées externes au sens de l'article 21, 
paragraphes 1 et 5, du règlement financier. Ces recettes affectées couvrent également l'ensemble des coûts administratifs 
liés à la mise en œuvre du Fonds pour l'innovation. La Commission peut utiliser jusqu'à 5 % de l'enveloppe du Fonds 
pour l'innovation pour couvrir ses frais de gestion. 

4. Un projet ayant bénéficié d'une aide au titre du Fonds pour l'innovation peut aussi recevoir une contribution de 
tout autre programme de l'Union, y compris les Fonds en gestion partagée, pour autant que les contributions ne 
couvrent pas les mêmes coûts. Le financement cumulé ne dépasse pas le total des coûts éligibles du projet et le soutien 
au titre des différents programmes de l'Union peut être calculé au prorata. 

Article 20 

Gestion des recettes du Fonds pour l'innovation 

1. La Commission veille à ce que les quotas destinés au Fonds pour l'innovation soient mis aux enchères 
conformément aux principes et aux modalités énoncés à l'article 10, paragraphe 4, de la directive 2003/87/CE et gère 
les recettes du Fonds pour l'innovation conformément aux objectifs de cette directive. 

2. La Commission veille à ce que les recettes visées au paragraphe 1 soient reversées à l'organe d'exécution en temps 
utile afin de permettre le financement des coûts liés aux activités de mise en œuvre et le versement des fonds aux projets 
retenus. 
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3. La Commission peut déléguer la monétisation des quotas et la gestion des recettes du Fonds pour l'innovation à la 
Banque européenne d'investissement (BEI). En pareil cas, la Commission et la BEI concluent un accord précisant les 
modalités selon lesquelles la BEI accomplit ses tâches liées à la gestion des recettes du Fonds pour l'innovation. 

4. Sous réserve des dispositions de la directive 2003/87/CE, les recettes du Fonds pour l'innovation qui, à la fin de la 
période d'éligibilité, n'ont pas été utilisées pour les projets financés sont utilisées pour soutenir de nouveaux projets 
répondant aux critères d'éligibilité énoncés à l'article 10 bis, paragraphe 8, de ladite directive, jusqu'à ce que l'ensemble 
des recettes aient été redistribuées aux fins de la poursuite des objectifs du Fonds pour l'innovation. Ces nouveaux 
projets sont sélectionnés au moyen de nouveaux appels à propositions conformément à l'article 9, ou financés 
conformément à l'article 14 ou à l'article 15. 

Article 21 

Rôle des États membres 

1. Lors de la mise en œuvre du Fonds pour l'innovation, la Commission consulte et est assistée par les États 
membres. 

2. Les États membres sont consultés sur: 

a)  la liste des projets présélectionnés, y compris la liste de réserve, et la liste des projets qu'il est proposé de faire 
bénéficier de l'assistance au développement de projets conformément à l'article 12, paragraphe 2, avant l'attribution 
de l'aide; 

b)  les projets des décisions de la Commission visées à l'article 9, paragraphe 1, à l'article 14, paragraphe 2, et à 
l'article 15, paragraphe 1; 

c)  le montant maximal de l'aide au titre du Fonds pour l'innovation qu'il est prévu de consacrer à l'assistance au 
développement de projets. 

3. Si la Commission leur en fait la demande, les États membres la conseillent et l'aident dans l'accomplissement des 
tâches suivantes: 

a)  définir des orientations générales pour le Fonds pour l'innovation; 

b)  faire face aux problèmes qui existent ou qui apparaissent en ce qui concerne la mise en œuvre des projets; 

c)  traiter toute autre question liée à la mise en œuvre des projets. 

4. La Commission rend compte aux États membres des progrès réalisés dans la mise en œuvre du présent règlement, 
et notamment de la mise en œuvre des décisions d'attribution visées à l'article 12, paragraphe 5. 

Article 22 

Rôle des parties prenantes 

La Commission peut associer les parties prenantes aux discussions relatives à la mise en œuvre du Fonds pour 
l'innovation, y compris en ce qui concerne les questions énumérées à l'article 21, paragraphe 3. 

CHAPITRE V 

Suivi, présentation de rapports et évaluation 

Article 23 

Suivi et présentation de rapports 

1. L'organe d'exécution assure le suivi du fonctionnement du Fonds pour l'innovation, y compris des montants de 
l'aide versée au titre de ce Fonds. 

2. Afin de faire en sorte que les données de surveillance visées au paragraphe 1 et les résultats soient recueillis en 
temps utile et de manière efficace et effective, des obligations proportionnées en matière de présentation de rapports 
peuvent être imposées aux auteurs de projets. Les rapports soumis par les auteurs de projets comprennent les 
informations concernant les actions de partage des connaissances entreprises conformément à l'article 27. 

3. L'organe d'exécution rend régulièrement compte à la Commission de l'accomplissement des tâches qui lui sont 
imparties. 

4. L'organe d'exécution rend compte à la Commission de l'ensemble du cycle de versement de l'aide, et en particulier 
de l'organisation des appels à propositions et de la signature des contrats avec les auteurs de projets. 
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5. À l'issue de chaque appel à propositions, la Commission rend compte aux États membres de la mise en œuvre 
dudit appel. 

6. La Commission rend compte chaque année au Conseil et au Parlement européen des progrès réalisés dans la mise 
en œuvre du Fonds pour l'innovation. 

7. Les organes d'exécution autres que les agences exécutives, ainsi que les entités auxquelles la gestion des recettes du 
Fonds pour l'innovation a été déléguée conformément à l'article 20, paragraphe 3, soumettent à la Commission les 
documents suivants: 

a)  au plus tard le 15 février, les états financiers non audités couvrant l'exercice précédent, qui commence le 1er janvier et 
s'achève le 31 décembre, concernant les activités déléguées aux organes d'exécution et aux entités précités; 

b)  au plus tard le 15 mars de l'année de transmission des états financiers non audités, les états financiers audités 
couvrant l'exercice précédent, qui commence le 1er janvier et s'achève le 31 décembre, concernant les activités 
déléguées aux organes d'exécution et aux entités précités. 

La Commission établit les comptes annuels du Fonds pour l'innovation pour chaque exercice, qui commence le 
1er janvier et s'achève le 31 décembre, sur la base des états financiers communiqués conformément au premier alinéa. 
Ces comptes font l'objet d'un audit externe indépendant. 

Tous les états financiers et comptes prévus au présent paragraphe sont établis conformément aux règles comptables 
visées à l'article 80 du règlement financier. 

Article 24 

Évaluation 

1. En 2025 et tous les cinq ans par la suite, la Commission procède à une évaluation du fonctionnement du Fonds 
pour l'innovation. Cette évaluation porte notamment, mais pas uniquement, sur l'examen des synergies entre le Fonds 
pour l'innovation et les autres programmes pertinents de l'Union, ainsi que sur la procédure de versement de l'aide au 
titre du Fonds pour l'innovation. 

2. Sur la base des résultats des évaluations visées au paragraphe 1 du présent article, la Commission présente, le cas 
échéant, des propositions visant à faire en sorte que le Fonds pour l'innovation se rapproche des objectifs qui lui ont été 
fixés dans la directive 2003/87/CE et à l'article 3 du présent règlement. 

3. À la fin de la mise en œuvre du Fonds pour l'innovation, et au plus tard en 2035, la Commission procède à une 
évaluation finale de son fonctionnement. 

4. La Commission publie les résultats des évaluations réalisées conformément aux paragraphes 1, 2 et 3. 

CHAPITRE VI 

Audits, publicité et partage des connaissances 

Article 25 

Audits 

1. Les audits sur l'utilisation de l'aide au titre du Fonds pour l'innovation exécutés par des auditeurs externes 
indépendants, y compris par d'autres que ceux mandatés par les institutions ou organismes de l'Union, constituent la 
base de l'assurance globale prévue à l'article 26. 

2. Toute personne ou entité qui reçoit une aide au titre du Fonds pour l'innovation s'engage par écrit à accorder les 
droits et accès nécessaires visés à l'article 129 du règlement financier. 
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Article 26 

Recours commun à des audits 

Sans préjudice des possibilités qui existent de mener d'autres audits, dans le cas où un audit fondé sur des normes 
internationalement admises en matière d'audit, ayant porté sur les états financiers et les rapports qui rendent compte de 
l'utilisation d'une contribution de l'Union et procurant une assurance raisonnable, a été effectué par un auditeur 
indépendant, cet audit doit constituer la base de l'assurance globale, comme précisé, le cas échéant, par la réglementation 
sectorielle, pour autant qu'il existe des éléments suffisants attestant de l'indépendance et de la compétence de l'auditeur. 
Le rapport de l'auditeur indépendant et les documents d'audit connexes sont mis à la disposition du Parlement européen, 
de la Commission, de la Cour des comptes ou des autorités d'audit des États membres à leur demande. 

Article 27 

Communication, partage de connaissances et publicité 

1. Les auteurs de projets mettent à la disposition du public, de façon proactive et systématique, sur leur site internet, 
des informations concernant les projets financés dans le cadre du présent règlement. Ces informations mentionnent 
expressément le soutien dont le projet a bénéficié au titre du Fonds pour l'innovation. 

2. Les auteurs de projets fournissent à divers groupes, notamment aux médias et au grand public, des informations 
cohérentes, efficaces et ciblées concernant le soutien dont le projet a bénéficié au titre du Fonds pour l'innovation. 

3. Le logo du Fonds pour l'innovation ou les autres éléments promotionnels requis dans les documents contractuels 
sont utilisés pour toutes les activités de communication et de partage des connaissances et figurent sur les panneaux 
d'affichage à des endroits stratégiques, visibles pour le public. 

4. Les auteurs de projets communiquent des informations détaillées sur les actions prévues conformément aux 
paragraphes 1 et 2 du présent article dans le plan de partage des connaissances soumis en application de l'article 10, 
paragraphe 3. 

5. L'organe d'exécution mène des actions d'information, de communication et de promotion relatives au soutien 
accordé au titre du Fonds sur l'innovation et aux résultats obtenus. L'organe d'exécution organise des séminaires et 
ateliers spécifiques ou, le cas échéant, d'autres types d'activités visant à faciliter les échanges d'expérience, de connais
sances et de bonnes pratiques concernant la conception, la préparation et la mise en œuvre des projets, ainsi que 
l'efficacité du financement octroyé par l'intermédiaire de l'assistance au développement de projets. 

CHAPITRE VII 

Dispositions finales 

Article 28 

Entrée en vigueur 

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l'Union 
européenne. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 26 février 2019. 

Par la Commission 

Le président 
Jean-Claude JUNCKER  
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RÈGLEMENT D'EXÉCUTION (UE) 2019/857 DE LA COMMISSION 

du 27 mai 2019 

concernant le renouvellement de l'autorisation de Saccharomyces cerevisiae CNCM I-1077 en tant 
qu'additif dans l'alimentation des brebis laitières et des chèvres laitières et abrogeant le règlement 

(CE) no 226/2007 (titulaire de l'autorisation: Danstar Ferment AG, représenté par Lallemand SAS) 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

vu le règlement (CE) no 1831/2003 du Parlement européen et du Conseil du 22 septembre 2003 relatif aux additifs 
destinés à l'alimentation des animaux (1), et notamment son article 9, paragraphe 2, 

considérant ce qui suit: 

(1)  Le règlement (CE) no 1831/2003 prévoit que les additifs destinés à l'alimentation des animaux sont soumis à 
autorisation et définit les motifs et les procédures d'octroi et de renouvellement de cette autorisation. 

(2)  La préparation de Saccharomyces cerevisiae CNCM I-1077 a été autorisée pour une durée de dix ans en tant 
qu'additif pour l'alimentation des chèvres laitières et des brebis laitières par le règlement (CE) no 226/2007 de la 
Commission (2). 

(3)  Conformément à l'article 14 du règlement (CE) no 1831/2003, le titulaire de cette autorisation a introduit une 
demande de renouvellement de l'autorisation de Saccharomyces cerevisiae CNCM I-1077 en tant qu'additif pour 
l'alimentation des chèvres laitières et des brebis laitières, et a sollicité la classification de cet additif dans la 
catégorie des «additifs zootechniques». Cette demande était accompagnée des informations et des documents 
requis au titre de l'article 14, paragraphe 2, du règlement (CE) no 1831/2003. 

(4)  Dans son avis du 5 juillet 2018 (3), l'Autorité européenne de sécurité des aliments (ci-après l'«Autorité») a conclu 
que le demandeur avait produit des données démontrant que l'additif satisfaisait aux conditions d'autorisation. 

(5)  Il ressort de l'évaluation de Saccharomyces cerevisiae CNCM I-1077 que les conditions d'autorisation fixées à 
l'article 5 du règlement (CE) no 1831/2003 sont remplies. Il convient dès lors de renouveler l'autorisation de cet 
additif selon les modalités prévues en annexe du présent règlement. 

(6)  Dès lors que l'autorisation de Saccharomyces cerevisiae CNCM I-1077 en tant qu'additif dans l'alimentation des 
animaux est renouvelée dans les conditions fixées en annexe du présent règlement, il y a lieu d'abroger le 
règlement (CE) no 226/2007. 

(7)  Les mesures prévues par le présent règlement sont conformes à l'avis du comité permanent des végétaux, des 
animaux, des denrées alimentaires et des aliments pour animaux, 

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

L'autorisation de l'additif spécifié en annexe, qui appartient à la catégorie des «additifs zootechniques» et au groupe 
fonctionnel des «stabilisateurs de la flore intestinale», est renouvelée dans les conditions fixées en annexe. 

Article 2 

Le règlement (CE) no 226/2007 est abrogé. 
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Article 3 

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l'Union 
européenne. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 27 mai 2019. 

Par la Commission 

Le président 
Jean-Claude JUNCKER  
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ANNEXE 

Numéro 
d'identific

ation de 
l'additif 

Nom du titulaire de 
l'autorisation Additif Composition, formule chimique, 

description, méthode d'analyse 

Espèce 
animale ou 

catégorie 
d'animaux 

Âge 
maximal 

Teneur 
minimale 

Teneur 
maximale 

Autres dispositions 

Fin de la 
période 

d'autorisa
tion 

UFC/kg d'aliment 
complet ayant une teneur 

en humidité de 12 % 

Catégorie: additifs zootechniques. Groupe fonctionnel: stabilisateurs de la f lore intestinale 

4b1711 Danstar Ferment 
AG, représenté 
par Lallemand 
SAS 

Saccharomyces 
cerevisiae 
CNCM I-1077 

Composition de l'additif 

Préparation de Saccharomyces cerevi
siae CNCM I-1077 d'une concentra
tion minimale de: 

—  1 × 1010 UFC/g d'additif (forme 
enrobée); 

—  2 × 1010 UFC/g d'additif (forme 
non enrobée); 

Caractérisation de la substance active 

Cellules viables déshydratées de Sac
charomyces cerevisiae CNCM I-1077 

Méthode d'analyse (1) 

Dénombrement: méthode du milieu 
coulé en boîte de Petri avec utilisa
tion de gélose glucosée à l'extrait 
de levure et au chloramphéni
col (EN15789:2009) 

Identification: réaction en chaîne 
par polymérase (PCR) selon la 
norme CEN/TS 15790:2008 

Chèvres lai
tières 

— 5 × 108 — 1.  Dans le mode d'emploi de 
l'additif et du prémélange, les 
conditions de stockage et la 
stabilité au traitement ther
mique sont indiquées. 

2.  L'étiquette de l'additif 
pour l'alimentation animale 
comporte l'indication sui
vante: «Dose recommandée 
pour les chèvres laitières et les 
brebis laitières: 4 × 109 UFC 
par animal et par jour» 

3.  Les exploitants du secteur de 
l'alimentation animale établis
sent, pour les utilisateurs de 
l'additif et des prémélanges, 
des procédures opérationnel
les et des mesures organisa
tionnelles pour parer aux ris
ques éventuels liés à leur 
utilisation. Lorsque ces ris
ques ne peuvent pas être éli
minés ou réduits au mini
mum par ces procédures et 
mesures, le port d'un équipe
ment de protection indivi
duel, dont une protection des 
yeux et une protection respi
ratoire, est obligatoire lors de 
l'utilisation de l'additif et des 
prémélanges. 

17 juin 
2029 

Brebis laitiè
res 

1,2 × 109 

(1)  La description détaillée des méthodes d'analyse est publiée sur la page du laboratoire de référence de l'Union européenne pour les additifs destinés à l'alimentation des animaux, à l'adresse suivante: https://ec. 
europa.eu/jrc/en/eurl/feed-additives/evaluation-reports   
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DÉCISIONS 

DÉCISION (UE) 2019/858 DU CONSEIL 

du 14 mai 2019 

relative à la position à prendre, au nom de l'Union européenne, au sein de la réunion des parties à 
l'accord relatif aux pêches dans le sud de l'océan Indien (SIOFA) et abrogeant la décision du 
12 juin 2017 établissant la position à prendre, au nom de l'Union, au sein de la réunion des parties 

au SIOFA 

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, et notamment son article 43, en liaison avec l'article 218, 
paragraphe 9, 

vu la proposition de la Commission européenne, 

considérant ce qui suit: 

(1)  En application de la décision 2008/780/CE du Conseil (1), l'Union a conclu l'accord relatif aux pêches dans le sud 
de l'océan Indien (SIOFA) (2) qui a mis en place la réunion des parties au SIOFA. 

(2)  La réunion des parties au SIOFA est chargée de prendre des mesures de gestion et de conservation des ressources 
halieutiques dans la zone du SIOFA. Ces mesures peuvent devenir contraignantes pour l'Union. 

(3)  Le règlement (UE) no 1380/2013 du Parlement européen et du Conseil (3) dispose que l'Union doit garantir que 
les activités de pêche et d'aquaculture soient durables à long terme sur le plan environnemental et gérées en 
cohérence avec les objectifs visant à obtenir des retombées positives économiques, sociales et en matière d'emploi 
et à contribuer à la sécurité de l'approvisionnement alimentaire. Il dispose également que l'Union doit appliquer 
l'approche de précaution en matière de gestion des pêches et viser à faire en sorte que l'exploitation des 
ressources biologiques de la mer rétablisse et maintienne les populations des espèces exploitées au-dessus des 
niveaux qui permettent d'obtenir le rendement maximal durable. Il prévoit par ailleurs que l'Union doit adopter 
des mesures de gestion et de conservation conformément aux meilleurs avis scientifiques disponibles, apporter 
son soutien à l'approfondissement des connaissances et à l'élaboration des avis scientifiques, éliminer progressi
vement les rejets et promouvoir des méthodes de pêche qui contribuent à mener une pêche plus sélective, à éviter 
et à réduire dans la mesure du possible les captures indésirées et à recourir à des pratiques de pêche ayant une 
faible incidence sur l'écosystème marin et les ressources halieutiques. En outre, le règlement (UE) no 1380/2013 
impose expressément à l'Union d'appliquer ces objectifs et ces principes dans la conduite de ses relations 
extérieures dans le domaine de la pêche. 

(4)  Conformément à la communication conjointe de la haute représentante de l'Union pour les affaires étrangères et 
la politique de sécurité et de la Commission européenne intitulée «Gouvernance internationale des océans: un 
programme pour l'avenir de nos océans», ainsi qu'aux conclusions du Conseil relatives à cette communication 
conjointe, la promotion de mesures visant à soutenir et à renforcer l'efficacité des organisations régionales de 
gestion des pêches (ORGP) et, le cas échéant, à en améliorer la gouvernance, est au cœur de l'action de l'Union au 
sein de ces organismes. 

(5)  La communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité économique et social 
européen et au Comité des régions intitulée «Une stratégie européenne sur les matières plastiques dans une 
économie circulaire» prévoit des mesures spécifiques destinées à réduire les déchets plastiques et la pollution 
marine, ainsi que les pertes ou l'abandon d'engins de pêche en mer. 
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(1) Décision 2008/780/CE du Conseil du 29 septembre 2008 concernant la conclusion, au nom de la Communauté européenne, de l'accord 
relatif aux pêches du sud de l'océan Indien (JO L 268 du 9.10.2008, p. 27). 

(2) JO L 196 du 18.7.2006, p. 15. 
(3) Règlement (UE) no 1380/2013 du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2013 relatif à la politique commune de la pêche, 

modifiant les règlements (CE) no 1954/2003 et (CE) no 1224/2009 du Conseil et abrogeant les règlements (CE) no 2371/2002 et (CE) 
no 639/2004 du Conseil et la décision 2004/585/CE du Conseil (JO L 354 du 28.12.2013, p. 22). 



(6)  Il convient d'arrêter la position à prendre, au nom de l'Union, au sein de la réunion des parties au SIOFA pour la 
période 2019-2023, dès lors que les mesures de conservation et d'exécution adoptées par la réunion annuelle des 
parties au SIOFA sont contraignantes pour l'Union et ont vocation à influencer de manière déterminante le 
contenu du droit de l'Union, à savoir les règlements (CE) no 1005/2008 (4) et (CE) no 1224/2009 (5) du Conseil et 
le règlement (UE) 2017/2403 du Parlement européen et du Conseil (6). 

(7)  La décision du Conseil du 12 juin 2017 établissant la position à prendre, au nom de l'Union, au sein de la 
réunion des parties au SIOFA ne prévoit pas de révision de la position de l'Union au sein de la réunion des 
parties au SIOFA avant la réunion annuelle de 2022. Toutefois, la grande majorité des décisions du Conseil 
arrêtant la position de l'Union dans les différentes ORGP auxquelles elle est partie contractante doivent faire 
l'objet d'une révision avant les réunions annuelles de 2019 de ces ORGP. Par conséquent, afin de promouvoir une 
plus grande cohérence de la position de l'Union au sein de toutes les ORGP et de rationaliser le processus de 
révision, il convient d'anticiper la révision de la décision du 12 juin 2017, de l'abroger et de la remplacer par une 
nouvelle décision qui couvrirait la période 2019-2023. 

(8)  Compte tenu du caractère évolutif des ressources halieutiques dans la zone du SIOFA et du fait que la position de 
l'Union doit en conséquence prendre en considération des éléments nouveaux, y compris de nouvelles données 
scientifiques et autres informations pertinentes présentées avant ou pendant les réunions des parties au SIOFA, il 
convient de définir des procédures, conformément au principe de coopération loyale entre les institutions de 
l'Union consacré par l'article 13, paragraphe 2, du traité sur l'Union européenne, pour établir les éléments 
spécifiques, fixés chaque année, de la position de l'Union pour la période 2019-2023, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

La position à prendre, au nom de l'Union, au sein de la réunion des parties à l'accord relatif aux pêches dans le sud de 
l'océan Indien (SIOFA) figure à l'annexe I. 

Article 2 

Les éléments spécifiques de la position à adopter par l'Union au sein de la réunion des parties au SIOFA sont fixés 
chaque année suivant les modalités définies à l'annexe II. 

Article 3 

La position de l'Union définie à l'annexe I est évaluée et, le cas échéant, révisée par le Conseil sur proposition de la 
Commission, au plus tard pour la réunion annuelle des parties au SIOFA qui se tiendra en 2024. 

Article 4 

La décision du Conseil du 12 juin 2017 établissant la position à prendre, au nom de l'Union européenne, au sein de la 
réunion des parties à l'accord relatif aux pêches dans le sud de l'océan Indien (SIOFA) et abrogeant la décision du Conseil 
du 25 octobre 2012 relative à l'établissement de la position de l'Union à adopter dans le cadre de l'accord relatif aux 
pêches dans le sud de l'océan Indien (SIOFA) est abrogée. 
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(4) Règlement (CE) no 1005/2008 du Conseil du 29 septembre 2008 établissant un système communautaire destiné à prévenir, à décourager 
et à éradiquer la pêche illicite, non déclarée et non réglementée, modifiant les règlements (CEE) no 2847/93, (CE) no 1936/2001 et (CE) 
no 601/2004 et abrogeant les règlements (CE) no 1093/94 et (CE) no 1447/1999 (JO L 286 du 29.10.2008, p. 1). 

(5) Règlement (CE) no 1224/2009 du Conseil du 20 novembre 2009 instituant un régime de l'Union de contrôle afin d'assurer le respect des 
règles de la politique commune de la pêche, modifiant les règlements (CE) no 847/96, (CE) no 2371/2002, (CE) no 811/2004, (CE) 
no 768/2005, (CE) no 2115/2005, (CE) no 2166/2005, (CE) no 388/2006, (CE) no 509/2007, (CE) no 676/2007, (CE) no 1098/2007, (CE) 
no 1300/2008, (CE) no 1342/2008 et abrogeant les règlements (CEE) no 2847/93, (CE) no 1627/94 et (CE) no 1966/2006 (JO L 343 du 
22.12.2009, p. 1). 

(6) Règlement (UE) 2017/2403 du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2017 relatif à la gestion durable des flottes de pêche 
externes et abrogeant le règlement (CE) no 1006/2008 du Conseil (JO L 347 du 28.12.2017, p. 81). 



Article 5 

La présente décision entre en vigueur le jour de son adoption. 

Fait à Bruxelles, le 14 mai 2019. 

Par le Conseil 

Le président 
P. DAEA  

28.5.2019 L 140/23 Journal officiel de l'Union européenne FR     



ANNEXE I 

Position à prendre, au nom de l'Union, au sein de la réunion des parties à l'accord relatif aux 
pêches dans le sud de l'océan Indien (SIOFA) 

1. PRINCIPES 

Dans le cadre du SIOFA, l'Union: 

a)  agit conformément aux objectifs qu'elle poursuit et aux principes qu'elle défend dans le cadre de la politique 
commune de la pêche (PCP), notamment grâce à l'approche de précaution et aux objectifs liés au rendement maximal 
durable énoncés à l'article 2, paragraphe 2, du règlement (UE) no 1380/2013, pour favoriser la mise en œuvre d'une 
approche de la gestion des pêches fondée sur les écosystèmes, pour éviter et réduire dans toute la mesure du possible 
les captures indésirées et éliminer progressivement les rejets, et pour réduire au minimum les incidences des activités 
de pêche sur les écosystèmes marins et leurs habitats, ainsi que, par la promotion d'un secteur de la pêche de l'Union 
économiquement viable et compétitif, pour garantir un niveau de vie équitable à ceux qui sont tributaires des 
activités de pêche et tenir compte des intérêts des consommateurs; 

b)  s'emploie à assurer une participation appropriée des parties prenantes à la phase préparatoire des mesures du SIOFA 
et veille à ce que les mesures adoptées au sein du SIOFA soient conformes au SIOFA; 

c)  veille à ce que les mesures adoptées au sein du SIOFA soient conformes au droit international, et en particulier aux 
dispositions de la convention des Nations unies de 1982 sur le droit de la mer, de l'accord des Nations unies de 1995 
relatif à la conservation et à la gestion des stocks chevauchants et des stocks de poissons grands migrateurs, de 
l'accord de 1993 visant à favoriser le respect par les navires de pêche en haute mer des mesures internationales de 
conservation et de gestion, ainsi que de l'accord de 2009 de l'Organisation pour l'alimentation et l'agriculture sur les 
mesures du ressort de l'État du port; 

d)  favorise l'adoption de positions cohérentes avec les meilleures pratiques des organisations régionales de gestion des 
pêches (ORGP) dans le même domaine; 

e)  recherche la cohérence et les synergies avec la politique menée par l'Union dans le cadre de ses relations bilatérales 
avec les pays tiers en matière de pêche et garantit la cohérence avec ses autres politiques, notamment dans les 
domaines des relations extérieures, de l'emploi, de l'environnement, des échanges commerciaux, du développement, 
de la recherche et de l'innovation; 

f)  veille au respect des engagements internationaux de l'Union; 

g)  se conforme aux conclusions du Conseil du 19 mars 2012 sur la communication de la Commission relative à la 
dimension extérieure de la politique commune de la pêche (1); 

h)  vise à créer des conditions de concurrence équitables pour la flotte de l'Union dans la zone visée par le SIOFA, 
reposant sur les mêmes principes et normes que ceux qui sont applicables en vertu du droit de l'Union, et à 
encourager la mise en œuvre uniforme de ces principes et normes; 

i)  se conforme aux conclusions du Conseil (2) relatives à la communication conjointe de la haute représentante de 
l'Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité et de la Commission européenne intitulée «Gouvernance 
internationale des océans: un programme pour l'avenir de nos océans» (3), et favorise l'adoption de mesures visant à 
soutenir et à renforcer l'efficacité du SIOFA et, le cas échéant, à en améliorer la gouvernance et les performances (en 
particulier dans le domaine des sciences, du respect des règles, de la transparence et de la prise de décision) afin de 
contribuer à la gestion durable des océans sous toutes ses formes; 

j)  encourage la coordination entre les ORGP et les conventions maritimes régionales (CMR) et la coopération avec les 
organisations mondiales, le cas échéant, dans le cadre de leur mandat; 

k)  favorise les mécanismes de coopération entre les ORGP non thonières similaires au processus dit «de Kobe» pour les 
ORGP thonières. 

2. ORIENTATIONS 

L'Union s'efforce, le cas échéant, de soutenir l'adoption des mesures suivantes par le SIOFA: 

a)  mesures pour la conservation et la gestion des ressources halieutiques dans la zone visée par l'accord, fondées sur les 
meilleurs avis scientifiques disponibles, y compris les totaux admissibles des captures (TAC) et les quotas, les mesures 
de régulation de l'effort ou de la capacité de pêche applicables aux ressources biologiques vivantes de la mer relevant 
de la compétence du SIOFA, qui permettraient d'obtenir ou de maintenir un taux d'exploitation permettant 
d'atteindre le rendement maximal durable d'ici à 2020 au plus tard. Au besoin, des mesures spécifiques sont 
envisagées pour les stocks qui souffrent de surpêche afin de maintenir la pression exercée par la pêche à un niveau 
correspondant aux possibilités de pêche disponibles; 
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(2) 7348/1/17 REV 1 du 24.3.2017. 
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b)  mesures destinées à prévenir, à dissuader et à éliminer les activités de pêche illicite, non déclarée et non réglementée 
(INN) dans la zone visée par le SIOFA, y compris l'inscription sur la liste des navires INN; 

c)  mesures destinées à renforcer la collecte des données scientifiques dans le domaine de la pêche et à encourager une 
meilleure coopération entre l'industrie et les scientifiques; 

d)  mesures de suivi, de contrôle et de surveillance dans la zone visée par le SIOFA visant à garantir l'efficacité des 
contrôles et le respect des mesures adoptées au sein du SIOFA; 

e)  mesures visant à réduire au minimum les incidences négatives des activités de pêche sur la biodiversité marine et les 
écosystèmes marins et leurs habitats, y compris les mesures destinées à réduire la pollution maritime, à prévenir les 
rejets de matières plastiques en mer et à réduire les incidences sur la biodiversité et les écosystèmes marins des 
matières plastiques présentes dans la mer, mesures de protection des écosystèmes marins vulnérables dans la zone 
visée par le SIOFA conformément au SIOFA et aux directives internationales de la FAO sur la gestion de la pêche 
profonde en haute mer, et mesures visant à éviter et à réduire dans la mesure du possible les captures indésirées, 
notamment celles concernant des espèces marines vulnérables, et à éliminer progressivement les rejets; 

f)  mesures visant à réduire les incidences des engins de pêche abandonnés, perdus ou rejetés (ALDFG) dans l'océan et à 
faciliter leur identification et leur récupération; 

g)  mesures visant à interdire les activités de pêche menées dans le seul but de prélever les ailerons des requins et 
exigeant que tous les requins soient débarqués avec tous les ailerons naturellement attachés à la carcasse; 

h)  approches communes avec les autres ORGP, le cas échéant, notamment celles qui participent à la gestion des pêches 
dans la même région; 

i)  recommandations, le cas échéant et dans la mesure où les documents constitutifs pertinents le permettent, 
encourageant la mise en œuvre de la convention sur le travail dans la pêche de l'Organisation internationale du 
travail (OIT); 

j)  mesures techniques complémentaires fondées sur les avis des organes subsidiaires et groupes de travail du SIOFA.  
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ANNEXE II 

Éléments spécifiques, fixés chaque année, de la position à prendre par l'Union lors des réunions de 
la réunion des parties à l'accord relatif aux pêches dans le sud de l'océan Indien 

Avant chaque tenue de la réunion des parties, lorsque cette instance est appelée à adopter des décisions ayant des effets 
juridiques sur l'Union, les dispositions requises sont prises pour que la position qui sera exprimée au nom de l'Union 
prenne en considération les informations pertinentes scientifiques et autres les plus récentes transmises à la Commission, 
conformément aux principes et orientations figurant à l'annexe I. 

À cet effet, et sur la base des informations en question, la Commission transmet au Conseil, suffisamment longtemps 
avant chaque tenue de la réunion des parties au SIOFA, un document écrit exposant en détail les éléments spécifiques 
proposés pour la position de l'Union, pour examen et approbation des détails de la position qui sera exprimée au nom 
de l'Union. 

Si, au cours d'une réunion des parties, il est impossible, y compris sur place, de parvenir à un accord pour que la 
position de l'Union prenne en considération les éléments nouveaux, la question est soumise au Conseil ou à ses 
instances préparatoires.  
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DÉCISION (UE) 2019/859 DU CONSEIL 

du 14 mai 2019 

relative à la position à prendre, au nom de l'Union européenne, au sein de l'Organisation régionale 
de gestion des pêches du Pacifique Sud (ORGPPS) et abrogeant la décision du 12 juin 2017 

établissant la position à prendre, au nom de l'Union, au sein de l'ORGPPS 

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, et notamment son article 43, en liaison avec l'article 218, 
paragraphe 9, 

vu la proposition de la Commission européenne, 

considérant ce qui suit: 

(1)  En application de la décision 2012/130/UE du Conseil (1), l'Union a conclu la convention sur la conservation et 
la gestion des ressources halieutiques en haute mer dans le Pacifique Sud (2) (ci-après dénommée «convention 
ORGPPS») qui a mis en place la commission de l'ORGPPS. 

(2)  La commission de l'ORGPPS est chargée d'adopter des mesures de conservation et de gestion visant à atteindre les 
objectifs de la convention ORGPPS. Ces mesures peuvent devenir contraignantes pour l'Union. 

(3)  Le règlement (UE) no 1380/2013 du Parlement européen et du Conseil (3) dispose que l'Union doit garantir que 
les activités de pêche et d'aquaculture soient durables à long terme sur le plan environnemental et gérées en 
cohérence avec les objectifs visant à obtenir des retombées positives économiques, sociales et en matière d'emploi 
et à contribuer à la sécurité de l'approvisionnement alimentaire. Il dispose également que l'Union doit appliquer 
l'approche de précaution en matière de gestion des pêches et viser à faire en sorte que l'exploitation des 
ressources biologiques de la mer rétablisse et maintienne les populations des espèces exploitées au-dessus des 
niveaux qui permettent d'obtenir le rendement maximal durable. Il prévoit par ailleurs que l'Union doit adopter 
des mesures de gestion et de conservation conformément aux meilleurs avis scientifiques disponibles, apporter 
son soutien à l'approfondissement des connaissances et à l'élaboration des avis scientifiques, éliminer progressi
vement les rejets et promouvoir des méthodes de pêche qui contribuent à mener une pêche plus sélective, à éviter 
et à réduire dans la mesure du possible les captures indésirées et à recourir à des pratiques de pêche ayant une 
faible incidence sur l'écosystème marin et les ressources halieutiques. En outre, le règlement (UE) no 1380/2013 
impose expressément à l'Union d'appliquer ces objectifs et ces principes dans la conduite de ses relations 
extérieures dans le domaine de la pêche. 

(4)  Conformément à la communication conjointe de la haute représentante de l'Union pour les affaires étrangères et 
la politique de sécurité et de la Commission européenne intitulée «Gouvernance internationale des océans: un 
programme pour l'avenir de nos océans», ainsi qu'aux conclusions du Conseil relatives à cette communication 
conjointe, la promotion de mesures visant à soutenir et à renforcer l'efficacité des organisations régionales de 
gestion des pêches (ORGP) et, le cas échéant, à en améliorer la gouvernance, est au cœur de l'action de l'Union au 
sein de ces organismes. 

(5)  La communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité économique et social 
européen et au Comité des régions intitulée «Une stratégie européenne sur les matières plastiques dans une 
économie circulaire» prévoit des mesures spécifiques destinées à réduire les rejets de matières plastiques et la 
pollution marine, ainsi que les pertes ou l'abandon d'engins de pêche en mer. 
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(1) Décision 2012/130/UE du Conseil du 3 octobre 2011 relative à l'approbation, au nom de l'Union européenne, de la convention sur la 
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modifiant les règlements (CE) no 1954/2003 et (CE) no 1224/2009 du Conseil et abrogeant les règlements (CE) no 2371/2002 et (CE) 
no 639/2004 du Conseil et la décision 2004/585/CE du Conseil (JO L 354 du 28.12.2013, p. 22). 



(6)  Il convient d'arrêter la position à prendre, au nom de l'Union, au sein de la commission de l'ORGPPS pour la 
période 2020-2024, étant donné que les mesures de conservation et d'exécution de l'ORGPPS seront contrai
gnantes pour l'Union et auront vocation à influencer de manière déterminante le contenu du droit de l'Union, à 
savoir les règlements (CE) no 1005/2008 (4) et (CE) no 1224/2009 (5) du Conseil et le règlement (UE) 2017/2403 
du Parlement européen et du Conseil (6). 

(7)  La décision du Conseil du 12 juin 2017 établissant la position à prendre, au nom de l'Union, au sein de 
l'ORGPPS ne prévoit pas de révision de la position de l'Union au sein de la commission de l'ORGPPS avant la 
réunion annuelle de 2022. Toutefois, la grande majorité des décisions du Conseil arrêtant la position de l'Union 
dans les différentes ORGP auxquelles elle est partie contractante doivent faire l'objet d'une révision avant les 
réunions annuelles de 2019 de ces ORGP. Par conséquent, afin de promouvoir une plus grande cohérence de la 
position de l'Union au sein de toutes les ORGP et de rationaliser le processus de révision, il convient d'anticiper la 
révision de la décision du 12 juin 2017, et de l'abroger et de la remplacer par une nouvelle décision qui 
couvrirait la période 2020-2024. 

(8)  Compte tenu du caractère évolutif des ressources halieutiques dans la zone relevant de la convention ORGPPS et 
du fait que la position de l'Union doit en conséquence prendre en considération des éléments nouveaux, y 
compris de nouvelles données scientifiques et autres informations pertinentes présentées avant ou pendant les 
réunions de la commission de l'ORGPPS, il convient de définir des procédures, conformément au principe de 
coopération loyale entre les institutions de l'Union consacré par l'article 13, paragraphe 2, du traité sur l'Union 
européenne, pour établir les éléments spécifiques, fixés chaque année, de la position de l'Union pour la période 
2020-2024, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

La position à prendre, au nom de l'Union, lors des réunions de la commission de l'Organisation régionale de gestion des 
pêches du Pacifique Sud (ORGPPS) figure à l'annexe I. 

Article 2 

Les éléments spécifiques de la position à prendre par l'Union lors des réunions de la commission de l'ORGPPS sont fixés 
chaque année suivant les modalités définies à l'annexe II. 

Article 3 

La position de l'Union définie à l'annexe I est évaluée et, le cas échéant, révisée par le Conseil sur proposition de la 
Commission, au plus tard pour la réunion annuelle de la commission de l'ORGPPS qui se tiendra en 2025. 

Article 4 

La décision du Conseil du 12 juin 2017 établissant la position à prendre, au nom de l'Union européenne, au sein de 
l'Organisation régionale de gestion des pêches du Pacifique Sud (ORGPPS) et abrogeant la décision du Conseil du 
25 octobre 2012 relative à l'établissement de la position de l'Union à adopter au sein de l'Organisation régionale de 
gestion des pêches du Pacifique Sud est abrogée. 
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(5) Règlement (CE) no 1224/2009 du Conseil du 20 novembre 2009 instituant un régime de l'Union de contrôle afin d'assurer le respect des 
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22.12.2009, p. 1). 

(6) Règlement (UE) 2017/2403 du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2017 relatif à la gestion durable des flottes de pêche 
externes et abrogeant le règlement (CE) no 1006/2008 du Conseil (JO L 347 du 28.12.2017, p. 81). 



Article 5 

La présente décision entre en vigueur le jour de son adoption. 

Fait à Bruxelles, le 14 mai 2019. 

Par le Conseil 

Le président 
P. DAEA  
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ANNEXE I 

Position à prendre, au nom de l'Union, au sein de l'Organisation régionale de gestion des pêches 
du Pacifique Sud (ORGPPS) 

1. PRINCIPES 

Dans le cadre de l'ORGPPS, l'Union: 

a)  agit conformément aux objectifs qu'elle poursuit et aux principes qu'elle défend dans le cadre de la politique 
commune de la pêche (PCP), notamment grâce à l'approche de précaution et aux objectifs liés au rendement maximal 
durable énoncés à l'article 2, paragraphe 2, du règlement (UE) no 1380/2013, pour favoriser la mise en œuvre d'une 
approche de la gestion des pêches fondée sur les écosystèmes, pour éviter et réduire dans toute la mesure du possible 
les captures indésirées et éliminer progressivement les rejets, et pour réduire au minimum les incidences des activités 
de pêche sur les écosystèmes marins et leurs habitats, ainsi que, par la promotion d'un secteur de la pêche de l'Union 
économiquement viable et compétitif, pour garantir un niveau de vie équitable à ceux qui sont tributaires des 
activités de pêche et tenir compte des intérêts des consommateurs; 

b)  s'emploie à assurer une participation appropriée des parties prenantes à la phase préparatoire des mesures de 
l'ORGPPS et veille à ce que les mesures adoptées au sein de l'ORGPPS soient conformes aux objectifs de la 
convention ORGPPS; 

c)  veille à ce que les mesures adoptées au sein de l'ORGPPS soient conformes au droit international, et en particulier 
aux dispositions de la convention des Nations unies de 1982 sur le droit de la mer, de l'accord des Nations unies de 
1995 relatif à la conservation et à la gestion des stocks chevauchants et des stocks de poissons grands migrateurs, de 
l'accord de 1993 visant à favoriser le respect par les navires de pêche en haute mer des mesures internationales de 
conservation et de gestion, ainsi que de l'accord de 2009 de l'Organisation pour l'alimentation et l'agriculture sur les 
mesures du ressort de l'État du port; 

d)  favorise l'adoption de positions cohérentes avec les meilleures pratiques des organisations régionales de gestion des 
pêches (ORGP) dans le même domaine; 

e)  recherche la cohérence et les synergies avec la politique menée par l'Union dans le cadre de ses relations bilatérales 
avec les pays tiers en matière de pêche et garantit la cohérence avec ses autres politiques, notamment dans les 
domaines des relations extérieures, de l'emploi, de l'environnement, des échanges commerciaux, du développement, 
de la recherche et de l'innovation; 

f)  veille au respect des engagements internationaux de l'Union; 

g)  se conforme aux conclusions du Conseil du 19 mars 2012 sur la communication de la Commission relative à la 
dimension extérieure de la politique commune de la pêche (1); 

h)  vise à créer des conditions de concurrence équitables pour la flotte de l'Union dans la zone de compétence de la 
convention ORGPPS, reposant sur les mêmes principes et normes que ceux qui sont applicables en vertu du droit de 
l'Union, et à encourager la mise en œuvre uniforme de ces principes et normes; 

i)  se conforme aux conclusions du Conseil (2) relatives à la communication conjointe de la haute représentante de 
l'Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité et de la Commission européenne intitulée «Gouvernance 
internationale des océans: un programme pour l'avenir de nos océans» (3), et favorise l'adoption de mesures visant à 
soutenir et à renforcer l'efficacité de l'ORGPPS et, le cas échéant, à en améliorer la gouvernance et les performances 
(en particulier dans le domaine des sciences, du respect des règles, de la transparence et de la prise de décision) afin 
de contribuer à la gestion durable des océans sous toutes ses formes; 

j)  encourage la coordination entre les ORGP et les conventions maritimes régionales (CMR) et la coopération avec les 
organisations mondiales, le cas échéant, dans le cadre de leur mandat; 

k)  favorise les mécanismes de coopération entre les ORGP non thonières similaires au processus dit «de Kobe» pour les 
ORGP thonières. 

2. ORIENTATIONS 

L'Union s'efforce, le cas échéant, de soutenir l'adoption des mesures suivantes par l'ORGPPS: 

a)  mesures pour la conservation et la gestion des ressources halieutiques dans la zone de la convention, fondées sur les 
meilleurs avis scientifiques disponibles, y compris les totaux admissibles des captures (TAC) et les quotas, les mesures 
de régulation de l'effort ou de la capacité de pêche applicables aux ressources biologiques vivantes de la mer 
réglementées par l'ORGPPS, qui permettraient d'obtenir ou de maintenir un taux d'exploitation permettant d'atteindre 
le rendement maximal durable d'ici à 2020 au plus tard. Au besoin, ces mesures de conservation et de gestion 
incluent des mesures spécifiques pour les stocks qui souffrent de surpêche afin de maintenir l'effort de pêche à un 
niveau correspondant aux possibilités de pêche disponibles; 
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b)  mesures destinées à prévenir, à dissuader et à éliminer les activités de pêche illicite, non déclarée et non réglementée 
(INN) dans la zone de compétence de la convention, y compris l'inscription sur la liste des navires INN; 

c)  mesures destinées à renforcer la collecte des données scientifiques dans le domaine de la pêche et à encourager une 
meilleure coopération entre l'industrie et les scientifiques; 

d)  mesures de suivi, de contrôle et de surveillance dans la zone de la convention visant à garantir l'efficacité des 
contrôles et le respect des mesures adoptées au sein de l'ORGPPS; 

e)  mesures visant à réduire au minimum les incidences négatives des activités de pêche sur la biodiversité marine et les 
écosystèmes marins et leurs habitats, y compris les mesures destinées à réduire la pollution maritime, à prévenir les 
rejets de matières plastiques en mer et à réduire les incidences sur la biodiversité et les écosystèmes marins des 
matières plastiques présentes dans la mer, mesures de protection des écosystèmes marins vulnérables dans la zone de 
la convention ORGPPS conformément à ladite convention et aux directives internationales de la FAO sur la gestion 
de la pêche profonde en haute mer, et mesures visant à éviter et à réduire dans la mesure du possible les captures 
indésirées, notamment celles concernant des espèces marines vulnérables, et à éliminer progressivement les rejets; 

f)  mesures visant à réduire les incidences des engins de pêche abandonnés, perdus ou rejetés (ALDFG) dans l'océan et à 
faciliter leur identification et leur récupération; 

g)  mesures visant à interdire les activités de pêche menées dans le seul but de prélever les ailerons des requins et 
exigeant que tous les requins soient débarqués avec chaque aileron naturellement attaché à la carcasse; 

h)  recommandations, le cas échéant et dans la mesure où les documents constitutifs pertinents le permettent, 
encourageant la mise en œuvre de la convention sur le travail dans la pêche de l'Organisation internationale du 
travail (OIT); 

i)  approches communes avec les autres ORGP, le cas échéant, notamment celles qui participent à la gestion des pêches 
dans la même région; 

j)  mesures techniques complémentaires fondées sur les avis des organes subsidiaires et groupes de travail de l'ORGPPS.  
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ANNEXE II 

Éléments spécifiques, fixés chaque année, de la position à prendre par l'Union lors des réunions de 
l'Organisation régionale de gestion des pêches du Pacifique Sud 

Avant chaque réunion de la commission de l'ORGPPS lorsque cette instance est appelée à adopter des décisions ayant 
des effets juridiques sur l'Union, les dispositions requises sont prises pour que la position qui sera exprimée au nom de 
l'Union prenne en considération les informations pertinentes scientifiques et autres les plus récentes transmises à la 
Commission européenne, conformément aux principes et orientations figurant à l'annexe I. 

À cet effet, et sur la base des informations en question, la Commission européenne transmet au Conseil, suffisamment 
longtemps avant chaque réunion de la commission de l'ORGPPS, un document écrit exposant en détail les éléments 
spécifiques proposés pour la position de l'Union, pour examen et approbation des détails de la position qui sera 
exprimée au nom de l'Union. 

Si, au cours d'une réunion de la commission de l'ORGPPS, il est impossible, y compris sur place, de parvenir à un 
accord pour que la position de l'Union prenne en considération les éléments nouveaux, la question est soumise au 
Conseil ou à ses instances préparatoires.  
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DÉCISION (UE) 2019/860 DU CONSEIL 

du 14 mai 2019 

relative à la position à prendre, au nom de l'Union européenne, au sein de la Commission des 
thons de l'océan Indien (CTOI) et abrogeant la décision du 19 mai 2014 concernant la position à 

adopter, au nom de l'Union, au sein de la CTOI 

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, et notamment son article 43, en liaison avec l'article 218, 
paragraphe 9, 

vu la proposition de la Commission européenne, 

considérant ce qui suit: 

(1)  En application de la décision 95/399/CE du Conseil (1), l'Union a conclu l'accord portant création de la 
Commission des thons de l'océan Indien (2) (ci-après dénommé «accord CTOI»). 

(2)  La CTOI est chargée d'assurer la gestion et la conservation des ressources halieutiques dans la zone relevant de 
l'accord CTOI. La CTOI adopte des mesures de conservation et de gestion propres à assurer la conservation des 
stocks couverts par l'accord CTOI et à promouvoir leur utilisation optimale. Ces mesures peuvent devenir contrai
gnantes pour l'Union. 

(3)  Le règlement (UE) no 1380/2013 du Parlement européen et du Conseil (3) dispose que l'Union doit garantir que 
les activités de pêche et d'aquaculture soient durables à long terme sur le plan environnemental et gérées en 
cohérence avec les objectifs visant à obtenir des retombées positives économiques, sociales et en matière d'emploi 
et à contribuer à la sécurité de l'approvisionnement alimentaire. Il dispose également que l'Union doit appliquer 
l'approche de précaution en matière de gestion des pêches et faire en sorte que l'exploitation des ressources 
biologiques de la mer rétablisse et maintienne les populations des espèces exploitées au-dessus des niveaux qui 
permettent d'obtenir le rendement maximal durable. Il prévoit par ailleurs que l'Union doit adopter des mesures 
de gestion et de conservation conformément aux meilleurs avis scientifiques disponibles, apporter son soutien à 
l'approfondissement des connaissances et à l'élaboration des avis scientifiques, éliminer progressivement les rejets 
et promouvoir des méthodes de pêche qui contribuent à mener une pêche plus sélective, à éviter et à réduire 
dans la mesure du possible les captures indésirées et à recourir à des pratiques de pêche ayant une faible 
incidence sur l'écosystème marin et les ressources halieutiques. En outre, le règlement (UE) no 1380/2013 impose 
expressément à l'Union d'appliquer ces objectifs et ces principes dans la conduite de ses relations extérieures dans 
le domaine de la pêche. 

(4)  Conformément à la communication conjointe de la haute représentante de l'Union pour les affaires étrangères et 
la politique de sécurité et de la Commission européenne intitulée «Gouvernance internationale des océans: un 
programme pour l'avenir de nos océans», ainsi qu'aux conclusions du Conseil relatives à cette communication 
conjointe, la promotion de mesures visant à soutenir et à renforcer l'efficacité des organisations régionales de 
gestion des pêches (ORGP) et, le cas échéant, à en améliorer la gouvernance, est au cœur de l'action de l'Union au 
sein de ces organismes. 

(5)  La communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité économique et social 
européen et au Comité des régions intitulée «Une stratégie européenne sur les matières plastiques dans une 
économie circulaire» prévoit des mesures spécifiques destinées à réduire les déchets plastiques et la pollution 
marine, ainsi que les pertes ou l'abandon d'engins de pêche en mer. 
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(6)  Il convient d'arrêter la position à prendre, au nom de l'Union, lors des réunions de la CTOI pour la période 
2019-2023, étant donné que les mesures de conservation et d'exécution de la CTOI seront contraignantes pour 
l'Union et auront vocation à influencer de manière déterminante le contenu du droit de l'Union, à savoir les 
règlements (CE) no 1005/2008 (4) et (CE) no 1224/2009 (5) du Conseil et le règlement (UE) 2017/2403 du 
Parlement européen et du Conseil (6). 

(7)  À l'heure actuelle, la position à prendre au nom de l'Union lors des réunions de la CTOI est établie en vertu de la 
décision du Conseil du 19 mai 2014 concernant la position à adopter, au nom de l'Union, au sein de la CTOI. Il 
y a lieu d'abroger ladite décision et de la remplacer par une nouvelle décision qui couvrirait la période 2019- 
2023. 

(8)  Compte tenu du caractère évolutif des ressources halieutiques dans la zone relevant de l'accord CTOI et du fait 
que la position de l'Union doit en conséquence prendre en considération des éléments nouveaux, y compris de 
nouvelles données scientifiques et autres informations pertinentes présentées avant ou pendant les réunions de la 
CTOI, il convient de définir des procédures, conformément au principe de coopération loyale entre les 
institutions de l'Union consacré par l'article 13, paragraphe 2, du traité sur l'Union européenne, pour établir les 
éléments spécifiques, fixés chaque année, de la position de l'Union pour la période 2019-2023, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

La position à prendre, au nom de l'Union, lors des réunions de la Commission des thons de l'océan Indien (CTOI) figure 
à l'annexe I. 

Article 2 

Les éléments spécifiques de la position à prendre par l'Union lors des réunions de la CTOI sont fixés chaque année 
suivant les modalités définies à l'annexe II. 

Article 3 

La position de l'Union définie à l'annexe I est évaluée et, le cas échéant, révisée par le Conseil sur proposition de la 
Commission, au plus tard pour la réunion annuelle de la CTOI qui se tiendra en 2024. 

Article 4 

La décision du Conseil du 19 mai 2014 concernant la position à adopter, au nom de l'Union européenne, au sein de la 
Commission des thons de l'océan Indien (CTOI) est abrogée. 

Article 5 

La présente décision entre en vigueur le jour de son adoption. 

Fait à Bruxelles, le 14 mai 2019. 

Par le Conseil 

Le président 
P. DAEA  
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ANNEXE I 

Position à prendre, au nom de l'Union, au sein de la Commission des thons de l'océan Indien 
(CTOI) 

1. PRINCIPES 

Dans le cadre de la CTOI, l'Union: 

a)  agit conformément aux objectifs qu'elle poursuit et aux principes qu'elle défend dans le cadre de la politique 
commune de la pêche (PCP), notamment grâce à l'approche de précaution et aux objectifs liés au rendement maximal 
durable énoncés à l'article 2, paragraphe 2, du règlement (UE) no 1380/2013, pour favoriser la mise en œuvre d'une 
approche de la gestion des pêches fondée sur les écosystèmes, pour éviter et réduire dans toute la mesure du possible 
les captures indésirées et éliminer progressivement les rejets, et pour réduire au minimum les incidences des activités 
de pêche sur les écosystèmes marins et leurs habitats, ainsi que, par la promotion d'un secteur de la pêche de l'Union 
économiquement viable et compétitif, pour garantir un niveau de vie équitable à ceux qui sont tributaires des 
activités de pêche et tenir compte des intérêts des consommateurs; 

b)  s'emploie à assurer une participation appropriée des parties prenantes à la phase préparatoire des mesures de la CTOI 
et veille à ce que les mesures adoptées au sein de la CTOI soient conformes à l'accord CTOI; 

c)  veille à ce que les mesures adoptées au sein de la CTOI soient conformes au droit international, et en particulier aux 
dispositions de la Convention des Nations unies sur le droit de la mer de 1982, de l'accord des Nations unies de 
1995 relatif à la conservation et à la gestion des stocks chevauchants et des stocks de poissons grands migrateurs, de 
l'accord de 1993 visant à favoriser le respect, par les navires de pêche en haute mer, des mesures internationales de 
conservation et de gestion, ainsi que de l'accord de 2009 sur les mesures du ressort de l'État du port de l'Organisation 
pour l'alimentation et l'agriculture; 

d)  favorise l'adoption de positions cohérentes avec les meilleures pratiques des organisations régionales de gestion des 
pêches (ORGP) dans le même domaine; 

e)  recherche la cohérence et les synergies avec la politique menée par l'Union dans le cadre de ses relations bilatérales 
avec les pays tiers en matière de pêche et garantit la cohérence avec ses autres politiques, notamment dans les 
domaines des relations extérieures, de l'emploi, de l'environnement, des échanges commerciaux, du développement, 
de la recherche et de l'innovation; 

f)  veille au respect des engagements internationaux de l'Union; 

g)  se conforme aux conclusions du Conseil du 19 mars 2012 sur la communication de la Commission relative à la 
dimension extérieure de la politique commune de la pêche (1); 

h)  vise à créer des conditions de concurrence équitables pour la flotte de l'Union dans la zone visée par l'accord CTOI, 
reposant sur les mêmes principes et normes que ceux qui sont applicables en vertu du droit de l'Union, et à 
encourager la mise en œuvre uniforme de ces principes et normes; 

i)  se conforme aux conclusions du Conseil (2) relatives à la communication conjointe de la haute représentante de 
l'Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité et de la Commission européenne intitulée «Gouvernance 
internationale des océans: un programme pour l'avenir de nos océans» (3), et favorise l'adoption de mesures visant à 
soutenir et à renforcer l'efficacité de la CTOI et, le cas échéant, à en améliorer la gouvernance et les performances (en 
particulier dans le domaine des sciences, du respect des règles, de la transparence et de la prise de décision) afin de 
contribuer à la gestion durable des océans sous toutes ses formes; 

j)  encourage la coordination entre les ORGP et les conventions maritimes régionales (CMR) et la coopération avec les 
organisations mondiales, le cas échéant, dans le cadre de leurs mandats respectifs; 

k)  favorise la coordination et la coopération avec les autres ORGP thonières sur les questions présentant un intérêt 
commun, notamment par la réactivation du processus dit «de Kobe» pour les ORGP thonières et son élargissement à 
toutes les ORGP. 

2. ORIENTATIONS 

L'Union s'efforce, le cas échéant, de soutenir l'adoption des mesures suivantes par la CTOI: 

a)  mesures pour la conservation et la gestion des ressources halieutiques dans la zone visée par l'accord CTOI, fondées 
sur les meilleurs avis scientifiques disponibles, y compris les totaux admissibles des captures (TAC) et les quotas, les 
mesures de régulation de l'effort ou de la capacité de pêche applicables aux ressources biologiques vivantes de la mer 
réglementées par la CTOI, qui permettraient d'obtenir ou de maintenir un taux d'exploitation permettant d'atteindre 
le rendement maximal durable d'ici à 2020 au plus tard. Au besoin, des mesures spécifiques sont envisagées pour les 
stocks qui souffrent de surpêche afin de maintenir l'effort de pêche à un niveau correspondant aux possibilités de 
pêche disponibles; 
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b)  mesures destinées à prévenir, à dissuader et à éliminer les activités de pêche illicite, non déclarée et non réglementée 
(INN) dans la zone visée par l'accord CTOI, y compris l'inscription sur la liste des navires INN; 

c)  mesures destinées à renforcer la collecte des données scientifiques dans le domaine de la pêche et à encourager une 
meilleure coopération entre l'industrie et les scientifiques; 

d)  mesures de suivi, de contrôle et de surveillance dans la zone visée par l'accord CTOI visant à garantir l'efficacité des 
contrôles et le respect des mesures adoptées au sein de la CTOI; 

e)  mesures visant à réduire au minimum les incidences négatives des activités de pêche sur la biodiversité marine et les 
écosystèmes marins et leurs habitats, y compris les mesures destinées à réduire la pollution maritime, à prévenir les 
rejets de matières plastiques en mer et à réduire les incidences sur la biodiversité et les écosystèmes marins des 
matières plastiques présentes dans la mer, mesures de protection des écosystèmes marins sensibles dans la zone visée 
par l'accord CTOI conformément aux résolutions de l'AGNU, et mesures visant à éviter et à réduire dans la mesure 
du possible les captures indésirées, notamment celles concernant des espèces marines vulnérables, et à éliminer 
progressivement les rejets; 

f)  mesures visant à gérer l'utilisation des dispositifs de concentration des poissons (DCP), notamment afin d'améliorer la 
collecte de données, de quantifier avec précision, de suivre et de surveiller l'utilisation des DCP, de réduire leur 
incidence sur les stocks de thon vulnérables, d'atténuer leurs effets potentiels sur les espèces ciblées et non ciblées 
ainsi que sur l'écosystème; 

g)  mesures visant à réduire les incidences des engins de pêche abandonnés, perdus ou rejetés (ALDFG) dans l'océan, à 
faciliter leur identification et leur récupération, et à réduire leur contribution aux déchets marins; 

h)  mesures visant à interdire les activités de pêche menées dans le seul but de prélever les ailerons des requins et 
exigeant que tous les requins soient débarqués avec tous les ailerons naturellement attachés à la carcasse; 

i)  recommandations, le cas échéant et dans la mesure où les documents constitutifs pertinents le permettent, 
encourageant la mise en œuvre de la convention sur le travail dans la pêche de l'Organisation internationale du 
travail (OIT); 

j)  mesures techniques complémentaires fondées sur les avis des organes et groupes de travail de la CTOI.  
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ANNEXE II 

Éléments spécifiques, fixés chaque année, de la position à prendre par l'Union lors des réunions de 
la Commission des thons de l'océan Indien 

Avant chaque réunion de la CTOI, lorsque cette instance est appelée à adopter des décisions ayant des effets juridiques 
sur l'Union, les dispositions requises sont prises pour que la position qui sera exprimée au nom de l'Union prenne en 
considération les données scientifiques et autres informations pertinentes les plus récentes transmises à la Commission, 
conformément aux principes et orientations figurant à l'annexe I. 

À cet effet, et sur la base des informations en question, la Commission transmet au Conseil, suffisamment longtemps 
avant chaque réunion de la CTOI, un document écrit exposant en détail les éléments spécifiques proposés pour la 
position de l'Union, pour examen et approbation des détails de la position qui sera exprimée au nom de l'Union. 

Si, au cours d'une réunion de la CTOI, il est impossible, y compris sur place, de parvenir à un accord pour que la 
position de l'Union prenne en considération les éléments nouveaux, la question est soumise au Conseil ou à ses 
instances préparatoires.  

28.5.2019 L 140/37 Journal officiel de l'Union européenne FR     



DÉCISION (UE) 2019/861 DU CONSEIL 

du 14 mai 2019 

concernant la position à prendre, au nom de l'Union européenne, au sein de l'Organisation des 
pêches de l'Atlantique Sud-Est (OPASE) et abrogeant la décision du 12 juin 2014 concernant la 

position à adopter, au nom de l'Union, au sein de l'OPASE 

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, et notamment son article 43, en liaison avec l'article 218, 
paragraphe 9, 

vu la proposition de la Commission européenne, 

considérant ce qui suit: 

(1)  En application de la décision 2002/738/CE du Conseil (1), l'Union a conclu la convention sur la conservation et la 
gestion des ressources halieutiques de l'Atlantique Sud-Est (2) (ci-après dénommée «convention OPASE»), qui 
a institué l'Organisation des pêches de l'Atlantique Sud-Est (OPASE). 

(2)  La commission de l'OPASE est chargée d'adopter des mesures visant à assurer la conservation à long terme et 
l'exploitation durable des ressources halieutiques dans la zone relevant de la convention OPASE. Ces mesures 
peuvent devenir contraignantes pour l'Union. 

(3)  Le règlement (UE) no 1380/2013 du Parlement européen et du Conseil (3) dispose que l'Union doit garantir que 
les activités de pêche et d'aquaculture soient durables à long terme sur le plan environnemental et gérées en 
cohérence avec les objectifs visant à obtenir des retombées positives économiques, sociales et en matière d'emploi 
et à contribuer à la sécurité de l'approvisionnement alimentaire. Il dispose également que l'Union doit appliquer 
l'approche de précaution en matière de gestion des pêches et viser à faire en sorte que l'exploitation des 
ressources biologiques de la mer rétablisse et maintienne les populations des espèces exploitées au-dessus des 
niveaux qui permettent d'obtenir le rendement maximal durable. Il prévoit par ailleurs que l'Union doit adopter 
des mesures de gestion et de conservation conformément aux meilleurs avis scientifiques disponibles, apporter 
son soutien à l'approfondissement des connaissances et à l'élaboration des avis scientifiques, éliminer progressi
vement les rejets et promouvoir des méthodes de pêche qui contribuent à mener une pêche plus sélective, à éviter 
et à réduire dans la mesure du possible les captures indésirées et à recourir à des pratiques de pêche ayant une 
faible incidence sur l'écosystème marin et les ressources halieutiques. En outre, le règlement (UE) no 1380/2013 
impose expressément à l'Union d'appliquer ces objectifs et ces principes dans la conduite de ses relations 
extérieures dans le domaine de la pêche. 

(4)  Conformément à la communication conjointe de la haute représentante de l'Union pour les affaires étrangères et 
la politique de sécurité et de la Commission européenne intitulée «Gouvernance internationale des océans: un 
programme pour l'avenir de nos océans», ainsi qu'aux conclusions du Conseil relatives à cette communication 
conjointe, la promotion de mesures visant à soutenir et à renforcer l'efficacité des organisations régionales de 
gestion des pêches (ORGP) et, le cas échéant, à en améliorer la gouvernance, est au cœur de l'action de l'Union au 
sein de ces organismes. 

(5)  La communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité économique et social 
européen et au Comité des régions intitulée «Une stratégie européenne sur les matières plastiques dans une 
économie circulaire» prévoit des mesures spécifiques destinées à réduire les déchets plastiques et la pollution 
marine, ainsi que les pertes ou l'abandon d'engins de pêche en mer. 
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(6)  Il convient d'arrêter la position à prendre, au nom de l'Union, lors des réunions de l'OPASE pour la période 
2019-2023, étant donné que les mesures de conservation et d'exécution de l'OPASE seront contraignantes pour 
l'Union et auront vocation à influencer de manière déterminante le contenu du droit de l'Union, à savoir les 
règlements (CE) no 1005/2008 (4) et (CE) no 1224/2009 (5) du Conseil et le règlement (UE) 2017/2403 du 
Parlement européen et du Conseil (6). 

(7)  À l'heure actuelle, la position à prendre au nom de l'Union lors des réunions de la commission de l'OPASE est 
établie en vertu de la décision du Conseil du 12 juin 2014 concernant la position à adopter, au nom de l'Union, 
au sein de l'OPASE. Il y a lieu d'abroger ladite décision et de la remplacer par une nouvelle décision qui couvrirait 
la période 2019-2023. 

(8)  Compte tenu du caractère évolutif des ressources halieutiques dans la zone relevant de la convention OPASE et 
du fait que la position de l'Union doit en conséquence prendre en considération des éléments nouveaux, y 
compris de nouvelles données scientifiques et autres informations pertinentes présentées avant ou pendant les 
réunions de l'OPASE, il convient de définir des procédures, conformément au principe de coopération loyale 
entre les institutions de l'Union consacré par l'article 13, paragraphe 2, du traité sur l'Union européenne, pour 
établir les éléments spécifiques, fixés chaque année, de la position de l'Union pour la période 2019-2023, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

La position à prendre, au nom de l'Union, lors des réunions de la commission de l'Organisation des pêches de 
l'Atlantique Sud-Est (OPASE) figure à l'annexe I. 

Article 2 

Les éléments spécifiques de la position à prendre par l'Union lors des réunions de la commission de l'OPASE sont fixés 
chaque année suivant les modalités définies à l'annexe II. 

Article 3 

La position de l'Union définie à l'annexe I est évaluée et, le cas échéant, révisée par le Conseil sur proposition de la 
Commission, au plus tard pour la réunion annuelle de la commission de l'OPASE qui se tiendra en 2024. 

Article 4 

La décision du Conseil du 12 juin 2014 concernant la position à adopter, au nom de l'Union européenne, au sein de 
l'Organisation des pêches de l'Atlantique Sud-Est (OPASE) est abrogée. 
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Article 5 

La présente décision entre en vigueur le jour de son adoption. 

Fait à Bruxelles, le 14 mai 2019. 

Par le Conseil 

Le président 
P. DAEA  
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ANNEXE I 

Position à prendre, au nom de l'Union, au sein de l'Organisation des pêches de l'Atlantique Sud-Est 
(OPASE) 

1. PRINCIPES 

Dans le cadre de l'OPASE, l'Union: 

a)  agit conformément aux objectifs qu'elle poursuit et aux principes qu'elle défend dans le cadre de la politique 
commune de la pêche (PCP), notamment grâce à l'approche de précaution et aux objectifs liés au rendement maximal 
durable énoncés à l'article 2, paragraphe 2, du règlement (UE) no 1380/2013, pour favoriser la mise en œuvre d'une 
approche de la gestion des pêches fondée sur les écosystèmes, pour éviter et réduire dans toute la mesure du possible 
les captures indésirées et éliminer progressivement les rejets, et pour réduire au minimum les incidences des activités 
de pêche sur les écosystèmes marins et leurs habitats, ainsi que, par la promotion d'un secteur de la pêche de l'Union 
économiquement viable et compétitif, pour garantir un niveau de vie équitable à ceux qui sont tributaires des 
activités de pêche et tenir compte des intérêts des consommateurs; 

b)  s'emploie à assurer une participation appropriée des parties prenantes à la phase préparatoire des mesures de 
l'OPASE et veille à ce que les mesures adoptées au sein de l'OPASE soient conformes aux objectifs de la convention 
OPASE; 

c)  veille à ce que les mesures adoptées au sein de l'OPASE soient conformes au droit international, et en particulier aux 
dispositions de la Convention des Nations unies sur le droit de la mer de 1982, de l'accord des Nations unies de 
1995 relatif à la conservation et à la gestion des stocks chevauchants et des stocks de poissons grands migrateurs, de 
l'accord de 1993 visant à favoriser le respect, par les navires de pêche en haute mer, des mesures internationales de 
conservation et de gestion, ainsi que de l'accord de 2009 sur les mesures du ressort de l'État du port de l'Organisation 
pour l'alimentation et l'agriculture; 

d)  favorise l'adoption de positions cohérentes avec les meilleures pratiques des organisations régionales de gestion des 
pêches (ORGP) dans le même domaine; 

e)  recherche la cohérence et les synergies avec la politique menée par l'Union dans le cadre de ses relations bilatérales 
avec les pays tiers en matière de pêche et garantit la cohérence avec ses autres politiques, notamment dans les 
domaines des relations extérieures, de l'emploi, de l'environnement, des échanges commerciaux, du développement, 
de la recherche et de l'innovation; 

f)  veille au respect des engagements internationaux de l'Union; 

g)  se conforme aux conclusions du Conseil du 19 mars 2012 sur la communication de la Commission relative à la 
dimension extérieure de la politique commune de la pêche (1); 

h)  vise à créer des conditions de concurrence équitables pour la flotte de l'Union dans la zone de la convention de 
l'OPASE, reposant sur les mêmes principes et normes que ceux qui sont applicables en vertu du droit de l'Union, et à 
encourager la mise en œuvre uniforme de ces principes et normes; 

i)  se conforme aux conclusions du Conseil (2) relatives à la communication conjointe de la haute représentante de 
l'Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité et de la Commission européenne intitulée «Gouvernance 
internationale des océans: un programme pour l'avenir de nos océans» (3), et favorise l'adoption de mesures visant à 
soutenir et à renforcer l'efficacité de l'OPASE et, le cas échéant, à en améliorer la gouvernance et les performances (en 
particulier dans le domaine des sciences, du respect des règles, de la transparence et de la prise de décision) afin de 
contribuer à la gestion durable des océans sous toutes ses formes; 

j)  encourage la coordination entre les ORGP et les conventions maritimes régionales (CMR) et la coopération avec les 
organisations mondiales, le cas échéant, dans le cadre de leurs mandats; 

k)  favorise les mécanismes de coopération entre les ORGP non thonières similaires au processus dit «de Kobe» pour les 
ORGP thonières. 

2. ORIENTATIONS 

L'Union s'efforce, le cas échéant, de soutenir l'adoption des mesures suivantes par l'OPASE: 

a)  mesures pour la conservation et la gestion des ressources halieutiques dans la zone de la convention, fondées sur les 
meilleurs avis scientifiques disponibles, y compris les totaux admissibles des captures (TAC) et les quotas ou les 
mesures de régulation de l'effort de pêche applicables aux ressources biologiques vivantes de la mer réglementées par 
l'OPASE, qui permettraient d'obtenir ou de maintenir un taux d'exploitation permettant d'atteindre le rendement 
maximal durable d'ici à 2020 au plus tard. Au besoin, des mesures spécifiques sont envisagées pour les stocks qui 
souffrent de surpêche afin de maintenir l'effort de pêche à un niveau correspondant aux possibilités de pêche 
disponibles; 
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b)  mesures destinées à prévenir, à décourager et à éliminer les activités de pêche illicite, non déclarée et non réglementée 
(INN) dans la zone de compétence de la convention, y compris l'inscription sur la liste des navires INN; 

c)  mesures destinées à renforcer la collecte des données scientifiques dans le domaine de la pêche et à encourager une 
meilleure coopération entre l'industrie et les scientifiques; 

d)  mesures de suivi, de contrôle et de surveillance dans la zone de la convention visant à garantir l'efficacité des 
contrôles et le respect des mesures adoptées au sein de l'OPASE; 

e)  mesures visant à réduire au minimum les incidences négatives des activités de pêche sur la biodiversité marine et les 
écosystèmes marins et leurs habitats, y compris les mesures destinées à réduire la pollution maritime, à prévenir les 
rejets de matières plastiques en mer et à réduire les incidences sur la biodiversité et les écosystèmes marins des 
matières plastiques présentes dans la mer, mesures de protection des écosystèmes marins vulnérables dans la zone de 
la convention OPASE conformément aux directives internationales de la FAO sur la gestion de la pêche profonde en 
haute mer, et mesures visant à éviter et à réduire dans la mesure du possible les captures indésirées, notamment celles 
concernant des espèces marines vulnérables, et à éliminer progressivement les rejets; 

f)  mesures visant à réduire les incidences des engins de pêche abandonnés, perdus ou rejetés (ALDFG) dans l'océan et à 
faciliter leur identification et leur récupération; 

g)  mesures visant à interdire les activités de pêche menées dans le seul but de prélever les ailerons des requins et 
exigeant que tous les requins soient débarqués avec chaque aileron naturellement attaché à la carcasse; 

h)  recommandations, le cas échéant et dans la mesure où les documents constitutifs pertinents le permettent, 
encourageant la mise en œuvre de la convention sur le travail dans la pêche de l'Organisation internationale du 
travail (OIT); 

i)  approches communes avec les autres ORGP, le cas échéant, notamment celles qui participent à la gestion des pêches 
dans la même région; 

j)  mesures techniques complémentaires fondées sur les avis des organes subsidiaires et groupes de travail de l'OPASE.  
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ANNEXE II 

Éléments spécifiques, fixés chaque année, de la position à prendre par l'Union lors des réunions de 
l'Organisation des pêches de l'Atlantique Sud-Est 

Avant chaque réunion de la commission de l'OPASE, lorsque cette instance est appelée à adopter des décisions pouvant 
devenir contraignante pour l'Union, les dispositions requises sont prises pour que la position qui sera exprimée au nom 
de l'Union prenne en considération les données scientifiques et autres informations pertinentes les plus récentes 
transmises à la Commission, conformément aux principes et orientations figurant à l'annexe I. 

À cet effet, et sur la base des informations en question, la Commission transmet au Conseil, suffisamment longtemps 
avant chaque réunion de la commission de l'OPASE, un document écrit exposant en détail les éléments spécifiques 
proposés pour la position de l'Union, pour examen et approbation des détails de la position qui sera exprimée au nom 
de l'Union. 

Si, au cours d'une réunion de la commission de l'OPASE, il est impossible, y compris sur place, de parvenir à un accord 
pour que la position de l'Union prenne en considération les éléments nouveaux, la question est soumise au Conseil ou à 
ses instances préparatoires.  
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DÉCISION (UE) 2019/862 DU CONSEIL 

du 14 mai 2019 

concernant la position à prendre, au nom de l'Union européenne, au sein de la Commission des 
pêches pour le Pacifique occidental et central (WCPFC) et abrogeant la décision du 12 juin 2014 
concernant la position à adopter, au nom de l'Union, pour la conservation et la gestion des stocks 

de poissons grands migrateurs au sein de la WCPFC 

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, et notamment son article 43, en liaison avec l'article 218, 
paragraphe 9, 

vu la proposition de la Commission européenne, 

considérant ce qui suit: 

(1)  En application de la décision 2005/75/CE du Conseil (1), l'Union a conclu la convention sur la conservation et la 
gestion des stocks de poissons grands migrateurs dans l'Océan pacifique occidental et central (2) (ci-après 
dénommée «convention WCPF») qui a mis en place la Commission des pêches pour le Pacifique occidental et 
central (WCPFC). 

(2)  La WCPFC est chargée d'assurer la gestion et la conservation des ressources halieutiques dans la zone relevant de 
la convention WCPFC. La WCPFC adopte des mesures de conservation et de gestion pour assurer la durabilité à 
long terme des stocks de poissons grands migrateurs dans la zone relevant de la convention WCPF et favoriser 
leur exploitation optimale. Ces mesures peuvent devenir contraignantes pour l'Union. 

(3)  Le règlement (UE) no 1380/2013 du Parlement européen et du Conseil (3) dispose que l'Union doit garantir que 
les activités de pêche et d'aquaculture soient durables à long terme sur le plan environnemental et gérées en 
cohérence avec les objectifs visant à obtenir des retombées positives économiques, sociales et en matière d'emploi 
et à contribuer à la sécurité de l'approvisionnement alimentaire. Il dispose également que l'Union doit appliquer 
l'approche de précaution en matière de gestion des pêches et viser à faire en sorte que l'exploitation des 
ressources biologiques de la mer rétablisse et maintienne les populations des espèces exploitées au-dessus des 
niveaux qui permettent d'obtenir le rendement maximal durable. Il prévoit par ailleurs que l'Union doit adopter 
des mesures de gestion et de conservation conformément aux meilleurs avis scientifiques disponibles, apporter 
son soutien à l'approfondissement des connaissances et à l'élaboration des avis scientifiques, éliminer progressi
vement les rejets et promouvoir des méthodes de pêche qui contribuent à mener une pêche plus sélective, à éviter 
et à réduire dans la mesure du possible les captures indésirées et à recourir à des pratiques de pêche ayant une 
faible incidence sur l'écosystème marin et les ressources halieutiques. En outre, le règlement (UE) no 1380/2013 
impose expressément à l'Union d'appliquer ces objectifs et ces principes dans la conduite de ses relations 
extérieures dans le domaine de la pêche. 

(4)  Conformément à la communication conjointe de la haute représentante de l'Union pour les affaires étrangères et 
la politique de sécurité et de la Commission européenne intitulée «Gouvernance internationale des océans: un 
programme pour l'avenir de nos océans», ainsi qu'aux conclusions du Conseil relatives à cette communication 
conjointe, la promotion de mesures visant à soutenir et à renforcer l'efficacité des organisations régionales de 
gestion des pêches (ORGP) et, le cas échéant, à en améliorer la gouvernance, est au cœur de l'action de l'Union au 
sein de ces organismes. 

(5)  La communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité économique et social 
européen et au Comité des régions intitulée «Une stratégie européenne sur les matières plastiques dans une 
économie circulaire» prévoit des mesures spécifiques destinées à réduire les déchets plastiques et la pollution 
marine, ainsi que les pertes ou l'abandon d'engins de pêche en mer. 
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(1) Décision 2005/75/CE du Conseil du 26 avril 2004 relative à l'adhésion de la Communauté à la convention sur la conservation et la 
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(6)  Il convient d'arrêter la position à prendre, au nom de l'Union, lors des réunions de la WCPFC pour la période 
2019-2023, étant donné que les mesures de conservation et d'exécution de la WCPFC seront contraignantes pour 
l'Union et auront vocation à influencer de manière déterminante le contenu du droit de l'Union, à savoir les 
règlements (CE) no 1005/2008 (4) et (CE) no 1224/2009 (5) du Conseil et le règlement (UE) 2017/2403 du 
Parlement européen et du Conseil (6). 

(7)  À l'heure actuelle, la position à prendre au nom de l'Union lors des réunions de la WCPFC est établie en vertu de 
la décision du Conseil du 12 juin 2014 concernant la position à adopter, au nom de l'Union, au sein de la 
WCPFC. Il y a lieu d'abroger ladite décision et de la remplacer par une nouvelle décision qui couvrirait la période 
2019-2023. 

(8)  Compte tenu du caractère évolutif des ressources halieutiques dans la zone relevant de la convention WCPF et du 
fait que la position de l'Union doit en conséquence prendre en considération des éléments nouveaux, y compris 
de nouvelles données scientifiques et autres informations pertinentes présentées avant ou pendant les réunions de 
la WCPFC, il convient de définir des procédures, conformément au principe de coopération loyale entre les 
institutions de l'Union consacré par l'article 13, paragraphe 2, du traité sur l'Union européenne, pour établir les 
éléments spécifiques, fixés chaque année, de la position de l'Union pour la période 2019-2023, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

La position à prendre, au nom de l'Union, lors des réunions de la Commission des pêches pour le Pacifique occidental et 
central (WCPFC) figure à l'annexe I. 

Article 2 

Les éléments spécifiques de la position à prendre par l'Union lors des réunions de la WCPFC sont fixés chaque année 
suivant les modalités définies à l'annexe II. 

Article 3 

La position de l'Union définie à l'annexe I est évaluée et, le cas échéant, révisée par le Conseil sur proposition de la 
Commission, au plus tard pour la réunion annuelle de la WCPFC qui se tiendra en 2024. 

Article 4 

La décision du Conseil du 12 juin 2014 concernant la position à adopter, au nom de l'Union européenne, pour la 
conservation et la gestion des stocks de poissons grands migrateurs au sein de la Commission des pêches du Pacifique 
Centre-Ouest (WCPFC) est abrogée. 

Article 5 

La présente décision entre en vigueur le jour de son adoption. 

Fait à Bruxelles, le 14 mai 2019. 

Par le Conseil 

Le président 
P. DAEA  
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externes et abrogeant le règlement (CE) no 1006/2008 du Conseil (JO L 347 du 28.12.2017, p. 81). 



ANNEXE I 

Position à prendre, au nom de l'Union, au sein de la Commission des pêches pour le Pacifique 
occidental et central (WCPFC) 

1. PRINCIPES 

Dans le cadre de la WCPFC, l'Union: 

a)  agit conformément aux objectifs qu'elle poursuit et aux principes qu'elle défend dans le cadre de la politique 
commune de la pêche (PCP), notamment grâce à l'approche de précaution et aux objectifs liés au rendement maximal 
durable énoncés à l'article 2, paragraphe 2, du règlement (UE) no 1380/2013, pour favoriser la mise en œuvre d'une 
approche de la gestion des pêches fondée sur les écosystèmes, pour éviter et réduire dans toute la mesure du possible 
les captures indésirées et éliminer progressivement les rejets, et pour réduire au minimum les incidences des activités 
de pêche sur les écosystèmes marins et leurs habitats, ainsi que, par la promotion d'un secteur de la pêche de l'Union 
économiquement viable et compétitif, pour garantir un niveau de vie équitable à ceux qui sont tributaires des 
activités de pêche et tenir compte des intérêts des consommateurs; 

b)  s'emploie à assurer une participation appropriée des parties prenantes à la phase préparatoire des mesures de la 
WCPFC et veille à ce que les mesures adoptées au sein de la WCPFC soient conformes aux objectifs de la convention 
WCPF; 

c)  veille à ce que les mesures adoptées au sein de la WCPFC soient conformes au droit international, et en particulier 
aux dispositions de la convention des Nations unies de 1982 sur le droit de la mer, de l'accord des Nations unies de 
1995 relatif à la conservation et à la gestion des stocks chevauchants et des stocks de poissons grands migrateurs, de 
l'accord de 1993 visant à favoriser le respect par les navires de pêche en haute mer des mesures internationales de 
conservation et de gestion, ainsi que de l'accord de 2009 de l'Organisation pour l'alimentation et l'agriculture sur les 
mesures du ressort de l'État du port; 

d)  favorise l'adoption de positions cohérentes avec les meilleures pratiques des organisations régionales de gestion des 
pêches (ORGP) dans le même domaine; 

e)  recherche la cohérence et les synergies avec la politique menée par l'Union dans le cadre de ses relations bilatérales 
avec les pays tiers en matière de pêche et garantit la cohérence avec ses autres politiques, notamment dans les 
domaines des relations extérieures, de l'emploi, de l'environnement, des échanges commerciaux, du développement, 
de la recherche et de l'innovation; 

f)  veille au respect des engagements internationaux de l'Union; 

g)  se conforme aux conclusions du Conseil du 19 mars 2012 sur la communication de la Commission relative à la 
dimension extérieure de la politique commune de la pêche (1); 

h)  vise à créer des conditions de concurrence équitables pour la flotte de l'Union dans la zone de compétence de la 
convention, reposant sur les mêmes principes et normes que ceux qui sont applicables en vertu du droit de l'Union, 
et à encourager la mise en œuvre uniforme de ces principes et normes; 

i)  se conforme aux conclusions du Conseil (2) relatives à la communication conjointe de la haute représentante de 
l'Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité et de la Commission européenne intitulée «Gouvernance 
internationale des océans: un programme pour l'avenir de nos océans» (3), et favorise l'adoption de mesures visant à 
soutenir et à renforcer l'efficacité de la WCPFC et, le cas échéant, à en améliorer la gouvernance et les performances 
(en particulier dans le domaine des sciences, du respect des règles, de la transparence et de la prise de décision) afin 
de contribuer à la gestion durable des océans sous toutes ses formes; 

j)  encourage la coordination entre les ORGP et les conventions maritimes régionales (CMR) et la coopération avec les 
organisations mondiales, le cas échéant, dans le cadre de leur mandat; 

k)  élabore, le cas échéant, des approches communes avec les autres ORGP, notamment celles qui participent à la gestion 
des pêches dans la même zone; 

l)  favorise la coordination et la coopération avec les autres ORGP thonières sur les questions présentant un intérêt 
commun, notamment par la réactivation du processus dit «de Kobe» pour les ORGP thonières et son élargissement à 
toutes les ORGP. 
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2. ORIENTATIONS 

L'Union s'efforce, le cas échéant, de soutenir l'adoption des mesures suivantes par la WCPFC: 

a)  mesures pour la conservation et la gestion des ressources halieutiques dans la zone de compétence de la convention 
WCPF, fondées sur les meilleurs avis scientifiques disponibles, y compris les totaux admissibles des captures (TAC) et 
les quotas, les mesures de régulation de l'effort ou de la capacité de pêche applicables aux ressources biologiques 
vivantes de la mer réglementées par la WCPFC, qui permettraient d'obtenir ou de maintenir un taux d'exploitation 
permettant d'atteindre le rendement maximal durable d'ici à 2020 au plus tard. Au besoin, ces mesures de 
conservation et de gestion incluent des mesures spécifiques pour les stocks qui souffrent de surpêche afin de 
maintenir la pression exercée par la pêche à un niveau correspondant aux possibilités de pêche disponibles; 

b)  mesures destinées à prévenir, à dissuader et à éliminer les activités de pêche illicite, non déclarée et non réglementée 
(INN) dans la zone de compétence de la convention, y compris l'inscription sur la liste des navires INN; 

c)  mesures destinées à renforcer la collecte des données scientifiques dans le domaine de la pêche et à encourager une 
meilleure coopération entre l'industrie et les scientifiques; 

d)  mesures de suivi, de contrôle et de surveillance dans la zone de compétence de la Convention WCPF visant à garantir 
l'efficacité des contrôles et le respect des mesures adoptées au sein de la WCPFC; 

e)  mesures visant à réduire au minimum les incidences négatives des activités de pêche sur la biodiversité marine et les 
écosystèmes marins et leurs habitats, y compris les mesures destinées à réduire la pollution maritime, à prévenir les 
rejets de matières plastiques en mer et à réduire les incidences sur la biodiversité et les écosystèmes marins des 
matières plastiques présentes dans la mer, mesures de protection des écosystèmes marins sensibles dans la zone de 
compétence de la convention WCPF conformément à ladite convention, et mesures visant à éviter et à réduire dans la 
mesure du possible les captures indésirées, notamment celles concernant des espèces marines vulnérables, et à 
éliminer progressivement les rejets; 

f)  mesures visant à gérer l'utilisation des dispositifs de concentration des poissons (DCP), notamment afin d'améliorer la 
collecte de données, de quantifier avec précision, de suivre et de surveiller l'utilisation des DCP, de réduire leur 
incidence sur les stocks de thon vulnérables, d'atténuer leurs effets potentiels sur les espèces ciblées et non ciblées 
ainsi que sur l'écosystème; 

g)  mesures visant à réduire les incidences des engins de pêche abandonnés, perdus ou rejetés (ALDFG) dans l'océan, à 
faciliter leur identification et leur récupération et à réduire leur contribution aux déchets marins; 

h)  mesures visant à interdire les activités de pêche menées dans le seul but de prélever les ailerons des requins et 
exigeant que tous les requins soient débarqués avec tous les ailerons naturellement attachés à la carcasse; 

i)  recommandations, le cas échéant et dans la mesure où les documents constitutifs pertinents le permettent, 
encourageant la mise en œuvre de la convention sur le travail dans la pêche de l'Organisation internationale du 
travail (OIT); 

j)  mesures techniques complémentaires fondées sur les avis des organes subsidiaires et groupes de travail de la WCPFC.  
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ANNEXE II 

Éléments spécifiques, fixés chaque année, de la position à prendre par l'Union lors des réunions de 
la Commission des pêches pour le Pacifique occidental et central 

Avant chaque réunion de la WCPFC, lorsque cette instance est appelée à adopter des décisions ayant des effets juridiques 
sur l'Union, les dispositions requises sont prises pour que la position qui sera exprimée au nom de l'Union prenne en 
considération les données scientifiques et autres informations pertinentes les plus récentes transmises à la Commission 
européenne, conformément aux principes et orientations figurant à l'annexe I. 

À cet effet, et sur la base des informations en question, la Commission européenne transmet au Conseil, suffisamment 
longtemps avant chaque réunion de la WCPFC, un document écrit exposant en détail les éléments spécifiques proposés 
pour la position de l'Union, pour examen et approbation des détails de la position qui sera exprimée au nom de l'Union. 

Si, au cours d'une réunion de la WCPFC, il est impossible, y compris sur place, de parvenir à un accord pour que la 
position de l'Union prenne en considération les éléments nouveaux, la question est soumise au Conseil ou à ses 
instances préparatoires.  
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DÉCISION (UE) 2019/863 DU CONSEIL 

du 14 mai 2019 

concernant la position à prendre, au nom de l'Union européenne, au sein de l'Organisation des 
pêches de l'Atlantique du Nord-Ouest (OPANO) et abrogeant la décision du 26 mai 2014 

concernant la position à adopter, au nom de l'Union, au sein de l'OPANO 

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, et notamment son article 43, en liaison avec l'article 218, 
paragraphe 9, 

vu la proposition de la Commission européenne, 

considérant ce qui suit: 

(1)  En application du règlement (CEE) no 3179/78 du Conseil (1), l'Union a conclu la convention sur la coopération 
dans les pêches de l'Atlantique du Nord-Ouest (2) (ci-après dénommée «convention OPANO»), qui a mis en place 
l'Organisation des pêches de l'Atlantique du Nord-Ouest (OPANO). Par la décision 2010/717/UE du Conseil (3), 
l'Union a conclu le quatrième amendement à la convention OPANO, établissant la commission des pêches de 
l'Atlantique du Nord-Ouest (4) (ci-après dénommée «commission de l'OPANO»). 

(2)  La commission de l'OPANO est chargée d'adopter des mesures visant à assurer la conservation à long terme et 
l'exploitation durable des ressources halieutiques dans la zone relevant de la convention OPANO et à sauvegarder 
les écosystèmes marins qui abritent ces ressources. Ces mesures peuvent devenir contraignantes pour l'Union. 

(3)  Le règlement (UE) no 1380/2013 du Parlement européen et du Conseil (5) dispose que l'Union doit garantir que 
les activités de pêche et d'aquaculture soient durables à long terme sur le plan environnemental et gérées en 
cohérence avec les objectifs visant à obtenir des retombées positives économiques, sociales et en matière d'emploi 
et à contribuer à la sécurité de l'approvisionnement alimentaire. Il dispose également que l'Union doit appliquer 
l'approche de précaution en matière de gestion des pêches et viser à faire en sorte que l'exploitation des 
ressources biologiques de la mer rétablisse et maintienne les populations des espèces exploitées au-dessus des 
niveaux qui permettent d'obtenir le rendement maximal durable. Il prévoit par ailleurs que l'Union doit adopter 
des mesures de gestion et de conservation conformément aux meilleurs avis scientifiques disponibles, apporter 
son soutien à l'approfondissement des connaissances et à l'élaboration des avis scientifiques, éliminer progressi
vement les rejets et promouvoir des méthodes de pêche qui contribuent à mener une pêche plus sélective, à éviter 
et à réduire dans la mesure du possible les captures indésirées et à recourir à des pratiques de pêche ayant une 
faible incidence sur l'écosystème marin et les ressources halieutiques. En outre, le règlement (UE) no 1380/2013 
impose expressément à l'Union d'appliquer ces objectifs et ces principes dans la conduite de ses relations 
extérieures dans le domaine de la pêche. 

(4)  Conformément à la communication conjointe de la haute représentante de l'Union pour les affaires étrangères et 
la politique de sécurité et de la Commission européenne intitulée «Gouvernance internationale des océans: un 
programme pour l'avenir de nos océans», ainsi qu'aux conclusions du Conseil relatives à cette communication 
conjointe, la promotion de mesures visant à soutenir et à renforcer l'efficacité des organisations régionales de 
gestion des pêches (ORGP) et, le cas échéant, à en améliorer la gouvernance, est au cœur de l'action de l'Union au 
sein de ces organismes. 

(5)  La communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité économique et social 
européen et au Comité des régions intitulée «Une stratégie européenne sur les matières plastiques dans une 
économie circulaire» prévoit des mesures spécifiques destinées à réduire les rejets de matières plastiques et la 
pollution marine, ainsi que les pertes ou l'abandon d'engins de pêche en mer. 

28.5.2019 L 140/49 Journal officiel de l'Union européenne FR     

(1) Règlement (CEE) no 3179/78 du Conseil du 28 décembre 1978 concernant la conclusion par la Communauté économique européenne 
de la convention sur la future coopération multilatérale dans les pêches de l'Atlantique du Nord-Ouest (JO L 378 du 30.12.1978, p. 1). 

(2) JO L 378 du 30.12.1978, p. 16. 
(3) Décision 2010/717/UE du Conseil du 8 novembre 2010 concernant l'approbation, au nom de l'Union européenne, de certains 

amendements à la convention sur la future coopération multilatérale dans les pêches de l'Atlantique du Nord-Ouest (JO L 321 du 
7.12.2010, p. 1). 

(4) JO L 321 du 7.12.2010, p. 2. 
(5) Règlement (UE) no 1380/2013 du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2013 relatif à la politique commune de la pêche, 

modifiant les règlements (CE) no 1954/2003 et (CE) no 1224/2009 du Conseil et abrogeant les règlements (CE) no 2371/2002 et (CE) 
no 639/2004 du Conseil et la décision 2004/585/CE du Conseil (JO L 354 du 28.12.2013, p. 22). 



(6)  Il convient d'arrêter la position à prendre, au nom de l'Union, lors des réunions de la commission de l'OPANO 
pour la période 2019-2023 et d'abroger la décision du Conseil du 26 mai 2014 concernant la position à adopter, 
au nom de l'Union, au sein de l'OPANO, étant donné que les mesures de conservation et d'exécution de l'OPANO 
seront contraignantes pour l'Union et auront vocation à influencer de manière déterminante le contenu du droit 
de l'Union, à savoir les règlements (CE) no 1005/2008 (6) et (CE) no 1224/2009 (7) du Conseil et le règlement (UE) 
2017/2403 du Parlement européen et du Conseil (8). 

(7)  Compte tenu du caractère évolutif des ressources halieutiques dans la zone relevant de la convention OPANO et 
du fait que la position de l'Union doit en conséquence prendre en considération des éléments nouveaux, y 
compris de nouvelles données scientifiques et autres informations pertinentes présentées avant ou pendant les 
réunions de la commission de l'OPANO, il convient de définir des procédures, conformément au principe de 
coopération loyale entre les institutions de l'Union consacré par l'article 13, paragraphe 2, du traité sur l'Union 
européenne, pour établir les éléments spécifiques, fixés chaque année, de la position de l'Union pour la période 
2019-2023, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

La position à prendre, au nom de l'Union, lors des réunions de la commission de l'Organisation des pêches de 
l'Atlantique du Nord-Ouest (OPANO) figure à l'annexe I. 

Article 2 

Les éléments spécifiques de la position à prendre par l'Union lors des réunions de la commission de l'OPANO sont fixés 
chaque année suivant les modalités définies à l'annexe II. 

Article 3 

La position de l'Union définie à l'annexe I est évaluée et, le cas échéant, révisée par le Conseil sur proposition de la 
Commission, au plus tard pour la réunion annuelle de la commission de l'OPANO qui se tiendra en 2024. 

Article 4 

La décision du Conseil du 26 mai 2014 concernant la position à adopter, au nom de l'Union européenne, au sein de 
l'Organisation des pêches de l'Atlantique du Nord-Ouest (OPANO) est abrogée. 

Article 5 

La présente décision entre en vigueur le jour de son adoption. 

Fait à Bruxelles, le 14 mai 2019. 

Par le Conseil 

Le président 
P. DAEA  
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ANNEXE I 

Position à prendre, au nom de l'Union, au sein de l'Organisation des pêches de l'Atlantique Nord- 
Ouest (OPANO) 

1. PRINCIPES 

Dans le cadre de l'OPANO, l'Union: 

a)  agit conformément aux objectifs qu'elle poursuit et aux principes qu'elle défend dans le cadre de la politique 
commune de la pêche (PCP), notamment grâce à l'approche de précaution et aux objectifs liés au rendement maximal 
durable énoncés à l'article 2, paragraphe 2, du règlement (UE) no 1380/2013, pour favoriser la mise en œuvre d'une 
approche de la gestion des pêches fondée sur les écosystèmes et limitant les incidences des activités de pêche sur 
l'environnement, pour éviter et réduire dans toute la mesure du possible les captures indésirées et éliminer progressi
vement les rejets, et pour réduire au minimum les incidences des activités de pêche sur les écosystèmes marins et 
leurs habitats, ainsi que, par la promotion d'un secteur de la pêche de l'Union économiquement viable et compétitif, 
pour garantir un niveau de vie équitable à ceux qui sont tributaires des activités de pêche et tenir compte des intérêts 
des consommateurs; 

b)  s'emploie à assurer une participation appropriée des parties prenantes à la phase préparatoire des mesures de 
l'OPANO et veille à ce que les mesures adoptées au sein de la commission de l'OPANO soient conformes aux 
objectifs de la convention OPANO; 

c)  veille à ce que les mesures adoptées au sein de la commission de l'OPANO soient conformes au droit international, et 
en particulier aux dispositions de la Convention des Nations unies sur le droit de la mer de 1982, de l'accord des 
Nations unies de 1995 relatif à la conservation et à la gestion des stocks chevauchants et des stocks de poissons 
grands migrateurs, de l'accord de 1993 visant à favoriser le respect, par les navires de pêche en haute mer, des 
mesures internationales de conservation et de gestion, ainsi que de l'accord de 2009 de l'Organisation pour l'alimen
tation et l'agriculture (FAO) sur les mesures du ressort de l'État du port; 

d)  favorise l'adoption de positions cohérentes avec les meilleures pratiques des organisations régionales de gestion des 
pêches (ORGP) dans le même domaine; 

e)  recherche la cohérence et les synergies avec la politique menée par l'Union dans le cadre de ses relations bilatérales 
avec les pays tiers en matière de pêche et garantit la cohérence avec ses autres politiques, notamment dans les 
domaines des relations extérieures, de l'emploi, de l'environnement, des échanges commerciaux, du développement, 
de la recherche et de l'innovation; 

f)  veille au respect des engagements internationaux de l'Union; 

g)  se conforme aux conclusions du Conseil du 19 mars 2012 sur la communication de la Commission relative à la 
dimension extérieure de la politique commune de la pêche (1); 

h)  vise à créer des conditions de concurrence équitables pour la flotte de l'Union dans la zone de réglementation 
OPANO, reposant sur les mêmes principes et normes que ceux qui sont applicables en vertu du droit de l'Union, et à 
encourager la mise en œuvre uniforme de ces principes et normes; 

i)  se conforme aux conclusions du Conseil (2) relatives à la communication conjointe de la haute représentante de 
l'Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité et de la Commission européenne intitulée «Gouvernance 
internationale des océans: un programme pour l'avenir de nos océans» (3), et favorise l'adoption de mesures visant à 
soutenir et à renforcer l'efficacité de l'OPANO et, le cas échéant, à en améliorer la gouvernance et les performances 
(en particulier dans le domaine des sciences, du respect des règles, de la transparence et de la prise de décision) afin 
de contribuer à la gestion durable des océans sous toutes ses formes; 

j)  encourage la coordination entre les ORGP et les conventions maritimes régionales (CMR) et la coopération avec les 
organisations mondiales, le cas échéant, dans le cadre de leur mandat; 

k)  favorise les mécanismes de coopération entre les ORGP non thonières semblables au processus dit «de Kobe» pour les 
ORGP thonières. 

2. ORIENTATIONS 

L'Union s'efforce, le cas échéant, de soutenir l'adoption des mesures suivantes par l'OPANO: 

a)  mesures pour la conservation et la gestion des ressources halieutiques dans la zone de réglementation OPANO, 
fondées sur les meilleurs avis scientifiques disponibles et sur l'approche de précaution, y compris les totaux 
admissibles des captures (TAC) et les quotas, les mesures de régulation de l'effort ou de la capacité de pêche 
applicables aux ressources biologiques vivantes de la mer réglementées par l'OPANO, qui permettraient d'obtenir ou 
de maintenir un taux d'exploitation permettant d'atteindre le rendement maximal durable d'ici à 2020 au plus tard. 
Au besoin, des mesures spécifiques sont envisagées pour les stocks qui souffrent de surpêche afin de maintenir l'effort 
de pêche à un niveau correspondant aux possibilités de pêche disponibles; 
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b)  mesures destinées à prévenir, à dissuader et à éliminer les activités de pêche illicite, non déclarée et non réglementée 
(INN) dans la zone de réglementation, y compris l'inscription sur la liste des navires INN; 

c)  mesures destinées à renforcer la collecte des données scientifiques dans le domaine de la pêche et à encourager une 
meilleure coopération entre l'industrie et les scientifiques; 

d)  mesures de suivi, de contrôle et de surveillance dans la zone de réglementation OPANO visant à garantir l'efficacité 
des contrôles et le respect des mesures adoptées au sein de l'OPANO; 

e)  mesures visant à réduire au minimum les incidences négatives des activités de pêche sur la biodiversité marine et les 
écosystèmes marins et leurs habitats, y compris les mesures destinées à réduire la pollution marine, à prévenir les 
rejets de matières plastiques en mer et à réduire les incidences sur la biodiversité et les écosystèmes marins des 
matières plastiques présentes dans la mer, mesures de protection des écosystèmes marins vulnérables dans la zone 
réglementaire conformément à la convention OPANO, tout en tenant compte des directives internationales de la FAO 
sur la gestion de la pêche profonde en haute mer, et mesures visant à éviter et à réduire dans la mesure du possible 
les captures indésirées, notamment celles concernant des espèces marines vulnérables, et à éliminer progressivement 
les rejets; 

f)  mesures visant à réduire les incidences des engins de pêche abandonnés, perdus ou rejetés (ALDFG) dans l'océan et à 
faciliter leur identification et leur récupération; 

g)  mesures visant à interdire les activités de pêche menées dans le seul but de prélever les ailerons des requins et 
exigeant que tous les requins soient débarqués avec chaque aileron naturellement attaché à la carcasse; 

h)  approches communes avec les autres ORGP, le cas échéant, notamment celles qui participent à la gestion des pêches 
dans la même région; 

i)  approches relatives à la maîtrise des incidences des activités autres que la pêche sur les ressources biologiques de la 
mer dans la zone de réglementation; 

j)  recommandations, le cas échéant et dans la mesure où les documents constitutifs pertinents le permettent, 
encourageant la mise en œuvre de la convention sur le travail dans la pêche de l'Organisation internationale du 
travail (OIT); 

k)  mesures techniques complémentaires fondées sur les avis des organes subsidiaires et groupes de travail de l'OPANO.  
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ANNEXE II 

Éléments spécifiques, fixés chaque année, de la position à prendre par l'Union lors des réunions de 
l'Organisation des pêches de l'Atlantique Nord-Ouest 

Avant chaque réunion de la commission de l'OPANO lorsque cette instance est appelée à adopter des décisions ayant des 
effets juridiques sur l'Union, les dispositions requises sont prises pour que la position qui sera exprimée au nom de 
l'Union prenne en considération les informations pertinentes scientifiques et autres les plus récentes transmises à la 
Commission européenne, conformément aux principes et orientations figurant à l'annexe I. 

À cet effet, et sur la base des informations en question, la Commission transmet au Conseil, suffisamment longtemps 
avant chaque réunion de la commission de l'OPANO, un document écrit exposant en détail les éléments spécifiques 
proposés pour la position de l'Union, pour examen et approbation des détails de la position qui sera exprimée au nom 
de l'Union. 

Si, au cours d'une réunion de la commission de l'OPANO, il est impossible, y compris sur place, de parvenir à un accord 
pour que la position de l'Union prenne en considération les éléments nouveaux, la question est soumise au Conseil ou à 
ses instances préparatoires.  
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DÉCISION (UE) 2019/864 DU CONSEIL 

du 14 mai 2019 

concernant la position à prendre, au nom de l'Union européenne, au sein de l'Organisation pour la 
conservation du saumon de l'Atlantique Nord (OCSAN) et abrogeant la décision du 26 mai 2014 

concernant la position à adopter, au nom de l'Union, au sein de l'OCSAN 

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, et notamment son article 43, en liaison avec l'article 218, 
paragraphe 9, 

vu la proposition de la Commission européenne, 

considérant ce qui suit: 

(1)  En application de la décision 82/886/CEE du Conseil (1), l'Union a conclu la Convention pour la conservation du 
saumon dans l'Atlantique Nord (2) (ci-après dénommée «convention OCSAN») qui a mis en place l'Organisation 
pour la conservation du saumon de l'Atlantique Nord (OCSAN) 

(2)  Le Conseil de l'OCSAN, qui est appuyé par les trois commissions (la commission nord-américaine, la commission 
de l'Atlantique du Nord-Est et la commission du Groenland occidental), est l'organisme mis en place par la 
convention OCSAN pour assurer la conservation, la restauration, l'accroissement et la gestion rationnelle des 
stocks de saumon atlantique grâce à la coopération internationale. Le Conseil de l'OCSAN adopte des mesures de 
conservation et de gestion pour gérer les ressources halieutiques relevant de sa compétence. Ces mesures peuvent 
devenir contraignantes pour l'Union. 

(3)  Le règlement (UE) no 1380/2013 du Parlement européen et du Conseil (3) dispose que l'Union doit garantir que 
les activités de pêche et d'aquaculture soient durables à long terme sur le plan environnemental et gérées en 
cohérence avec les objectifs visant à obtenir des retombées positives économiques, sociales et en matière d'emploi 
et à contribuer à la sécurité de l'approvisionnement alimentaire. Il dispose également que l'Union doit appliquer 
l'approche de précaution en matière de gestion des pêches et viser à faire en sorte que l'exploitation des 
ressources biologiques de la mer rétablisse et maintienne les populations des espèces exploitées au-dessus des 
niveaux qui permettent d'obtenir le rendement maximal durable. Il prévoit par ailleurs que l'Union doit adopter 
des mesures de gestion et de conservation conformément aux meilleurs avis scientifiques disponibles, apporter 
son soutien à l'approfondissement des connaissances et à l'élaboration des avis scientifiques, éliminer progressi
vement les rejets et promouvoir des méthodes de pêche qui contribuent à mener une pêche plus sélective, à éviter 
et à réduire dans la mesure du possible les captures indésirées et à recourir à des pratiques de pêche ayant une 
faible incidence sur l'écosystème marin et les ressources halieutiques. En outre, le règlement (UE) no 1380/2013 
impose expressément à l'Union d'appliquer ces objectifs et ces principes dans la conduite de ses relations 
extérieures dans le domaine de la pêche. 

(4)  Conformément à la communication conjointe de la haute représentante de l'Union pour les affaires étrangères et 
la politique de sécurité et de la Commission européenne intitulée «Gouvernance internationale des océans: un 
programme pour l'avenir de nos océans», ainsi qu'aux conclusions du Conseil relatives à cette communication 
conjointe, la promotion de mesures visant à soutenir et à renforcer l'efficacité des organisations régionales de 
gestion des pêches (ORGP) et, le cas échéant, à en améliorer la gouvernance, est au cœur de l'action de l'Union au 
sein de ces organismes. 

(5)  La communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité économique et social 
européen et au Comité des régions intitulée «Une stratégie européenne sur les matières plastiques dans une 
économie circulaire» prévoit des mesures spécifiques destinées à réduire les déchets plastiques et la pollution 
marine, ainsi que les pertes ou l'abandon d'engins de pêche en mer. 
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(6)  Il convient d'arrêter la position à prendre, au nom de l'Union, lors des réunions du Conseil de l'OCSAN, étant 
donné que les mesures de conservation et d'exécution de l'OCSAN seront contraignantes pour l'Union et auront 
vocation à influencer de manière déterminante le contenu du droit de l'Union, à savoir les règlements (CE) 
no 1005/2008 (4) et (CE) no 1224/2009 (5) du Conseil et le règlement (UE) 2017/2403 du Parlement européen et 
du Conseil (6). 

(7)  À l'heure actuelle, la position à prendre au nom de l'Union lors des réunions du Conseil de l'OCSAN est établie 
en vertu de la décision du Conseil du 26 mai 2014 concernant la position à adopter, au nom de l'Union, au sein 
de l'OCSAN. Il y a lieu d'abroger ladite décision et de la remplacer par une nouvelle décision qui couvrirait la 
période 2019-2023. 

(8)  Compte tenu du caractère évolutif des ressources halieutiques dans la zone de la convention de l'OCSAN et du 
fait que la position de l'Union doit en conséquence prendre en considération des éléments nouveaux, y compris 
de nouvelles données scientifiques et autres informations pertinentes présentées avant ou pendant les réunions de 
l'OCSAN, des procédures doivent être définies, conformément au principe de coopération loyale entre les 
institutions de l'Union consacré par l'article 13, paragraphe 2, du traité sur l'Union européenne, pour établir les 
éléments spécifiques, fixés chaque année, de la position de l'Union pour la période 2019-2023, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

La position à prendre, au nom de l'Union, lors des réunions du Conseil de l'Organisation pour la conservation du 
saumon de l'Atlantique Nord (OCSAN) figure à l'annexe I. 

Article 2 

Les éléments spécifiques de la position à prendre par l'Union lors des réunions du Conseil de l'OCSAN sont fixés chaque 
année suivant les modalités définies à l'annexe II. 

Article 3 

La position de l'Union définie à l'annexe I est évaluée et, le cas échéant, révisée par le Conseil sur proposition de la 
Commission, au plus tard pour la réunion annuelle du Conseil de l'OCSAN qui se tiendra en 2024. 

Article 4 

La décision du Conseil du 26 mai 2014 concernant la position à adopter, au nom de l'Union européenne, au sein de 
l'Organisation pour la conservation du saumon de l'Atlantique Nord (OCSAN) est abrogée. 
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Article 5 

La présente décision entre en vigueur le jour de son adoption. 

Fait à Bruxelles, le 14 mai 2019. 

Par le Conseil 

Le président 
P. DAEA  
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ANNEXE I 

Position à prendre, au nom de l'Union, au sein de l'Organisation pour la conservation du saumon 
de l'Atlantique Nord (OCSAN) 

1. PRINCIPES 

Dans le cadre de l'OCSAN, l'Union: 

a)  agit conformément aux objectifs qu'elle poursuit et aux principes qu'elle défend dans le cadre de la politique 
commune de la pêche (PCP), notamment grâce à l'approche de précaution et aux objectifs liés au rendement maximal 
durable énoncés à l'article 2, paragraphe 2, du règlement (UE) no 1380/2013, pour favoriser la mise en œuvre d'une 
approche de la gestion des pêches fondée sur les écosystèmes et limitant les incidences des activités de pêche sur 
l'environnement, pour éviter et réduire dans toute la mesure du possible les captures indésirées et éliminer progressi
vement les rejets, et pour réduire au minimum les incidences des activités de pêche sur les écosystèmes marins et 
leurs habitats, ainsi que, par la promotion d'un secteur de la pêche de l'Union économiquement viable et compétitif, 
pour garantir un niveau de vie équitable à ceux qui sont tributaires des activités de pêche et tenir compte des intérêts 
des consommateurs; 

b)  veille à ce que les mesures adoptées au sein de l'OCSAN soient conformes aux objectifs de la convention de l'OCSAN; 

c)  veille à ce que les mesures adoptées au sein de l'OCSAN soient conformes au droit international, et en particulier aux 
dispositions de la convention des Nations unies sur le droit de la mer et de son article 66, de l'accord visant à 
favoriser le respect par les navires de pêche en haute mer des mesures internationales de conservation et de gestion, 
ainsi que de l'accord de 2009 de l'Organisation pour l'alimentation et l'agriculture sur les mesures du ressort de l'État 
du port; 

d)  favorise l'adoption de positions cohérentes avec les meilleures pratiques des organisations régionales de gestion des 
pêches (ORGP) dans le même domaine; 

e)  recherche la cohérence et les synergies avec la politique menée par l'Union dans le cadre de ses relations bilatérales 
avec les pays tiers en matière de pêche et garantit la cohérence avec ses autres politiques, notamment dans les 
domaines des relations extérieures, de l'emploi, de l'environnement, des échanges commerciaux, du développement, 
de la recherche et de l'innovation; 

f)  veille au respect des engagements internationaux de l'Union; 

g)  se conforme aux conclusions du Conseil du 19 mars 2012 sur la communication de la Commission relative à la 
dimension extérieure de la politique commune de la pêche (1); 

h)  vise à créer des conditions de concurrence équitables pour la flotte de l'Union dans la zone de compétence de la 
convention, reposant sur les mêmes principes et normes que ceux qui sont applicables en vertu du droit de l'Union, 
et à encourager la mise en œuvre uniforme de ces principes et normes; 

i)  se conforme aux conclusions du Conseil (2) relatives à la communication conjointe de la haute représentante de 
l'Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité et de la Commission européenne intitulée «Gouvernance 
internationale des océans: un programme pour l'avenir de nos océans» (3), et favorise l'adoption de mesures visant à 
soutenir et à renforcer l'efficacité de l'OCSAN et, le cas échéant, à en améliorer la gouvernance et les performances 
(par exemple pour ce qui est des sciences, du respect des règles, de la transparence et de la prise de décision) afin de 
contribuer à la gestion durable des océans sous toutes ses formes; 

j)  encourage la coordination entre les ORGP et les conventions maritimes régionales (CMR) ainsi que la coopération 
avec les organisations mondiales, le cas échéant, dans le cadre de leur mandat, et encourage en particulier la 
coordination avec la commission OSPAR, à laquelle l'Union est partie contractante; 

k)  favorise les mécanismes de coopération entre les ORGP non thonières similaires au processus dit «de Kobe» pour les 
ORGP thonières. 
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2. ORIENTATIONS 

L'Union s'efforce, le cas échéant, de soutenir l'adoption des mesures suivantes par l'OCSAN: 

a)  mesures pour la conservation et la gestion des ressources halieutiques dans la zone de la convention, fondées sur les 
meilleurs avis scientifiques disponibles, y compris les totaux admissibles des captures (TAC) et les quotas ou les 
mesures de régulation de l'effort de pêche applicables aux ressources biologiques vivantes de la mer réglementées par 
l'OCSAN, qui permettraient d'obtenir ou de maintenir un taux d'exploitation permettant d'atteindre le rendement 
maximal durable d'ici à 2020 au plus tard. Au besoin, des mesures spécifiques sont envisagées pour les stocks qui 
souffrent de surpêche afin de maintenir l'effort de pêche à un niveau correspondant aux possibilités de pêche 
disponibles; 

b)  mesures destinées à prévenir, à dissuader et à éliminer les activités de pêche illicite, non déclarée et non réglementée 
(INN) dans la zone de compétence de la convention, y compris l'inscription sur la liste des navires INN; 

c)  mesures destinées à renforcer la collecte des données scientifiques dans le domaine de la pêche et à encourager une 
meilleure coopération entre l'industrie et les scientifiques; 

d)  mesures de suivi, de contrôle et de surveillance dans la zone de compétence de la Convention de l'OCSAN visant à 
garantir l'efficacité des contrôles et le respect des mesures adoptées au sein de l'OCSAN; 

e)  mesures visant à réduire au minimum les incidences négatives des activités de pêche et de l'aquaculture sur la 
biodiversité marine et les écosystèmes marins et leurs habitats, y compris les mesures destinées à réduire la pollution 
maritime, à prévenir les rejets de matières plastiques en mer et à réduire les incidences sur la biodiversité et les 
écosystèmes marins des matières plastiques présentes dans la mer, mesures de protection des écosystèmes marins 
vulnérables dans la zone de la convention de l'OCSAN, conformément aux directives internationales de la FAO sur la 
gestion de la pêche profonde en haute mer, et mesures visant à éviter et à réduire dans la mesure du possible les 
captures indésirées, notamment celles concernant des espèces marines vulnérables, et à éliminer progressivement les 
rejets; 

f)  mesures visant à réduire les incidences des engins de pêche abandonnés, perdus ou rejetés (ALDFG) dans l'océan et à 
faciliter leur identification et leur récupération; 

g)  mesures visant à interdire les activités de pêche menées dans le seul but de prélever les ailerons des requins et 
exigeant que tous les requins soient débarqués avec chaque aileron naturellement attaché à la carcasse; 

h)  approches communes avec les autres ORGP, le cas échéant, notamment celles qui participent à la gestion des pêches 
dans la même région; 

i)  recommandations, le cas échéant et dans la mesure où les documents constitutifs pertinents le permettent, 
encourageant la mise en œuvre de la convention sur le travail dans la pêche de l'Organisation internationale du 
travail (OIT); 

j)  mesures techniques complémentaires fondées sur les avis des organes subsidiaires et groupes de travail de l'OCSAN.  
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ANNEXE II 

Éléments spécifiques, fixés chaque année, de la position à prendre par l'Union lors des réunions de 
l'Organisation pour la conservation du saumon de l'Atlantique Nord 

Avant chaque réunion du Conseil de l'OCSAN, lorsque cette instance est appelée à adopter des décisions ayant des effets 
juridiques sur l'Union, les dispositions requises sont prises pour que la position qui sera exprimée au nom de l'Union 
prenne en considération les données scientifiques et autres informations pertinentes les plus récentes transmises à la 
Commission européenne, conformément aux principes et orientations figurant à l'annexe I. 

À cet effet, et sur la base des informations en question, la Commission transmet au Conseil, suffisamment longtemps 
avant chaque réunion du Conseil de l'OCSAN, un document écrit exposant en détail les éléments spécifiques proposés 
pour la position de l'Union, pour examen et approbation des détails de la position qui sera exprimée au nom de l'Union. 

Si, au cours d'une réunion du Conseil de l'OCSAN, il est impossible, y compris sur place, de parvenir à un accord pour 
que la position de l'Union prenne en considération les éléments nouveaux, la question est soumise au Conseil ou à ses 
instances préparatoires.  
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DÉCISION (UE) 2019/865 DU CONSEIL 

du 14 mai 2019 

concernant la position à prendre, au nom de l'Union européenne, au sein de la Commission des 
pêches de l'Atlantique du Nord-Est (CPANE) et abrogeant la décision du 26 mai 2014 concernant la 

position à adopter, au nom de l'Union, au sein de la CPANE 

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, et notamment son article 43, en liaison avec l'article 218, 
paragraphe 9, 

vu la proposition de la Commission européenne, 

considérant ce qui suit: 

(1)  Par la décision 81/608/CEE du Conseil (1), l'Union a conclu la convention sur la future coopération multilatérale 
dans les pêches de l'Atlantique du Nord-Est (2), qui a mis en place la Commission des pêches de l'Atlantique du 
Nord-Est (CPANE) (ci-après dénommée «convention CPANE»). Les amendements apportés à la convention CPANE 
en 2004 et 2006 ont été approuvés par la décision 2009/550/CE du Conseil (3). Ces amendements sont entrés 
officiellement en vigueur le 29 octobre 2013, bien qu'il ait été convenu, conformément à la Déclaration de 
Londres du 18 novembre 2005, de les appliquer à titre provisoire dès leur adoption, dans l'attente de leur entrée 
en vigueur. 

(2)  La CPANE est chargée d'adopter des mesures visant à garantir la conservation à long terme et l'exploitation 
optimale des ressources halieutiques dans la zone de la convention CPANE (ci-après dénommée «zone de la 
convention»). Ces mesures peuvent devenir contraignantes pour l'Union. 

(3)  Le règlement (UE) no 1380/2013 du Parlement européen et du Conseil (4) dispose que l'Union doit garantir que 
les activités de pêche et d'aquaculture soient durables à long terme sur le plan environnemental et gérées en 
cohérence avec les objectifs visant à obtenir des retombées positives économiques, sociales et en matière d'emploi 
et à contribuer à la sécurité de l'approvisionnement alimentaire. Il dispose également que l'Union doit appliquer 
l'approche de précaution en matière de gestion des pêches et viser à faire en sorte que l'exploitation des 
ressources biologiques de la mer rétablisse et maintienne les populations des espèces exploitées à des niveaux 
supérieurs à ceux qui permettent d'obtenir le rendement maximal durable. Ce même règlement prévoit par 
ailleurs que l'Union doit adopter les mesures de gestion et de conservation conformément aux meilleurs avis 
scientifiques disponibles, apporter son soutien à l'approfondissement des connaissances et à l'élaboration des avis 
scientifiques, éliminer progressivement les rejets et promouvoir des méthodes de pêche qui contribuent à mener 
une pêche plus sélective, à éviter et à réduire dans la mesure du possible les captures indésirées et à recourir à des 
pratiques de pêche ayant une faible incidence sur l'écosystème marin et les ressources halieutiques. En outre, le 
règlement (UE) no 1380/2013 impose expressément à l'Union d'appliquer ces objectifs et ces principes dans la 
conduite de ses relations extérieures dans le domaine de la pêche. 

(4)  Comme indiqué dans la communication conjointe du haut représentant de l'Union pour les affaires étrangères et 
la politique de sécurité et de la Commission européenne intitulée «Gouvernance internationale des océans: un 
programme pour l'avenir de nos océans», ainsi que dans les conclusions du Conseil relatives à cette communi
cation conjointe, la promotion de mesures visant à soutenir et à renforcer l'efficacité des organisations régionales 
de gestion des pêches (ORGP) et, le cas échéant, à en améliorer la gouvernance, est au cœur de l'action de l'Union 
au sein de ces enceintes. 

(5)  La communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité économique et social 
européen et au Comité des régions intitulée «Une stratégie européenne sur les matières plastiques dans une 
économie circulaire» prévoit des mesures spécifiques destinées à réduire les déchets plastiques et la pollution 
marine, ainsi que les pertes ou l'abandon d'engins de pêche en mer. 
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(1) Décision 81/608/CEE du Conseil du 13 juillet 1981 concernant la conclusion de la convention sur la future coopération multilatérale 
dans les pêches de l'Atlantique du Nord-Est (JO L 227 du 12.8.1981, p. 21). 

(2) JO L 227 du 12.8.1981, p. 22. 
(3) Décision 2009/550/CE du Conseil du 5 mars 2009 relative à l'approbation des modifications de la convention sur la future coopération 

multilatérale dans les pêches de l'Atlantique du Nord-Est qui autorisent l'établissement de procédures de règlement des différends, l'élar
gissement du champ d'application de la convention et la révision des objectifs de cette dernière (JO L 184 du 16.7.2009, p. 12). 

(4) Règlement (UE) no 1380/2013 du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2013 relatif à la politique commune de la pêche, 
modifiant les règlements (CE) no 1954/2003 et (CE) no 1224/2009 du Conseil et abrogeant les règlements (CE) no 2371/2002 et (CE) 
no 639/2004 du Conseil et la décision 2004/585/CE du Conseil (JO L 354 du 28.12.2013, p. 22). 



(6)  Il y a lieu d'établir la position à prendre, au nom de l'Union, lors des réunions de la CPANE pour la période 
2019-2023, et d'abroger la décision du Conseil du 26 mai 2014 concernant la position à adopter, au nom de 
l'Union, au sein de la CPANE, dès lors que les mesures de conservation et d'exécution de la CPANE seront contrai
gnantes pour l'Union et de nature à influencer de manière déterminante le contenu du droit de l'Union, à savoir 
les règlements (CE) no 1005/2008 (5) et (CE) no 1224/2009 (6) du Conseil, ainsi que le règlement (UE) 2017/2403 
du Parlement européen et du Conseil (7). 

(7)  À l'heure actuelle, la position à prendre au nom de l'Union lors des réunions de la CPANE est établie par la 
décision du 26 mai 2014 concernant la position à adopter, au nom de l'Union, au sein de la CPANE. Il y a lieu 
d'abroger ladite décision et de la remplacer par une nouvelle décision qui couvrirait la période 2019-2023. 

(8)  Compte tenu du caractère évolutif des ressources halieutiques dans la zone de la convention et du fait que la 
position de l'Union doit en conséquence prendre en considération les éléments nouveaux, y compris de nouvelles 
données scientifiques et autres informations pertinentes présentées avant ou pendant les réunions de la CPANE, il 
convient de définir des procédures, conformément au principe de coopération loyale entre les institutions de 
l'Union consacré par l'article 13, paragraphe 2, du traité sur l'Union européenne, pour établir les éléments 
spécifiques, fixés chaque année, de la position de l'Union pour la période 2019-2023, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

La position à prendre, au nom de l'Union, lors des réunions de la Commission des pêches de l'Atlantique du Nord-Est 
(CPANE) figure à l'annexe I. 

Article 2 

Les éléments spécifiques, fixés chaque année, de la position à prendre par l'Union lors des réunions de la CPANE sont 
fixés conformément à l'annexe II. 

Article 3 

La position de l'Union figurant à l'annexe I est évaluée et, le cas échéant, révisée par le Conseil sur proposition de la 
Commission, au plus tard pour la réunion annuelle de la CPANE qui se tiendra en 2024. 

Article 4 

La décision du Conseil du 26 mai 2014 concernant la position à adopter, au nom de l'Union, au sein de la Commission 
des pêches de l'Atlantique du Nord-Est (CPANE) est abrogée. 
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(5) Règlement (CE) no 1005/2008 du Conseil du 29 septembre 2008 établissant un système communautaire destiné à prévenir, à décourager 
et à éradiquer la pêche illicite, non déclarée et non réglementée, modifiant les règlements (CEE) no 2847/93, (CE) no 1936/2001 et (CE) 
no 601/2004 et abrogeant les règlements (CE) no 1093/94 et (CE) no 1447/1999 (JO L 286 du 29.10.2008, p. 1). 

(6) Règlement (CE) no 1224/2009 du Conseil du 20 novembre 2009 instituant un régime de l'Union de contrôle afin d'assurer le respect des 
règles de la politique commune de la pêche, modifiant les règlements (CE) no 847/96, (CE) no 2371/2002, (CE) no 811/2004, (CE) 
no 768/2005, (CE) no 2115/2005, (CE) no 2166/2005, (CE) no 388/2006, (CE) no 509/2007, (CE) no 676/2007, (CE) no 1098/2007, (CE) 
no 1300/2008, (CE) no 1342/2008 et abrogeant les règlements (CEE) no 2847/93, (CE) no 1627/94 et (CE) no 1966/2006 (JO L 343 du 
22.12.2009, p. 1). 

(7) Règlement (UE) 2017/2403 du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2017 relatif à la gestion durable des flottes de pêche 
externes et abrogeant le règlement (CE) no 1006/2008 du Conseil (JO L 347 du 28.12.2017, p. 81). 



Article 5 

La présente décision entre en vigueur le jour de son adoption. 

Fait à Bruxelles, le 14 mai 2019. 

Par le Conseil 

Le président 
P. DAEA  
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ANNEXE I 

Position à prendre, au nom de l'Union, au sein de la Commission des pêches de l'Atlantique du 
Nord-Est (CPANE) 

1. PRINCIPES 

Dans le cadre de la CPANE, l'Union: 

a)  agit conformément aux objectifs qu'elle poursuit et aux principes qu'elle défend dans le cadre de la politique 
commune de la pêche (PCP), notamment grâce à l'approche de précaution et aux objectifs liés au rendement maximal 
durable énoncés à l'article 2, paragraphe 2, du règlement (UE) no 1380/2013, pour favoriser la mise en œuvre d'une 
approche de la gestion des pêches fondée sur les écosystèmes, pour éviter et réduire dans toute la mesure du possible 
les captures indésirées et éliminer progressivement les rejets, et pour réduire au minimum les incidences des activités 
de pêche sur les écosystèmes marins et leurs habitats, ainsi que, par la promotion d'un secteur de la pêche de l'Union 
économiquement viable et compétitif, pour garantir un niveau de vie équitable à ceux qui sont tributaires des 
activités de pêche et tenir compte des intérêts des consommateurs; 

b)  veille à ce que les mesures adoptées au sein de la CPANE soient conformes à la convention CPANE; 

c)  veille à ce que les mesures adoptées au sein de la CPANE soient conformes au droit international, et en particulier 
aux dispositions de la convention des Nations unies de 1982 sur le droit de la mer, de l'accord des Nations unies de 
1995 relatif à la conservation et à la gestion des stocks chevauchants et des stocks de poissons grands migrateurs, de 
l'accord de 1993 visant à favoriser le respect par les navires de pêche en haute mer des mesures internationales de 
conservation et de gestion, ainsi que de l'accord de 2009 de l'Organisation pour l'alimentation et l'agriculture sur les 
mesures du ressort de l'État du port; 

d)  favorise l'adoption de positions cohérentes avec les meilleures pratiques des organisations régionales de gestion des 
pêches (ORGP) dans le même domaine; 

e)  recherche la cohérence et les synergies avec la politique menée par l'Union dans le cadre de ses relations bilatérales 
avec les pays tiers en matière de pêche et garantit la cohérence avec ses autres politiques, notamment dans les 
domaines des relations extérieures, de l'emploi, de l'environnement, des échanges commerciaux, du développement, 
de la recherche et de l'innovation; 

f)  veille au respect des engagements internationaux de l'Union; 

g)  se conforme aux conclusions du Conseil du 19 mars 2012 sur la communication de la Commission relative à la 
dimension extérieure de la politique commune de la pêche (1); 

h)  vise à créer des conditions de concurrence équitables pour la flotte de l'Union dans la zone de réglementation de la 
CPANE, reposant sur les mêmes principes et normes que ceux qui sont applicables en vertu du droit de l'Union, et à 
encourager la mise en œuvre uniforme des recommandations; 

i)  se conforme aux conclusions du Conseil (2) relatives à la communication conjointe de la haute représentante de 
l'Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité et de la Commission européenne intitulée «Gouvernance 
internationale des océans: un programme pour l'avenir de nos océans» (3), et favorise l'adoption de mesures visant à 
soutenir et à renforcer l'efficacité de la CPANE et, le cas échéant, à en améliorer la gouvernance et les performances 
(en particulier dans le domaine des sciences, du respect des règles, de la transparence et de la prise de décision) afin 
de contribuer à la gestion durable des océans sous toutes ses formes; 

j)  encourage la coordination entre les ORGP et les conventions maritimes régionales (CMR) et la coopération avec les 
organisations mondiales, le cas échéant, dans le cadre de leur mandat et, en particulier, la coordination avec la 
commission OSPAR, à laquelle l'Union est aussi partie contractante; 

k)  promeut des mécanismes de coopération entre ORGP non thonières qui sont similaires au processus dit «de Kobe» 
pour les ORGP thonières. 
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2. ORIENTATIONS 

L'Union s'efforce, le cas échéant, de soutenir l'adoption des mesures suivantes par la CPANE: 

a)  mesures pour la conservation et la gestion des ressources halieutiques dans la zone de réglementation, fondées sur les 
meilleurs avis scientifiques disponibles, y compris les totaux admissibles des captures (TAC) et les quotas ou les 
mesures de régulation de l'effort de pêche applicables aux ressources biologiques vivantes de la mer réglementées par 
la CPANE, qui permettraient d'obtenir ou de maintenir un taux d'exploitation permettant d'atteindre le rendement 
maximal durable d'ici à 2020 au plus tard. Au besoin, ces mesures de conservation et de gestion incluent des 
mesures spécifiques pour les stocks qui souffrent de surpêche afin de maintenir l'effort de pêche à un niveau corres
pondant aux possibilités de pêche disponibles; 

b)  mesures destinées à prévenir, à dissuader et à éliminer les activités de pêche illicite, non déclarée et non réglementée 
(INN) dans la zone de réglementation, y compris l'inscription sur la liste des navires INN; 

c)  mesures destinées à renforcer la collecte des données scientifiques dans le domaine de la pêche et à encourager une 
meilleure coopération entre l'industrie et les scientifiques; 

d)  mesures de suivi, de contrôle et de surveillance dans la zone de réglementation visant à garantir l'efficacité des 
contrôles et le respect des mesures adoptées au sein de la CPANE; 

e)  mesures visant à réduire au minimum les incidences négatives des activités de pêche sur la biodiversité marine et les 
écosystèmes marins et leurs habitats, y compris les mesures destinées à réduire la pollution maritime, à prévenir les 
rejets de matières plastiques en mer et à réduire les incidences sur la biodiversité et les écosystèmes marins des 
matières plastiques présentes dans la mer, mesures de protection des écosystèmes marins vulnérables dans la zone de 
réglementation conformément aux directives internationales de la FAO sur la gestion de la pêche profonde en haute 
mer, et mesures visant à éviter et à réduire dans la mesure du possible les captures indésirées, notamment celles 
concernant des espèces marines vulnérables, et à éliminer progressivement les rejets; 

f)  mesures visant à réduire les incidences des engins de pêche abandonnés, perdus ou rejetés (ALDFG) dans l'océan et à 
faciliter leur identification et leur récupération; 

g)  mesures visant à interdire les activités de pêche menées dans le seul but de prélever les ailerons des requins et 
exigeant que tous les requins soient débarqués avec chaque aileron naturellement attaché à la carcasse; 

h)  recommandations, le cas échéant et dans la mesure où les documents constitutifs pertinents le permettent, 
encourageant la mise en œuvre de la convention sur le travail dans la pêche de l'Organisation internationale du 
travail (OIT); 

i)  des approches communes avec les autres ORGP, notamment celles qui participent à la gestion des pêches dans la 
même zone; 

j)  mesures techniques complémentaires fondées sur les avis des organes subsidiaires et groupes de travail de la CPANE.  
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ANNEXE II 

Éléments spécifiques, fixés chaque année, de la position à prendre par l'Union lors des réunions de 
la Commission des pêches de l'Atlantique du Nord-Est 

Avant chaque réunion de la CPANE, lorsque cette instance est appelée à adopter des décisions ayant des effets juridiques 
sur l'Union, les dispositions requises sont prises pour que la position qui sera exprimée au nom de l'Union prenne en 
considération les données scientifiques et autres informations pertinentes les plus récentes transmises à la Commission, 
conformément aux principes et orientations figurant à l'annexe I. 

À cet effet, et sur la base des informations en question, la Commission transmet au Conseil, suffisamment longtemps 
avant chaque réunion de la CPANE, un document écrit exposant en détail les éléments spécifiques proposés pour la 
position de l'Union, pour examen et approbation des détails de la position qui sera exprimée au nom de l'Union. 

Si, au cours d'une réunion de la CPANE, il est impossible, y compris sur place, de parvenir à un accord pour que la 
position de l'Union prenne en considération les éléments nouveaux, la question est soumise au Conseil ou à ses 
instances préparatoires.  
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DÉCISION (UE) 2019/866 DU CONSEIL 

du 14 mai 2019 

concernant la position à prendre, au nom de l'Union européenne, lors de la conférence annuelle 
des parties à la convention sur la conservation et la gestion des ressources en colin dans la partie 
centrale de la mer de Béring et abrogeant la décision du 12 juin 2017 établissant la position à 

prendre, au nom de l'Union, lors de cette conférence annuelle 

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, et notamment son article 43, en liaison avec l'article 218, 
paragraphe 9, 

vu la proposition de la Commission européenne, 

considérant ce qui suit: 

(1)  La Pologne est partie contractante à la convention sur la conservation et la gestion des ressources en colin dans la 
partie centrale de la mer de Béring (ci-après dénommée «convention de la mer de Béring»). L'Union n'est pas 
partie à ladite convention. Conformément à l'article 6, paragraphe 9, de l'acte d'adhésion de 2003, les accords 
conclus par les États membres avec des pays tiers dans le domaine de la pêche sont gérés par l'Union et il 
convient que l'Union mette en œuvre toute décision adoptée dans le cadre de la convention de la mer de Béring. 

(2)  La décision du Conseil du 11 avril 2016 autorisant la République de Pologne, dans l'intérêt de l'Union 
européenne, à ouvrir des négociations en vue d'une modification de la convention sur la conservation et la 
gestion des ressources en colin dans la partie centrale de la mer de Béring qui permettrait à des organisations 
régionales d'intégration économique, telles que l'Union européenne, de devenir partie à la convention a autorisé 
la Pologne à négocier, dans l'intérêt de l'Union, une modification de la convention de la mer de Béring qui 
permettrait à l'Union de devenir partie contractante à la convention. Ce mandat est actuellement en cours de 
mise en œuvre. Il est entendu que la Pologne dénoncera la convention dès lors que l'Union aura été acceptée 
comme partie contractante à part entière à la convention de la mer de Béring. 

(3)  La conférence annuelle des parties à la convention de la mer de Béring (ci-après dénommée «conférence annuelle 
des parties») est chargée des mesures de gestion et de conservation des ressources en colin dans la zone relevant 
de la compétence de ladite convention. Ces mesures peuvent devenir contraignantes pour l'Union. 

(4)  Le règlement (UE) no 1380/2013 du Parlement européen et du Conseil (1) dispose que l'Union doit garantir que 
les activités de pêche et d'aquaculture soient durables à long terme sur le plan environnemental et gérées en 
cohérence avec les objectifs visant à obtenir des retombées positives économiques, sociales et en matière d'emploi 
et à contribuer à la sécurité de l'approvisionnement alimentaire. Il dispose également que l'Union doit appliquer 
l'approche de précaution en matière de gestion des pêches et viser à faire en sorte que l'exploitation des 
ressources biologiques de la mer rétablisse et maintienne les populations des espèces exploitées à des niveaux 
supérieurs à ceux qui permettent d'obtenir le rendement maximal durable. Ce même règlement prévoit par 
ailleurs que l'Union doit adopter les mesures de gestion et de conservation conformément aux meilleurs avis 
scientifiques disponibles, apporter son soutien à l'approfondissement des connaissances et à l'élaboration des avis 
scientifiques, éliminer progressivement les rejets et promouvoir des méthodes de pêche qui contribuent à mener 
une pêche plus sélective, à éviter et à réduire dans la mesure du possible les captures indésirées et à recourir à des 
pratiques de pêche ayant une faible incidence sur l'écosystème marin et les ressources halieutiques. En outre, le 
règlement (UE) no 1380/2013 impose expressément à l'Union d'appliquer ces objectifs et ces principes dans la 
conduite de ses relations extérieures dans le domaine de la pêche. 

(5)  Comme indiqué dans la communication conjointe du haut représentant de l'Union pour les affaires étrangères et 
la politique de sécurité et de la Commission européenne intitulée «Gouvernance internationale des océans: un 
programme pour l'avenir de nos océans», ainsi que dans les conclusions du Conseil relatives à cette communi
cation conjointe, la promotion de mesures visant à soutenir et à renforcer l'efficacité des organisations régionales 
de gestion des pêches (ORGP) et, le cas échéant, à en améliorer la gouvernance, est au cœur de l'action de l'Union 
au sein de ces enceintes. 
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(6)  La communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité économique et social 
européen et au Comité des régions intitulée «Une stratégie européenne sur les matières plastiques dans une 
économie circulaire» prévoit des mesures spécifiques destinées à réduire les déchets plastiques et la pollution 
marine, ainsi que les pertes ou l'abandon d'engins de pêche en mer. 

(7)  Il y a lieu d'établir la position à prendre, au nom de l'Union, lors de la conférence annuelle des parties pour la 
période 2019-2023, dès lors que les mesures de conservation et d'exécution adoptées par la conférence annuelle 
des parties seront contraignantes pour l'Union et de nature à influencer de manière déterminante le contenu du 
droit de l'Union, à savoir les règlements (CE) no 1005/2008 (2) et (CE) no 1224/2009 (3) du Conseil, ainsi que le 
règlement (UE) 2017/2403 du Parlement européen et du Conseil (4). 

(8)  La décision du Conseil du 12 juin 2017 établissant la position à prendre, au nom de l'Union, lors de la 
conférence annuelle des parties à la Convention sur la conservation et la gestion des ressources en colin dans la 
partie centrale de la mer de Béring ne prévoit pas de réexamen de la position de l'Union lors de la conférence 
annuelle des parties avant la réunion annuelle de 2022. Toutefois, la grande majorité des décisions du Conseil 
définissant la position à prendre par l'Union au sein des différentes ORGP auxquelles l'Union est partie 
contractante doivent être révisées avant que ne se tiennent les réunions annuelles de 2019 de ces ORGP. Par 
conséquent, afin de garantir la cohérence de la position de l'Union au sein de l'ensemble des ORGP et de 
rationaliser le processus de révision, il convient de présenter la révision de la décision du 12 juin 2017, d'abroger 
cette dernière et de la remplacer par une nouvelle décision qui couvrirait la période 2019-2023. 

(9)  Compte tenu du caractère évolutif des ressources halieutiques dans la zone de la convention de la mer de Béring 
et du fait que la position de l'Union doit en conséquence prendre en considération les éléments nouveaux, y 
compris de nouvelles données scientifiques et autres informations pertinentes présentées avant ou pendant les 
réunions de la conférence annuelle des parties, il convient de définir des procédures, conformément au principe 
de coopération loyale entre les institutions de l'Union consacré par l'article 13, paragraphe 2, du traité sur l'Union 
européenne, pour établir les éléments spécifiques, fixés chaque année, de la position de l'Union pour la période 
2019-2023, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

La position à prendre, au nom de l'Union, lors des réunions de la conférence annuelle des parties à la convention de la 
mer de Béring figure à l'annexe I. 

Article 2 

Les éléments spécifiques, fixés chaque année, de la position à prendre par l'Union lors des réunions de la conférence 
annuelle des parties à la convention de la mer de Béring sont fixés conformément à l'annexe II. 

Article 3 

La position de l'Union figurant à l'annexe I est évaluée et, le cas échéant, révisée par le Conseil sur proposition de la 
Commission, au plus tard pour la conférence annuelle des parties à la convention de la mer de Béring qui se tiendra en 
2024. 
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(2) Règlement (CE) no 1005/2008 du Conseil du 29 septembre 2008 établissant un système communautaire destiné à prévenir, à décourager 
et à éradiquer la pêche illicite, non déclarée et non réglementée, modifiant les règlements (CEE) no 2847/93, (CE) no 1936/2001 et (CE) 
no 601/2004 et abrogeant les règlements (CE) no 1093/94 et (CE) no 1447/1999 (JO L 286 du 29.10.2008, p. 1). 

(3) Règlement (CE) no 1224/2009 du Conseil du 20 novembre 2009 instituant un régime de l'Union de contrôle afin d'assurer le respect des 
règles de la politique commune de la pêche, modifiant les règlements (CE) no 847/96, (CE) no 2371/2002, (CE) no 811/2004, (CE) 
no 768/2005, (CE) no 2115/2005, (CE) no 2166/2005, (CE) no 388/2006, (CE) no 509/2007, (CE) no 676/2007, (CE) no 1098/2007, (CE) 
no 1300/2008, (CE) no 1342/2008 et abrogeant les règlements (CEE) no 2847/93, (CE) no 1627/94 et (CE) no 1966/2006 (JO L 343 du 
22.12.2009, p. 1). 

(4) Règlement (UE) 2017/2403 du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2017 relatif à la gestion durable des flottes de pêche 
externes et abrogeant le règlement (CE) no 1006/2008 du Conseil (JO L 347 du 28.12.2017, p. 81). 



Article 4 

La décision du Conseil du 12 juin 2017 établissant la position à prendre, au nom de l'Union européenne, lors de la 
conférence annuelle des parties à la Convention sur la conservation et la gestion des ressources en colin dans la partie 
centrale de la mer de Béring, et abrogeant la décision du Conseil du 10 juillet 2012 établissant la position à adopter au 
nom de l'Union européenne dans le cadre de la Convention sur la conservation et la gestion des ressources en colin dans 
la partie centrale de la mer de Béring est abrogée. 

Article 5 

1. En cas d'adhésion de l'Union à la convention de la mer de Béring, la Commission représente l'Union lors des 
réunions de la conférence annuelle des parties à la convention de la mer de Béring. 

2. Dans l'attente de cette adhésion, la Pologne exprime la position de l'Union lors des réunions de la conférence 
annuelle des parties à la convention de la mer de Béring. 

3. La présente décision entre en vigueur le jour de son adoption. 

Fait à Bruxelles, le 14 mai 2019. 

Par le Conseil 

Le président 
P. DAEA  
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ANNEXE I 

Position à prendre au nom de l'Union lors de la conférence annuelle des parties à la convention de 
la mer de Béring 

1. PRINCIPES 

Dans le cadre de la convention de la mer de Béring, l'Union: 

a)  agit conformément aux objectifs qu'elle poursuit et aux principes qu'elle défend dans le cadre de la politique 
commune de la pêche (PCP), notamment grâce à l'approche de précaution et aux objectifs liés au rendement maximal 
durable énoncés à l'article 2, paragraphe 2, du règlement (UE) no 1380/2013, pour favoriser la mise en œuvre d'une 
approche de la gestion des pêches fondée sur les écosystèmes, pour éviter et réduire dans toute la mesure du possible 
les captures indésirées et éliminer progressivement les rejets, et pour réduire au minimum les incidences des activités 
de pêche sur les écosystèmes marins et leurs habitats, ainsi que, par la promotion d'un secteur de la pêche de l'Union 
économiquement viable et compétitif, pour garantir un niveau de vie équitable à ceux qui sont tributaires des 
activités de pêche et tenir compte des intérêts des consommateurs; 

b)  veille à ce que les mesures adoptées lors de la conférence annuelle des parties soient conformes aux objectifs de la 
convention de la mer de Béring; 

c) veille à ce que les mesures adoptées au sein de la conférence annuelle des parties soient conformes au droit interna
tional, et en particulier aux dispositions de la Convention des Nations unies sur le droit de la mer de 1982, de 
l'accord des Nations unies de 1995 relatif à la conservation et à la gestion des stocks chevauchants et des stocks de 
poissons grands migrateurs, de l'accord de 1993 visant à favoriser le respect, par les navires de pêche en haute mer, 
des mesures internationales de conservation et de gestion, ainsi que de l'accord de 2009 sur les mesures du ressort de 
l'État du port de l'Organisation pour l'alimentation et l'agriculture; 

d)  favorise l'adoption de positions cohérentes avec les meilleures pratiques des organisations régionales de gestion des 
pêches (ORGP) dans le même domaine; 

e)  recherche la cohérence et les synergies avec la politique menée par l'Union dans le cadre de ses relations bilatérales 
avec les pays tiers en matière de pêche et garantit la cohérence avec ses autres politiques, notamment dans les 
domaines des relations extérieures, de l'emploi, de l'environnement, des échanges commerciaux, du développement, 
de la recherche et de l'innovation; 

f)  veille au respect des engagements internationaux de l'Union; 

g)  se conforme aux conclusions du Conseil du 19 mars 2012 sur la communication de la Commission relative à la 
dimension extérieure de la politique commune de la pêche (1); 

h)  vise à créer des conditions de concurrence équitables pour la flotte de l'Union dans la zone de compétence de la 
convention de la mer de Béring, reposant sur les mêmes principes et normes que ceux qui sont applicables en vertu 
du droit de l'Union, et à encourager la mise en œuvre uniforme de ces principes et normes; 

i)  se conforme aux conclusions du Conseil (2) relatives à la communication conjointe de la haute représentante de 
l'Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité et de la Commission européenne intitulée «Gouvernance 
internationale des océans: un programme pour l'avenir de nos océans» (3), et favorise l'adoption de mesures visant à 
soutenir et à renforcer l'efficacité de la conférence annuelle des parties et, le cas échéant, à en améliorer la 
gouvernance et les performances (en particulier dans le domaine des sciences, du respect des règles, de la 
transparence et de la prise de décision) afin de contribuer à la gestion durable des océans sous toutes ses formes; 

j)  encourage la coordination entre les ORGP et les conventions maritimes régionales (CMR) et la coopération avec les 
organisations mondiales, le cas échéant, dans le cadre de leur mandat; 

k)  favorise les mécanismes de coopération entre les ORGP non thonières semblables au processus dit «de Kobe» pour les 
ORGP thonières. 
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2. ORIENTATIONS 

L'Union s'efforce, le cas échéant, de soutenir l'adoption des mesures suivantes par la conférence annuelle des parties: 

a)  mesures pour la conservation et la gestion des ressources halieutiques dans la zone relevant de la compétence de la 
convention, fondées sur les meilleurs avis scientifiques disponibles, y compris le niveau admissible de capture (AHL) 
et les quotas nationaux individuels, ou les mesures de régulation de l'effort de pêche applicables aux ressources 
biologiques vivantes de la mer réglementées par la conférence annuelle des parties, y compris la modification de 
l'annexe de la convention de la mer de Béring, qui permettraient d'obtenir ou de maintenir un taux d'exploitation 
permettant d'atteindre le rendement maximal durable d'ici à 2020 au plus tard. Au besoin, ces mesures de 
conservation et de gestion incluent des mesures spécifiques pour les stocks qui souffrent de surpêche afin de 
maintenir l'effort de pêche à un niveau correspondant aux possibilités de pêche disponibles; 

b)  mesures destinées à prévenir, à dissuader et à éliminer les activités de pêche illicite, non déclarée et non réglementée 
(INN) dans la zone relevant de la compétence de la convention de la mer de Béring, y compris l'inscription sur la liste 
des navires INN; 

c)  mesures destinées à renforcer la collecte des données scientifiques dans le domaine de la pêche et à encourager une 
meilleure coopération entre l'industrie et les scientifiques; 

d)  mesures de suivi, de contrôle et de surveillance dans la zone relevant de la compétence de la convention afin de 
garantir l'efficacité des contrôles et le respect des mesures adoptées au sein de la conférence annuelle des parties; 

e)  mesures visant à réduire au minimum les incidences négatives des activités de pêche sur la biodiversité marine et les 
écosystèmes marins et leurs habitats, y compris les mesures destinées à réduire la pollution marine, à prévenir les 
rejets de matières plastiques en mer et à réduire les incidences sur la biodiversité et les écosystèmes marins des 
matières plastiques présentes dans la mer, mesures de protection des écosystèmes marins vulnérables dans la zone de 
compétence de la convention de la mer de Béring conformément aux directives internationales de la FAO sur la 
gestion de la pêche profonde en haute mer, et mesures visant à éviter et à réduire dans la mesure du possible les 
captures indésirées, notamment celles concernant des espèces marines vulnérables, et à éliminer progressivement les 
rejets; 

f)  mesures visant à réduire les incidences des engins de pêche abandonnés, perdus ou rejetés (ALDFG) dans l'océan et à 
faciliter leur identification et leur récupération; 

g)  mesures visant à interdire les activités de pêche menées dans le seul but de prélever les ailerons des requins et 
exigeant que tous les requins soient débarqués avec chaque aileron naturellement attaché à la carcasse; 

h)  recommandations, le cas échéant et dans la mesure où les documents constitutifs pertinents le permettent, 
encourageant la mise en œuvre de la convention sur le travail dans la pêche de l'Organisation internationale du 
travail (OIT); 

i)  approches communes avec les autres ORGP, le cas échéant, notamment celles qui participent à la gestion des pêches 
dans la même région; 

j)  mesures techniques complémentaires fondées sur les avis des organes subsidiaires et groupes de travail de la 
conférence annuelle des parties.  
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ANNEXE II 

Éléments spécifiques, fixés chaque année, de la position à prendre par l'Union lors de la conférence 
annuelle des parties 

Avant chaque réunion de la conférence annuelle des parties, lorsque cette instance est appelée à adopter des décisions 
ayant des effets juridiques sur l'Union, les dispositions requises sont prises pour que la position qui sera exprimée au 
nom de l'Union prenne en considération les données scientifiques et autres informations pertinentes les plus récentes 
transmises à la Commission européenne, conformément aux principes et orientations figurant à l'annexe I. 

À cet effet, et sur la base des informations en question, la Commission européenne transmet au Conseil, suffisamment 
longtemps avant chaque réunion de la conférence annuelle des parties, un document écrit exposant en détail les 
éléments spécifiques proposés pour la position de l'Union, pour examen et approbation des détails de la position qui 
sera exprimée au nom de l'Union. 

Si, au cours d'une réunion de la conférence annuelle des parties, il est impossible, y compris sur place, de parvenir à un 
accord pour que la position de l'Union prenne en considération les éléments nouveaux, la question est soumise au 
Conseil ou à ses instances préparatoires.  
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DÉCISION (UE) 2019/867 DU CONSEIL 

du 14 mai 2019 

concernant la position à prendre, au nom de l'Union européenne, au sein de la Commission pour 
la conservation de la faune et de la f lore marines de l'Antarctique (CCAMLR) et abrogeant la 
décision du 24 juin 2014 concernant la position à adopter, au nom de l'Union, au sein de la 

CCAMLR 

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, et notamment son article 43, en liaison avec l'article 218, 
paragraphe 9, 

vu la proposition de la Commission européenne, 

considérant ce qui suit: 

(1)  Par la décision 81/691/CEE du Conseil (1), l'Union a conclu la convention sur la conservation de la faune et de la 
flore marines de l'Antarctique (2) (ci-après dénommée «convention CAMLR»), qui est entrée en vigueur le 7 avril 
1982 et a établi la Commission pour la conservation de la faune et de la flore marines de l'Antarctique 
(CCAMLR). La Belgique, l'Allemagne, l'Espagne, la France, l'Italie, la Pologne, la Suède et le Royaume-Uni sont 
également parties contractantes à la convention CAMLR. La Grèce, les Pays-Bas et la Finlande sont parties contrac
tantes à la convention CAMLR, mais ne sont pas membres de la CCAMLR. 

(2)  Conformément à l'article IX, paragraphe 1, de la convention CAMLR, la CCAMLR est chargée d'adopter des 
mesures de conservation lors de ses réunions annuelles afin d'assurer la conservation de la faune et de la flore 
marines de l'Antarctique, y compris leur utilisation rationnelle. Ces mesures peuvent devenir contraignantes pour 
l'Union. 

(3)  Le règlement (UE) no 1380/2013 du Parlement européen et du Conseil (3) dispose que l'Union doit garantir que 
les activités de pêche et d'aquaculture soient durables à long terme sur le plan environnemental et gérées en 
cohérence avec les objectifs visant à obtenir des retombées positives économiques, sociales et en matière d'emploi 
et à contribuer à la sécurité de l'approvisionnement alimentaire. Il dispose également que l'Union doit appliquer 
l'approche de précaution en matière de gestion des pêches et viser à faire en sorte que l'exploitation des 
ressources biologiques de la mer rétablisse et maintienne les populations des espèces exploitées à des niveaux 
supérieurs à ceux qui permettent d'obtenir le rendement maximal durable. Ce même règlement prévoit par 
ailleurs que l'Union doit adopter les mesures de gestion et de conservation conformément aux meilleurs avis 
scientifiques disponibles, apporter son soutien à l'approfondissement des connaissances et à l'élaboration des avis 
scientifiques, éliminer progressivement les rejets et promouvoir des méthodes de pêche qui contribuent à mener 
une pêche plus sélective, à éviter et à réduire dans la mesure du possible les captures indésirées et à recourir à des 
pratiques de pêche ayant une faible incidence sur l'écosystème marin et les ressources halieutiques. En outre, le 
règlement (UE) no 1380/2013 impose expressément à l'Union d'appliquer ces objectifs et ces principes dans la 
conduite de ses relations extérieures dans le domaine de la pêche. 

(4)  Comme indiqué dans la communication conjointe du haut représentant de l'Union pour les affaires étrangères et 
la politique de sécurité et de la Commission européenne intitulée «Gouvernance internationale des océans: un 
programme pour l'avenir de nos océans», ainsi que dans les conclusions du Conseil relatives à cette communi
cation conjointe, la promotion de mesures visant à soutenir et à renforcer l'efficacité des organisations régionales 
de gestion des pêches (ORGP) et, le cas échéant, à en améliorer la gouvernance, est au cœur de l'action de l'Union 
au sein de ces enceintes. 

(5)  La communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité économique et social 
européen et au Comité des régions intitulée «Une stratégie européenne sur les matières plastiques dans une 
économie circulaire» prévoit des mesures spécifiques destinées à réduire les déchets plastiques et la pollution 
marine, ainsi que les pertes ou l'abandon d'engins de pêche en mer. 
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(1) Décision 81/691/CEE du Conseil du 4 septembre 1981 concernant la conclusion de la convention sur la conservation de la faune et la 
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no 639/2004 du Conseil et la décision 2004/585/CE du Conseil (JO L 354 du 28.12.2013, p. 22). 



(6)  Il y a lieu d'établir la position à prendre, au nom de l'Union, lors des réunions de la CCAMLR pour la période 
2019-2023, dès lors que les mesures de conservation de la CCAMLR seront contraignantes pour l'Union et de 
nature à influencer de manière déterminante le contenu du droit de l'Union, à savoir les règlements (CE) 
no 1035/2001 (4), (CE) no 600/2004 (5), (CE) no 601/2004 (6), (CE) no 1005/2008 (7) et (CE) no 1224/2009 (8) du 
Conseil ainsi que le règlement (UE) 2017/2403 du Parlement européen et du Conseil (9). 

(7)  Cette position devrait couvrir des questions relevant de la compétence partagée de l'Union uniquement dans la 
mesure où elles affectent les règles communes de l'Union. Conformément au jugement de la Cour de justice dans 
les affaires jointes C-626/15 et C-659/16 (10), l'Union devrait uniquement soutenir l'aménagement de zones 
marines protégées (ZMP) dans la zone de la CCAMLR avec ses États membres. La présente décision ne devrait pas 
affecter la répartition des compétences entre l'Union et ses États membres. 

(8)  À l'heure actuelle, la position à prendre au nom de l'Union lors des réunions de la CCAMLR est établie par la 
décision du Conseil du 24 juin 2014 concernant la position à adopter, au nom de l'Union, au sein de la 
CCAMLR. Il y a lieu d'abroger ladite décision et de la remplacer par une nouvelle décision qui couvrirait la 
période 2019-2023. 

(9)  Compte tenu du caractère évolutif des ressources halieutiques dans la zone de la convention CAMLR et du fait 
que la position de l'Union doit en conséquence prendre en considération les éléments nouveaux, y compris de 
nouvelles données scientifiques et autres informations pertinentes présentées avant ou pendant les réunions de la 
CCAMLR, il convient de définir des procédures, conformément au principe de coopération loyale entre les 
institutions de l'Union consacré par l'article 13, paragraphe 2, du traité sur l'Union européenne, pour établir les 
éléments spécifiques, fixés chaque année, de la position de l'Union pour la période 2019-2023, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

La position à prendre, au nom de l'Union, lors des réunions de la Commission pour la conservation de la faune et de la 
flore marines de l'Antarctique (CCAMLR) figure à l'annexe I. Cette position couvre des questions relevant de la 
compétence partagée de l'Union uniquement dans la mesure où elles affectent les règles communes de l'Union. 

Article 2 

Les éléments spécifiques, fixés chaque année, de la position à prendre par l'Union lors des réunions de la CCAMLR sont 
fixés conformément à l'annexe II. 

Article 3 

La position de l'Union figurant à l'annexe I est évaluée et, le cas échéant, révisée par le Conseil sur proposition de la 
Commission, au plus tard pour la réunion annuelle de la CCAMLR qui se tiendra en 2024. 
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no 3943/90, (CE) no 66/98 et (CE) no 1721/1999 (JO L 97 du 1.4.2004, p. 16). 
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(8) Règlement (CE) no 1224/2009 du Conseil du 20 novembre 2009 instituant un régime de l'Union de contrôle afin d'assurer le respect des 
règles de la politique commune de la pêche, modifiant les règlements (CE) no 847/96, (CE) no 2371/2002, (CE) no 811/2004, (CE) 
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(9) Règlement (UE) 2017/2403 du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2017 relatif à la gestion durable des flottes de pêche 
externes et abrogeant le règlement (CE) no 1006/2008 du Conseil (JO L 347 du 28.12.2017, p. 81). 

(10) ECLI:EU:C:2018:925. 



Article 4 

La décision du Conseil du 24 juin 2014 concernant la position à adopter, au nom de l'Union européenne, au sein de la 
Commission pour la conservation de la faune et de la flore marines de l'Antarctique (CCAMLR) est abrogée. 

Article 5 

La présente décision entre en vigueur le jour de son adoption. 

Fait à Bruxelles, le 14 mai 2019. 

Par le Conseil 

Le président 
P. DAEA  
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ANNEXE I 

Position à prendre, au nom de l'Union, au sein de la Commission pour la conservation de la faune 
et de la f lore marines de l'Antarctique (CCAMLR) 

1. PRINCIPES 

Dans le cadre de la CCAMLR, l'Union: 

a)  agit conformément aux objectifs qu'elle poursuit et aux principes qu'elle défend dans le cadre de la politique 
commune de la pêche (PCP), notamment grâce à l'approche de précaution et aux objectifs liés au rendement maximal 
durable énoncés à l'article 2, paragraphe 2, du règlement (UE) no 1380/2013, pour favoriser la mise en œuvre 
d'une approche de la gestion des pêches fondée sur les écosystèmes, pour éviter et réduire dans toute la mesure du 
possible les captures indésirées et éliminer progressivement les rejets, et pour réduire au minimum les incidences des 
activités de pêche sur les écosystèmes marins et leurs habitats, ainsi que, par la promotion d'un secteur de la pêche de 
l'Union économiquement viable et compétitif, pour garantir un niveau de vie équitable à ceux qui sont tributaires des 
activités de pêche et tenir compte des intérêts des consommateurs; 

b)  s'emploie à assurer une participation appropriée des parties prenantes à la phase préparatoire des mesures de la 
CCAMLR et veille à ce que les mesures adoptées au sein de la CCAMLR soient conformes aux objectifs de la 
convention CAMLR; 

c)  veille à ce que les mesures adoptées au sein de la CCAMLR soient conformes au droit international, et en particulier 
aux dispositions de la Convention des Nations unies de 1982 sur le droit de la mer, de l'accord des Nations unies de 
1995 relatif à la conservation et à la gestion des stocks chevauchants et des stocks de poissons grands migrateurs, de 
l'accord de 1993 visant à favoriser le respect, par les navires de pêche en haute mer, des mesures internationales de 
conservation et de gestion, ainsi que de l'accord de 2009 sur les mesures du ressort de l'État du port de l'Organisation 
pour l'alimentation et l'agriculture; 

d)  favorise l'adoption de positions cohérentes avec celles adoptées par les organisations régionales de gestion des pêches 
(ORGP) dans la même zone; 

e)  recherche la cohérence et les synergies avec la politique menée par l'Union dans le cadre de ses relations bilatérales 
avec les pays tiers en matière de pêche et garantit la cohérence avec ses autres politiques, notamment dans les 
domaines des relations extérieures, de l'environnement, de l'emploi, des échanges commerciaux, du développement, 
de la recherche et de l'innovation; 

f)  veille au respect des engagements internationaux de l'Union; 

g)  se conforme aux conclusions du Conseil du 19 mars 2012 sur la communication de la Commission relative à la 
dimension extérieure de la politique commune de la pêche (1); 

h)  vise à créer des conditions de concurrence équitables pour la flotte de l'Union dans la zone de compétence de la 
convention CAMLR, reposant sur les mêmes principes et normes que ceux qui sont applicables en vertu du droit de 
l'Union, et à encourager la mise en œuvre uniforme de ces principes et normes; 

i)  se conforme aux conclusions du Conseil (2) relatives à la communication conjointe de la haute représentante de 
l'Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité et de la Commission européenne intitulée «Gouvernance 
internationale des océans: un programme pour l'avenir de nos océans» (3), et favorise l'adoption de mesures visant 
à soutenir et à renforcer l'efficacité de la CCAMLR et, le cas échéant, à en améliorer la gouvernance et les 
performances (en particulier dans le domaine des sciences, du respect des règles, de la transparence et de la prise de 
décision) afin de contribuer à la gestion durable des océans sous toutes ses formes; 

j)  en concertation avec les États membres, apporte un soutien actif à la création d'un réseau représentatif de zones 
marines protégées (ZMP) dans l'océan Austral, notamment sous la forme de la présentation à la CCAMLR, par 
l'Union et ses États membres, de propositions spécifiques de ZMP; 

k)  encourage la coordination entre les ORGP et les conventions maritimes régionales (CMR) et la coopération avec les 
organisations mondiales, le cas échéant, au besoin dans le cadre de leur mandat; 

l)  favorise les mécanismes de coopération entre les ORGP non thonières semblables au processus dit «de Kobe» pour les 
ORGP thonières. 
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2. ORIENTATIONS 

L'Union s'efforce, le cas échéant, de soutenir l'adoption des mesures suivantes par la CCAMLR: 

a)  mesures pour la conservation et la gestion des ressources halieutiques dans la zone de compétence de la convention 
CAMLR, fondées sur les meilleurs avis scientifiques disponibles, y compris les totaux admissibles des captures (TAC) 
et les quotas ou la régulation de l'effort de pêche applicable aux ressources biologiques vivantes de la mer régies par 
la CCAMLR, qui permettraient d'obtenir ou de maintenir un taux d'exploitation permettant d'atteindre le rendement 
maximal durable d'ici à 2020 au plus tard. Au besoin, ces mesures de conservation et de gestion incluent des 
mesures spécifiques pour les stocks qui souffrent de surpêche afin de maintenir l'effort de pêche à un niveau corres
pondant aux possibilités de pêche disponibles; 

b)  mesures visant à prévenir, à décourager et à éradiquer la pêche illicite, non déclarée et non réglementée (INN) dans la 
zone de la convention CAMLR, y compris l'inscription sur la liste des navires INN, d'autres échanges d'informations 
avec les ORGP, une liste croisée avec d'autres ORGP et une action ciblée contre les navires sans nationalité; 

c)  mesures destinées à renforcer la collecte des données scientifiques dans le domaine de la pêche et à encourager une 
meilleure coopération entre l'industrie et les scientifiques; 

d)  mesures de suivi, de contrôle et de surveillance dans la zone de la convention CAMLR afin de garantir l'efficacité du 
contrôle et le respect des mesures adoptées au sein de la CCAMLR, y compris le renforcement du contrôle des 
activités de transbordement des ressources gérées par la CCAMLR et la révision du système de documentation 
des captures (SDC) de la CCAMLR pour la légine, afin de combler d'éventuelles lacunes dans le commerce de ces 
espèces et de promouvoir les contacts avec les ORGP voisines à des fins de coopération avec le CDS de la CCAMLR; 

e)  mesures visant à réduire au minimum les incidences négatives des activités de pêche sur la biodiversité marine et les 
écosystèmes marins et leurs habitats, y compris les mesures destinées à réduire la pollution marine, à prévenir les 
rejets de matières plastiques en mer et à réduire les incidences sur la biodiversité et les écosystèmes marins des 
matières plastiques présentes dans la mer, les mesures de protection des écosystèmes marins vulnérables dans la zone 
de compétence de la convention CAMLR conformément aux directives internationales de la FAO sur la gestion de la 
pêche profonde en haute mer et les mesures visant à éviter et à réduire dans la mesure du possible les captures 
indésirées, notamment celles concernant des espèces marines vulnérables, et à éliminer progressivement les rejets; 

f)  mesures visant à réduire les incidences des engins de pêche abandonnés, perdus ou rejetés (ALDFG) dans l'océan et à 
faciliter leur identification et leur récupération; 

g)  mesures visant à interdire les activités de pêche menées dans le seul but de prélever les ailerons des requins et 
exigeant que tous les requins soient débarqués avec chaque aileron naturellement attaché à la carcasse; 

h)  recommandations, le cas échéant et dans la mesure où les documents constitutifs pertinents le permettent, 
encourageant la mise en œuvre de la convention sur le travail dans la pêche de l'Organisation internationale du 
travail (OIT); 

i)  approches communes avec d'autres ORGP, le cas échéant, en particulier celles qui participent à la gestion de la pêche 
dans la même région; 

j)  mesures techniques complémentaires fondées sur les avis des organes subsidiaires et groupes de travail de la 
CCAMLR; 

k)  en concertation avec les États membres, création de ZMP sur la base des meilleurs avis scientifiques disponibles en 
vue d'assurer la conservation de la faune et de la flore marines de l'Antarctique et la préservation de la biodiversité 
marine, ainsi que la protection des écosystèmes et caractéristiques environnementales vulnérables.  
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ANNEXE II 

Éléments spécifiques, fixés chaque année, de la position à prendre par l'Union lors de la réunion 
annuelle de la Commission pour la conservation de la faune et de la flore marines de l'Antarctique 

Avant chaque réunion de la CCAMLR, lorsque cette instance est appelée à adopter des décisions ayant des effets 
juridiques sur l'Union, les dispositions requises sont prises pour que la position qui sera exprimée au nom de l'Union 
prenne en considération les données scientifiques et autres informations pertinentes les plus récentes transmises à la 
Commission européenne, conformément aux principes et orientations figurant à l'annexe I. 

À cet effet, et sur la base des informations en question, la Commission transmet au Conseil, suffisamment longtemps 
avant chaque réunion annuelle de la CCAMLR, un document écrit exposant en détail les éléments spécifiques proposés 
pour la position de l'Union, pour examen et approbation des détails de la position qui sera exprimée au nom de l'Union. 

Si, au cours d'une réunion de la CCAMLR, il est impossible, y compris sur place, de parvenir à un accord pour que la 
position de l'Union prenne en considération les éléments nouveaux, la question est soumise au Conseil ou à ses 
instances préparatoires.  
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DÉCISION (UE) 2019/868 DU CONSEIL 

du 14 mai 2019 

concernant la position à prendre, au nom de l'Union européenne, au sein de la Commission 
internationale pour la conservation des thonidés de l'Atlantique (CICTA) et abrogeant la décision 

du 8 juillet 2014 concernant la position à adopter, au nom de l'Union, au sein de la CICTA 

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, et notamment son article 43, en liaison avec l'article 218, 
paragraphe 9, 

vu la proposition de la Commission européenne, 

considérant ce qui suit: 

(1)  Par la décision 86/238/CEE du Conseil (1), l'Union à conclu la Convention internationale pour la conservation des 
thonidés de l'Atlantique (2), qui a mis en place la Commission internationale pour la conservation des thonidés de 
l'Atlantique (CICTAT) (ci-après dénommée «convention CICTA»). 

(2)  La CICTA est chargée d'adopter des mesures visant à assurer la conservation à long terme et l'utilisation durable 
des ressources halieutiques dans la zone de la convention CICTA, et à préserver les écosystèmes marins qui 
abritent ces ressources. Ces mesures peuvent devenir contraignantes pour l'Union. 

(3)  Le règlement (UE) no 1380/2013 du Parlement européen et du Conseil (3) dispose que l'Union doit garantir que 
les activités de pêche et d'aquaculture soient durables à long terme sur le plan environnemental et gérées en 
cohérence avec les objectifs visant à obtenir des retombées positives économiques, sociales et en matière d'emploi 
et à contribuer à la sécurité de l'approvisionnement alimentaire. Il dispose également que l'Union doit appliquer 
l'approche de précaution en matière de gestion des pêches et viser à faire en sorte que l'exploitation des 
ressources biologiques de la mer rétablisse et maintienne les populations des espèces exploitées à des niveaux 
supérieurs à ceux qui permettent d'obtenir le rendement maximal durable. Ce même règlement prévoit par 
ailleurs que l'Union doit adopter les mesures de gestion et de conservation conformément aux meilleurs avis 
scientifiques disponibles, apporter son soutien à l'approfondissement des connaissances et à l'élaboration des avis 
scientifiques, éliminer progressivement les rejets et promouvoir des méthodes de pêche qui contribuent à mener 
une pêche plus sélective, à éviter et à réduire dans la mesure du possible les captures indésirées et à recourir à des 
pratiques de pêche ayant une faible incidence sur l'écosystème marin et les ressources halieutiques. En outre, le 
règlement (UE) no 1380/2013 impose expressément à l'Union d'appliquer ces objectifs et ces principes dans la 
conduite de ses relations extérieures dans le domaine de la pêche. 

(4)  Comme indiqué dans la communication conjointe du haut représentant de l'Union pour les affaires étrangères et 
la politique de sécurité et de la Commission européenne intitulée «Gouvernance internationale des océans: un 
programme pour l'avenir de nos océans», ainsi que dans les conclusions du Conseil relatives à cette communi
cation conjointe, la promotion de mesures visant à soutenir et à renforcer l'efficacité des organisations régionales 
de gestion des pêches (ORGP) et, le cas échéant, à en améliorer la gouvernance, est au cœur de l'action de l'Union 
au sein de ces enceintes. 

(5)  La communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité économique et social 
européen et au Comité des régions intitulée «Une stratégie européenne sur les matières plastiques dans une 
économie circulaire» prévoit des mesures spécifiques destinées à réduire les déchets plastiques et la pollution 
marine, ainsi que les pertes ou l'abandon d'engins de pêche en mer. 
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(6)  Il y a lieu d'établir la position à prendre au nom de l'Union lors des réunions de la CICTA pour la période 2019- 
2023, dès lors que les mesures de conservation de la CICTA seront contraignantes pour l'Union et de nature à 
influencer de manière déterminante le contenu du droit de l'Union, à savoir les règlements (CE) no 1936/2001 (4), 
(CE) no 1984/2003 (5), (CE) no 520/2007 (6), (CE) no 1005/2008 (7) et (CE) no 1224/2009 (8) du Conseil ainsi que 
les règlements (UE) 2016/1627 (9) et (UE) 2017/2403 du Parlement européen et du Conseil (10). 

En effet, les recommandations adoptées par la CICTA sont susceptibles de compléter, modifier ou remplacer les 
obligations prévues par le droit de l'Union en vigueur. 

(7)  À l'heure actuelle, la position à prendre au nom de l'Union lors des réunions de la CICTA est établie par la 
décision du Conseil du 8 juillet 2014 concernant la position à adopter, au nom de l'Union, au sein de la CICTA. 
Il y a donc lieu d'abroger ladite décision et de la remplacer par une nouvelle décision qui devrait couvrir la 
période 2019-2023. 

(8)  Compte tenu du caractère évolutif des ressources halieutiques dans la zone de la convention CICTA et du fait que 
la position de l'Union doit en conséquence prendre en considération les éléments nouveaux, y compris de 
nouvelles données scientifiques et autres informations pertinentes présentées avant ou pendant les réunions de la 
CICTA, il convient de définir des procédures, conformément au principe de coopération loyale entre les 
institutions de l'Union consacré par l'article 13, paragraphe 2, du traité sur l'Union européenne, pour établir les 
éléments spécifiques, fixés chaque année, de la position de l'Union pour la période 2019-2023, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

La position à prendre, au nom de l'Union, lors des réunions de la Commission internationale pour la conservation des 
thonidés de l'Atlantique (CICTA) figure à l'annexe I. 

Article 2 

Les éléments spécifiques, fixés chaque année, de la position à prendre par l'Union lors des réunions de la CICTA sont 
fixés conformément à l'annexe II. 

Article 3 

La position de l'Union figurant à l'annexe I est évaluée et, le cas échéant, révisée par le Conseil sur proposition de la 
Commission, au plus tard pour la réunion annuelle de la CICTA qui se tiendra en 2024. 
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Article 4 

La décision du Conseil du 8 juillet 2014 concernant la position à adopter, au nom de l'Union européenne, au sein de la 
Commission internationale pour la conservation des thonidés de l'Atlantique (CICTA) est abrogée. 

Article 5 

La présente décision entre en vigueur le jour de son adoption. 

Fait à Bruxelles, le 14 mai 2019. 

Par le Conseil 

Le président 
P. DAEA  
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ANNEXE I 

Position à prendre, au nom de l'Union, au sein de la Commission internationale pour la 
conservation des thonidés de l'Atlantique (CICTA) 

1. PRINCIPES 

Dans le cadre de la CICTA, l'Union: 

a)  agit conformément aux objectifs qu'elle poursuit et aux principes qu'elle défend dans le cadre de la politique 
commune de la pêche (PCP), notamment grâce à l'approche de précaution et aux objectifs liés au rendement maximal 
durable énoncés à l'article 2, paragraphe 2, du règlement (UE) no 1380/2013, pour favoriser la mise en œuvre d'une 
approche de la gestion des pêches fondée sur les écosystèmes, pour éviter et réduire dans toute la mesure du possible 
les captures indésirées et éliminer progressivement les rejets, et pour réduire au minimum les incidences des activités 
de pêche sur les écosystèmes marins et leurs habitats, ainsi que, par la promotion d'un secteur de la pêche de l'Union 
économiquement viable et compétitif, pour garantir un niveau de vie équitable à ceux qui sont tributaires des 
activités de pêche et tenir compte des intérêts des consommateurs; 

b)  s'emploie à assurer une participation appropriée des parties prenantes à la phase préparatoire des mesures de la 
CICTA et veille à ce que les mesures adoptées au sein de la CICTA soient conformes aux objectifs de la convention 
CICTA; 

c)  veille à ce que les mesures adoptées au sein de la CICTA soient conformes au droit international, et en particulier aux 
dispositions de la Convention des Nations unies sur le droit de la mer de 1982, de l'accord des Nations unies de 
1995 relatif à la conservation et à la gestion des stocks chevauchants et des stocks de poissons grands migrateurs, de 
l'accord de 1993 visant à favoriser le respect, par les navires de pêche en haute mer, des mesures internationales de 
conservation et de gestion, ainsi que de l'accord de 2009 sur les mesures du ressort de l'État du port de l'Organisation 
pour l'alimentation et l'agriculture; 

d)  favorise l'adoption de positions cohérentes avec les meilleures pratiques des organisations régionales de gestion des 
pêches (ORGP) dans le même domaine; 

e)  recherche la cohérence et les synergies avec la politique menée par l'Union dans le cadre de ses relations bilatérales 
avec les pays tiers en matière de pêche et garantit la cohérence avec ses autres politiques, notamment dans les 
domaines des relations extérieures, de l'emploi, de l'environnement, des échanges commerciaux, du développement, 
de la recherche et de l'innovation; 

f)  veille au respect des engagements internationaux de l'Union; 

g)  se conforme aux conclusions du Conseil du 19 mars 2012 sur la communication de la Commission relative à la 
dimension extérieure de la politique commune de la pêche (1); 

h)  vise à créer des conditions de concurrence équitables pour la flotte de l'Union dans la zone de compétence de la 
convention, reposant sur les mêmes principes et normes que ceux qui sont applicables en vertu du droit de l'Union, 
et à encourager la mise en œuvre uniforme de ces principes et normes; 

i)  se conforme aux conclusions du Conseil (2) relatives à la communication conjointe de la haute représentante de 
l'Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité et de la Commission européenne intitulée «Gouvernance 
internationale des océans: un programme pour l'avenir de nos océans» (3), et favorise l'adoption de mesures visant à 
soutenir et à renforcer l'efficacité de la CICTA et, le cas échéant, à en améliorer la gouvernance et les performances 
(en particulier dans le domaine des sciences, du respect des règles, de la transparence et de la prise de décision) afin 
de contribuer à la gestion durable des océans sous toutes ses formes; 

j)  encourage la coordination entre les ORGP et les conventions maritimes régionales (CMR) et la coopération avec les 
organisations mondiales, le cas échéant, dans le cadre de leurs mandats et, en particulier, promouvoir la coopération 
avec la convention OSPAR, la Commission d'Helsinki et la convention de Barcelone, auxquelles l'Union est également 
partie contractante; 

k)  favorise la coordination et la coopération avec les autres ORGP thonières sur les questions présentant un intérêt 
commun, notamment par la réactivation du processus dit «de Kobe» pour les ORGP thonières et son élargissement à 
toutes les ORGP. 

28.5.2019 L 140/81 Journal officiel de l'Union européenne FR     

(1) 7087/12 REV 1 ADD 1 COR 1. 
(2) 7348/1/17 REV 1 du 24.3.2017. 
(3) JOIN(2016) 49 final du 10.11.2016. 



2. ORIENTATIONS 

L'Union s'efforce, le cas échéant, de soutenir l'adoption des mesures suivantes par la CICTA: 

a)  mesures pour la conservation et la gestion des ressources halieutiques dans la zone de la convention CICTA, fondées 
sur les meilleurs avis scientifiques disponibles, y compris les totaux admissibles des captures (TAC) et les quotas ou la 
régulation de l'effort de pêche applicable aux ressources biologiques marines vivantes régies par la CICTA, qui 
permettraient d'obtenir ou de maintenir un taux d'exploitation permettant d'atteindre le rendement maximal durable 
d'ici à 2020 au plus tard. Au besoin, ces mesures de conservation et de gestion incluent des mesures spécifiques pour 
les stocks qui souffrent de surpêche afin de maintenir l'effort de pêche à un niveau correspondant aux possibilités de 
pêche disponibles; 

b)  mesures destinées à prévenir, à dissuader et à éliminer les activités de pêche illicite, non déclarée et non réglementée 
(INN) dans la zone de compétence de la convention, y compris l'inscription sur la liste des navires INN; 

c)  mesures destinées à renforcer la collecte des données scientifiques dans le domaine de la pêche et à encourager une 
meilleure coopération entre l'industrie et les scientifiques; 

d)  mesures de suivi, de contrôle et de surveillance dans la zone de la convention visant à garantir l'efficacité des 
contrôles et le respect des mesures adoptées au sein de la CICTA; 

e)  mesures visant à réduire au minimum les incidences négatives des activités de pêche et de l'aquaculture sur la 
biodiversité marine et les écosystèmes marins et leurs habitats, y compris les mesures destinées à réduire la pollution 
marine, à prévenir les rejets de matières plastiques en mer et à réduire les incidences sur la biodiversité et les 
écosystèmes marins des matières plastiques présentes dans la mer, les mesures de protection des écosystèmes marins 
sensibles dans la zone de compétence de la convention CICTA conformément aux résolutions de l'AGNU, et les 
mesures visant à éviter et à réduire dans la mesure du possible les captures indésirées, notamment celles concernant 
des espèces marines vulnérables, et à éliminer progressivement les rejets; 

f)  mesures visant à gérer l'utilisation des dispositifs de concentration des poissons (DCP), notamment afin d'améliorer la 
collecte de données, de quantifier avec précision, de suivre et de surveiller l'utilisation des DCP, de réduire leur 
incidence sur les stocks de thon vulnérables, d'atténuer leurs effets potentiels sur les espèces ciblées et non ciblées 
ainsi que sur l'écosystème; 

g)  mesures visant à réduire les incidences des engins de pêche abandonnés, perdus ou rejetés (ALDFG) dans l'océan, à 
faciliter leur identification et leur récupération et à réduire leur contribution aux déchets marins; 

h)  mesures visant à interdire les activités de pêche menées dans le seul but de prélever les ailerons des requins et 
exigeant que tous les requins soient débarqués avec tous les ailerons naturellement attachés à la carcasse; 

i)  recommandations, le cas échéant et dans la mesure où les documents constitutifs pertinents le permettent, 
encourageant la mise en œuvre de la convention sur le travail dans la pêche de l'Organisation internationale du 
travail (OIT); 

j)  mesures techniques complémentaires fondées sur les avis des organes subsidiaires et groupes de travail de la CICTA.  
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ANNEXE II 

Éléments spécifiques, fixés chaque année, de la position à prendre par l'Union lors des réunions de 
la Commission internationale pour la conservation des thonidés de l'Atlantique 

Avant chaque réunion de la CICTA, lorsque cette instance est appelée à adopter des décisions pouvant devenir contrai
gnante pour l'Union, les dispositions requises sont prises pour que la position qui sera exprimée au nom de l'Union 
prenne en considération les données scientifiques et autres informations pertinentes les plus récentes transmises à la 
Commission européenne, conformément aux principes et orientations figurant à l'annexe I. 

À cet effet, et sur la base des informations en question, la Commission européenne transmet au Conseil, suffisamment 
longtemps avant chaque réunion de la CICTA, un document écrit exposant en détail les éléments spécifiques proposés 
pour la position de l'Union, pour examen et approbation des détails de la position qui sera exprimée au nom de l'Union. 

Si, au cours d'une réunion de la CICTA, il est impossible, y compris sur place, de parvenir à un accord pour que la 
position de l'Union prenne en considération les éléments nouveaux, la question est soumise au Conseil ou à ses 
instances préparatoires.  
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DÉCISION (UE) 2019/869 DU CONSEIL 

du 14 mai 2019 

concernant la position à prendre, au nom de l'Union européenne, au sein de la Commission 
générale des pêches pour la Méditerranée (CGPM) et abrogeant la décision du 19 mai 2014 

concernant la position à adopter, au nom de l'Union, au sein de la CGPM 

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, et notamment son article 43, en liaison avec l'article 218, 
paragraphe 9, 

vu la proposition de la Commission européenne, 

considérant ce qui suit: 

(1)  Par la décision 98/416/CE du Conseil (1), l'Union a conclu l'accord portant création de la Commission générale 
des pêches pour la Méditerranée (ci-après dénommé «accord CGPM»). La Bulgarie, la Grèce, l'Espagne, la France, la 
Croatie, l'Italie, Chypre, Malte, la Roumanie et la Slovénie sont également parties contractantes à l'accord CGPM. 

(2)  La Commission générale des pêches pour la Méditerranée (CGPM) est chargée d'adopter des mesures visant à 
assurer la conservation à long terme et l'exploitation durable des ressources halieutiques dans la zone couverte 
par l'accord CGPM. Ces mesures peuvent devenir contraignantes pour l'Union. 

(3)  Le règlement (UE) no 1380/2013 du Parlement européen et du Conseil (2) dispose que l'Union doit garantir que 
les activités de pêche et d'aquaculture soient durables à long terme sur le plan environnemental et gérées en 
cohérence avec les objectifs visant à obtenir des retombées positives économiques, sociales et en matière d'emploi 
et à contribuer à la sécurité de l'approvisionnement alimentaire. Il dispose également que l'Union doit appliquer 
l'approche de précaution en matière de gestion des pêches et viser à faire en sorte que l'exploitation des 
ressources biologiques de la mer rétablisse et maintienne les populations des espèces exploitées à des niveaux 
supérieurs à ceux qui permettent d'obtenir le rendement maximal durable. Ce même règlement prévoit par 
ailleurs que l'Union doit adopter les mesures de gestion et de conservation conformément aux meilleurs avis 
scientifiques disponibles, apporter son soutien à l'approfondissement des connaissances et à l'élaboration des avis 
scientifiques, éliminer progressivement les rejets et promouvoir des méthodes de pêche qui contribuent à mener 
une pêche plus sélective, à éviter et à réduire dans la mesure du possible les captures indésirées et à recourir à des 
pratiques de pêche ayant une faible incidence sur l'écosystème marin et les ressources halieutiques. En outre, le 
règlement (UE) no 1380/2013 impose expressément à l'Union d'appliquer ces objectifs et ces principes dans la 
conduite de ses relations extérieures dans le domaine de la pêche. 

(4)  Comme indiqué dans la communication conjointe du haut représentant de l'Union pour les affaires étrangères et 
la politique de sécurité et de la Commission européenne intitulée «Gouvernance internationale des océans: un 
programme pour l'avenir de nos océans», ainsi que dans les conclusions du Conseil relatives à cette communi
cation conjointe, la promotion de mesures visant à soutenir et à renforcer l'efficacité des organisations régionales 
de gestion des pêches (ORGP) et, le cas échéant, à en améliorer la gouvernance, est au cœur de l'action de l'Union 
au sein de ces enceintes. 

(5)  La communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité économique et social 
européen et au Comité des régions intitulée «Une stratégie européenne sur les matières plastiques dans une 
économie circulaire» prévoit des mesures spécifiques destinées à réduire les déchets plastiques et la pollution 
marine, ainsi que les pertes ou l'abandon d'engins de pêche en mer. 

(6)  Comme indiqué dans les conclusions de la conférence ministérielle sur la durabilité de la pêche en Méditerranée, 
qui a adopté la déclaration ministérielle de Malte «MedFish4Ever» le 30 mars 2017, et dans celles de la conférence 
de haut niveau sur la pêche et l'aquaculture de la mer Noire, qui a adopté la déclaration ministérielle de Sofia le 
7 juin 2018, la promotion de mesures visant à soutenir et à améliorer la collecte de données et l'évaluation 
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scientifique, à établir une gestion des pêches fondée sur les écosystèmes, à instaurer une culture du respect des 
règles afin d'éliminer la pêche illicite, non déclarée et non réglementée, à favoriser une pêche artisanale et une 
aquaculture durables et à promouvoir une solidarité et une coordination renforcées est au cœur de l'action de 
l'Union au sein de la CGPM. 

(7)  Il y a lieu d'établir la position à prendre, au nom de l'Union, lors des réunions de la CGPM pour la période 2019- 
2023, dès lors que les mesures de conservation et d'exécution de la CGPM seront contraignantes pour l'Union et 
de nature à influencer de manière déterminante le contenu du droit de l'Union, à savoir les règlements (CE) 
no 1005/2008 (3) et (CE) no 1224/2009 (4) du Conseil, ainsi que le règlement (UE) 2017/2403 du Parlement 
européen et du Conseil (5). 

(8)  À l'heure actuelle, la position à prendre au nom de l'Union lors des réunions de la CGPM est établie par la 
décision du Conseil du 19 mai 2014 relative à la position à adopter, au nom de l'Union, au sein de la CGPM. Il y 
a lieu d'abroger ladite décision et de la remplacer par une nouvelle décision qui devrait couvrir la période 2019- 
2023. 

(9)  Compte tenu du caractère évolutif des ressources halieutiques dans la zone couverte par l'accord CGPM et du fait 
que la position de l'Union doit en conséquence prendre en considération les éléments nouveaux, y compris de 
nouvelles données scientifiques et autres informations pertinentes présentées avant ou pendant les réunions de la 
CGPM, il convient de définir des procédures, conformément au principe de coopération loyale entre les 
institutions de l'Union consacré par l'article 13, paragraphe 2, du traité sur l'Union européenne, pour établir les 
éléments spécifiques, fixés chaque année, de la position de l'Union pour la période 2019-2023, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

La position à prendre, au nom de l'Union, lors des réunions de la Commission générale des pêches pour la Méditerranée 
(CGPM) figure à l'annexe I. 

Article 2 

Les éléments spécifiques, fixés chaque année, de la position à prendre par l'Union lors des réunions de la CGPM sont 
fixés conformément à l'annexe II. 

Article 3 

La position de l'Union figurant à l'annexe I est évaluée et, le cas échéant, révisée par le Conseil sur proposition de la 
Commission, au plus tard pour la réunion annuelle de la CGPM qui se tiendra en 2024. 

Article 4 

La décision du Conseil du 19 mai 2014 concernant la position à adopter, au nom de l'Union européenne, au sein de la 
Commission générale des pêches pour la Méditerranée (CGPM) est abrogée. 
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Article 5 

La présente décision entre en vigueur le jour de son adoption. 

Fait à Bruxelles, le 14 mai 2019. 

Par le Conseil 

Le président 
P. DAEA  
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ANNEXE I 

Position à prendre, au nom de l'Union, au sein de la Commission générale des pêches pour la 
Méditerranée (CGPM) 

1. PRINCIPES 

Dans le cadre de la CGPM, l'Union: 

a)  agit conformément aux objectifs qu'elle poursuit et aux principes qu'elle défend dans le cadre de la politique 
commune de la pêche (PCP), notamment grâce à l'approche de précaution et aux objectifs liés au rendement maximal 
durable énoncés à l'article 2, paragraphe 2, du règlement (UE) no 1380/2013, pour favoriser la mise en œuvre d'une 
approche de la gestion des pêches fondée sur les écosystèmes, pour éviter et réduire dans toute la mesure du possible 
les captures indésirées et éliminer progressivement les rejets, et pour réduire au minimum les incidences des activités 
de pêche sur les écosystèmes marins et leurs habitats, ainsi que, par la promotion d'un secteur de la pêche de l'Union 
économiquement viable et compétitif, pour garantir un niveau de vie équitable à ceux qui sont tributaires des 
activités de pêche et tenir compte des intérêts des consommateurs; 

b)  s'emploie à assurer une participation appropriée des parties prenantes à la phase préparatoire des mesures de la 
CGPM et veille à ce que les mesures adoptées au sein de la CGPM soient conformes aux objectifs de l'accord CGPM; 

c)  veille à ce que les mesures adoptées au sein de la CGPM soient conformes au droit international, et en particulier aux 
dispositions de la Convention des Nations unies sur le droit de la mer de 1982, de l'accord des Nations unies de 
1995 relatif à la conservation et à la gestion des stocks chevauchants et des stocks de poissons grands migrateurs, de 
l'accord de 1993 visant à favoriser le respect, par les navires de pêche en haute mer, des mesures internationales de 
conservation et de gestion, ainsi que de l'accord de 2009 de l'Organisation pour l'alimentation et l'agriculture (FAO) 
sur les mesures du ressort de l'État du port; 

d)  s'efforce de mettre en œuvre les actions et les engagements énoncés dans la déclaration ministérielle «MedFish4Ever» 
signée à Malte le 30 mars 2017 et dans la déclaration ministérielle de Sofia signée le 7 juin 2018, qui visent 
notamment à améliorer la collecte de données et l'évaluation scientifique, à établir un cadre de gestion des pêches 
fondé sur les écosystèmes, à instaurer une culture du respect des règles et à éliminer la pêche illicite, non déclarée et 
non réglementée, à favoriser une pêche artisanale et une aquaculture durables et à promouvoir une solidarité et une 
coordination renforcées en Méditerranée; 

e)  favorise l'adoption de positions cohérentes avec les meilleures pratiques des organisations régionales de gestion des 
pêches (ORGP) dans le même domaine; 

f)  recherche la cohérence et les synergies avec la politique menée par l'Union dans le cadre de ses relations bilatérales 
avec les pays tiers en matière de pêche et garantit la cohérence avec ses autres politiques, notamment dans les 
domaines des relations extérieures, de l'emploi, de l'environnement, des échanges commerciaux, du développement, 
de la recherche et de l'innovation; 

g)  veille au respect des engagements internationaux de l'Union; 

h)  se conforme aux conclusions du Conseil du 19 mars 2012 sur la communication de la Commission relative à la 
dimension extérieure de la politique commune de la pêche (1); 

i)  vise à créer des conditions de concurrence équitables pour la flotte de l'Union dans la zone couverte par l'accord 
CGPM, reposant sur les mêmes principes et normes que ceux qui sont applicables en vertu du droit de l'Union, et à 
encourager la mise en œuvre uniforme de ces principes et normes; 

j)  se conforme aux conclusions du Conseil (2) relatives à la communication conjointe de la haute représentante de 
l'Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité et de la Commission européenne intitulée «Gouvernance 
internationale des océans: un programme pour l'avenir de nos océans» (3), et favorise l'adoption de mesures visant à 
soutenir et à renforcer l'efficacité de la CGPM et, le cas échéant, à en améliorer la gouvernance et les performances 
(en particulier dans le domaine des sciences, du respect des règles, de la transparence et de la prise de décision) afin 
de contribuer à la gestion durable des océans sous toutes ses formes; 

k)  encourage la coordination entre les ORGP et les conventions maritimes régionales (CMR) et la coopération avec les 
organisations mondiales, le cas échéant, dans le cadre de leur mandat; 

l)  favorise les mécanismes de coopération entre les ORGP non thonières semblables au processus dit «de Kobe» pour les 
ORGP thonières. 
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2. ORIENTATIONS 

L'Union s'efforce, le cas échéant, de soutenir l'adoption des mesures suivantes par la CGPM: 

a)  mesures pour la conservation et la gestion des ressources halieutiques dans la zone couverte par l'accord CGPM, 
fondées sur les meilleurs avis scientifiques disponibles, y compris les fermetures spatiotemporelles, les mesures de 
sélectivité ou les possibilités de pêche applicables aux ressources biologiques vivantes de la mer réglementées par la 
CGPM, qui permettraient d'obtenir ou de maintenir un taux d'exploitation permettant d'atteindre le rendement 
maximal durable d'ici à 2020 au plus tard. Au besoin, ces mesures de conservation et de gestion incluent des 
mesures spécifiques pour les stocks qui souffrent de surpêche afin de maintenir l'effort de pêche à un niveau corres
pondant aux possibilités de pêche disponibles. Eu égard à l'article 29 du règlement (UE) no 1380/2013, au cas où des 
plans pluriannuels pour un stock ou groupe de stocks en Méditerranée ont été adoptés au niveau de l'Union 
européenne, il convient d'en tenir compte lorsque ces plans ont un lien avec l'objectif consistant à atteindre le 
rendement maximal durable énoncé à l'article 2, paragraphe 2, dudit règlement; 

b)  mesures destinées à prévenir, à dissuader et à éliminer les activités de pêche illicite, non déclarée et non réglementée 
(INN) dans la zone couverte par l'accord CGPM, y compris l'inscription sur la liste des navires INN; 

c)  mesures destinées à renforcer la collecte des données scientifiques dans le domaine de la pêche et à encourager une 
meilleure coopération entre l'industrie et les scientifiques; 

d)  mesures de suivi, de contrôle et de surveillance dans la zone couverte par l'accord CGPM visant à garantir l'efficacité 
des contrôles et le respect des mesures adoptées au sein de la CGPM; 

e)  mesures visant à réduire au minimum les incidences négatives des activités de pêche et de l'aquaculture sur la 
biodiversité marine et les écosystèmes marins et leurs habitats, y compris les mesures destinées à réduire la pollution 
marine, à prévenir les rejets de matières plastiques en mer et à réduire les incidences sur la biodiversité et les 
écosystèmes marins des matières plastiques présentes dans la mer, mesures de protection des écosystèmes marins 
vulnérables présents dans la zone couverte par l'accord CGPM conformément aux directives internationales de la FAO 
sur la gestion de la pêche profonde en haute mer, et mesures visant à éviter et à réduire dans la mesure du possible 
les captures indésirées, notamment celles concernant des espèces marines vulnérables, et à éliminer progressivement 
les rejets; 

f)  mesures visant à réduire les incidences des engins de pêche abandonnés, perdus ou rejetés (ALDFG) dans l'océan et à 
faciliter leur identification et leur récupération; 

g)  actions en faveur du développement d'une aquaculture durable, conformément au droit applicable de l'Union; 

h)  approches communes avec les autres ORGP, le cas échéant, notamment celles qui participent à la gestion des pêches 
dans la même zone; 

i)  mesures techniques complémentaires fondées sur les avis des organes et groupes de travail de la CGPM; 

j)  recommandations, le cas échéant et dans la mesure où les documents constitutifs pertinents le permettent, 
encourageant la mise en œuvre de la convention sur le travail dans la pêche de l'Organisation internationale du 
travail (OIT); 

k)  mesures prises conformément aux engagements de la déclaration ministérielle «MedFish4Ever» et de la déclaration 
ministérielle de Sofia.  
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ANNEXE II 

Éléments spécifiques, fixés chaque année, de la position à prendre par l'Union lors des réunions de 
la Commission générale des pêches pour la Méditerranée 

Avant chaque réunion de la CGPM lorsque cette instance est appelée à adopter des décisions ayant des effets juridiques 
sur l'Union, les dispositions requises sont prises pour que la position qui sera exprimée au nom de l'Union prenne en 
considération les informations pertinentes scientifiques et autres les plus récentes transmises à la Commission 
européenne, conformément aux principes et orientations figurant à l'annexe I. 

À cet effet, et sur la base des informations en question, la Commission transmet au Conseil, suffisamment longtemps 
avant chaque réunion de la CGPM, un document écrit exposant en détail les éléments spécifiques proposés pour la 
position de l'Union, pour examen et approbation des détails de la position qui sera exprimée au nom de l'Union. 

Si, au cours d'une réunion de la CGPM, il est impossible, y compris sur place, de parvenir à un accord pour que la 
position de l'Union prenne en considération les éléments nouveaux, la question est soumise au Conseil ou à ses 
instances préparatoires.  

28.5.2019 L 140/89 Journal officiel de l'Union européenne FR     



DÉCISION (PESC) 2019/870 DU CONSEIL 

du 27 mai 2019 

modifiant la décision 2010/413/PESC concernant des mesures restrictives à l'encontre de l'Iran 

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur l'Union européenne, et notamment son article 29, 

vu la décision 2010/413/PESC du Conseil du 26 juillet 2010 concernant des mesures restrictives à l'encontre de l'Iran et 
abrogeant la position commune 2007/140/PESC (1), et notamment l'article 23, paragraphe 2, 

vu la proposition du haut représentant de l'Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité, 

considérant ce qui suit: 

(1)  Le 26 juillet 2010, le Conseil a adopté la décision 2010/413/PESC. 

(2)  Conformément à l'article 26, paragraphe 3, de la décision 2010/413/PESC, le Conseil a réexaminé la liste des 
personnes et entités désignées figurant à l'annexe II de ladite décision. 

(3)  Le Conseil a conclu qu'il convenait d'actualiser 17 mentions figurant à l'annexe II de la décision 2010/413/PESC. 

(4)  Il y a, dès lors, lieu de modifier la décision 2010/413/PESC en conséquence, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

L'annexe II de la décision 2010/413/PESC est modifiée conformément à l'annexe de la présente décision. 

Article 2 

La présente décision entre en vigueur le jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l'Union européenne. 

Fait à Bruxelles, le 27 mai 2019. 

Par le Conseil 

Le président 
N. HURDUC  
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ANNEXE 

L'annexe II de la décision 2010/413/PESC est modifiée comme suit:  

1) Au titre «I. Personnes et entités concourant au programme nucléaire ou de missiles balistiques et personnes et entités 
appuyant le gouvernement de l'Iran», les mentions suivantes remplacent les mentions correspondantes dans la liste 
figurant dans la sous-rubrique «A. Personnes»:  

Nom Informations 
d'identification Motifs Date 

d'inscription 

«14. Général de brigade 
Mohammad NADERI  

Président de l'Organisation des industries de l'avia
tion de l'Iran (IAIO). Ancien président de l'Organisa
tion des industries aérospatiales (AIO). L'AIO a parti
cipé à des programmes sensibles iraniens. 

23.6.2008 

23. Davoud BABAEI  Actuel chef de la sécurité à l'institut de recherche du 
ministère de la défense et du soutien logistique aux 
forces armées pour l'Organisation de l'innovation et 
de la recherche en matière de défense (SPND), dirigé 
par Mohsen Fakhrizadeh-Mahabadi, désigné par les 
Nations unies. L'AIEA a identifié la SPND dans le ca
dre de ses préoccupations relatives à la dimension 
militaire éventuelle du programme nucléaire de 
l'Iran, à propos duquel l'Iran refuse de coopérer. En 
sa qualité de chef de la sécurité, Babaei a pour res
ponsabilité d'empêcher la divulgation d'informations, 
y compris à l'AIEA. 

1.12.2011 

25. Sayed Shamsuddin 
BORBORUDI 

(alias Seyed Shamseddin 
BORBOROUDI) 

Date de naissance: 21 
septembre 1969 

Chef adjoint de l'Organisation iranienne de l'énergie 
atomique, désignée par les Nations unies. Il est le 
subordonné de Feridun Abbasi Davani, désigné par 
les Nations unies. Il participe au programme nuclé
aire iranien depuis 2002 au moins, y compris en 
qualité d'ancien chef des achats et de la logistique de 
l'AMAD, où il était responsable de l'utilisation de so
ciétés écrans telles que Kimia Madan pour l'achat 
d'équipement et de matériel pour le programme d'ar
mement nucléaire de l'Iran. 

1.12.2011 

27. Kamran DANESHJOO 
(alias DANESHJOU)  

Ancien ministre des sciences, de la recherche et de la 
technologie. Il a apporté son concours à des activités 
nucléaires iraniennes posant un risque de proliféra
tion. 

1.12.2011»   

2) Au titre «I. Personnes et entités concourant au programme nucléaire ou de missiles balistiques et personnes et entités 
appuyant le gouvernement de l'Iran», les mentions suivantes remplacent les mentions correspondantes dans la liste 
figurant dans la sous-rubrique «B. Entités»:  

Nom Informations 
d'identification Motifs Date 

d'inscription 

«12. Fajr Aviation Composite 
Industries 

Mehrabad Airport, PO 
Box 13445-885, 
Téhéran, Iran 

Filiale de l'Organisation des industries de l'aviation 
de l'Iran (IAIO) au sein du MODAFL, tous deux dési
gnés par l'Union; elle produit principalement des 
matériaux composites pour l'industrie aéronautique. 

26.7.2010 

95. Samen Industries 2nd km of Khalaj Road 
End of Seyyedi St., P.O. 
Box 91735-549, 91735 
Mashhad, Iran, Tél.: 
+98 511 3853008, 
+98 511 3870225 

Nom d'emprunt de la Khorasan Metallurgy Indus
tries, désignée par les Nations unies et filiale du 
Groupe des industries des munitions (AMIG). 

1.12.2011 
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Nom Informations 
d'identification Motifs Date 

d'inscription 

153. Organisation of 
Defensive Innovation 
and Research (SPDN)  

L'Organisation de l'innovation et de la recherche en 
matière de défense (SPND) soutient directement les 
activités nucléaires de l'Iran posant un risque de pro
lifération. L'AIEA a identifié la SPND dans le cadre 
de ses préoccupations relatives à la dimension mili
taire éventuelle du programme nucléaire iranien. La 
SPND est dirigée par Mohsen Fakhrizadeh-Mahabadi, 
désigné par les Nations unies, et relève du ministère 
de la défense pour la logistique des forces armées 
(MODAFL), désigné par l'Union. 

22.12.2012»   

3) Au titre «II. Corps des gardiens de la révolution islamique (IRGC)», les mentions suivantes remplacent les mentions 
correspondantes dans la liste figurant dans la sous-rubrique «A. Personnes»:  

Nom Informations 
d'identification Motifs Date 

d'inscription 

«1. Général de brigade 
Javad DARVISH-VAND, 
IRGC  

Ancien ministre adjoint et inspecteur général du 
MODAFL. 

23.6.2008 

3. Parviz FATAH Date de naissance: 1961 Membre de l'IRGC. Ancien ministre de l'énergie. 26.7.2010 

4. Général de brigade 
Seyyed Mahdi FARAHI, 
IRGC  

Ancien président de l'Organisation des industries aé
rospatiales (AIO) et ancien directeur général de l'Or
ganisation des industries de la défense (DIO), dési
gnée par les Nations unies. Membre de l'IRGC et 
adjoint au ministère iranien de la défense pour la lo
gistique des forces armées (MODAFL). 

23.6.2008 

5. Général de brigade Ali 
HOSEYNITASH, IRGC  

Membre de l'IRGC. Membre du Conseil suprême de 
sécurité nationale et participe à l'élaboration de la 
politique relative à la question nucléaire. 

23.6.2008 

12. Général de brigade Ali 
SHAMSHIRI, IRGC  

Membre de l'IRGC. A occupé des postes de haut ni
veau au sein du MODAFL. 

23.6.2008 

13. Général de brigade 
Ahmad VAHIDI, IRGC  

Ancien ministre du MODAFL. 23.6.2008 

15. Abolghassem Mozaffari 
SHAMS  

Ancien responsable de Khatam Al-Anbia Construc
tion Headquarters. 

1.12.2011»  

4) Au titre «II. Corps des gardiens de la révolution islamique (IRGC)», la mention suivante remplace la mention corres
pondante dans la liste figurant dans la sous-rubrique «B. Entités»:  

Nom Informations 
d'identification Motifs Date 

d'inscription 

«11. Behnam Sahriyari 
Trading Company 

Adresse postale: Ziba 
Buidling, 10th Floor, 
Northern Sohrevardi 
Street, Téhéran, Iran 

Impliqué dans le transport d'armes pour le compte 
de l'IRGC. 

23.1.2012»  
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5) Au titre «I. Personnes et entités concourant au programme nucléaire ou de missiles balistiques et personnes et entités 
appuyant le gouvernement de l'Iran», dans la sous-rubrique «B. Entités», la mention suivante est ajoutée:  

Nom Informations 
d'identification Motifs Date 

d'inscription 

«20. (b) Iran 
Communications 
Industries (ICI) 

PO Box 19295-4731, 
Pasdaran Avenue, 
Téhéran, Iran; ou: PO 
Box 19575-131, 34 
Apadana Avenue, 
Téhéran, Iran; ou: 
Shahid Langary Street, 
Nobonyad Square Ave, 
Pasdaran, Téhéran 

Iran Communications Industries, qui est une filiale 
de la société Iran Electronics Industries (inscrite sur 
la liste de l'Union), produit divers matériels, notam
ment des systèmes de communication, du matériel 
d'avionique, d'optique, d'électro-optique, de micro- 
électronique, des technologies de l'information, de 
test et de mesure, des systèmes de sécurité des télé
communications, de guerre électronique, de fabrica
tion et remise à neuf de tubes de radar et de lance- 
missiles. 

26.7.2010»   

6) Au titre «I. Personnes et entités concourant au programme nucléaire ou de missiles balistiques et personnes et entités 
appuyant le gouvernement de l'Iran», dans la sous-rubrique «B. Entités», la mention suivante est supprimée:  

Nom Informations 
d'identification Motifs Date 

d'inscription 

«19. Iran Communications 
Industries (ICI) 

PO Box 19295-4731, 
Pasdaran Avenue, 
Téhéran, Iran; ou: PO 
Box 19575-131, 34 
Apadana Avenue, 
Téhéran, Iran; ou: 
Shahid Langary Street, 
Nobonyad Square Ave, 
Pasdaran, Téhéran 

Iran Communications Industries, qui est une filiale 
de la société Iran Electronics Industries (voir no 20), 
produit divers matériels, notamment des systèmes de 
communication, du matériel d'avionique, d'optique, 
d'électro-optique, de micro-électronique, des techno
logies de l'information, de test et de mesure, des sys
tèmes de sécurité des télécommunications, de guerre 
électronique, fabrication et remise à neuf de tubes de 
radar et de lance-missiles. Ces produits peuvent être 
utilisés dans des programmes visés par les sanctions 
par la résolution 1737 du CSNU. 

26.7.2010»   

7) Au titre «II. Corps des gardiens de la révolution islamique (IRGC)», dans la sous-rubrique «B. Entités», la mention 
suivante est ajoutée:  

Nom Informations 
d'identification Motifs Date 

d'inscription 

«12. Etemad Amin Invest Co 
Mobin 

Pasadaran Av. Téhéran, 
Iran 

Société détenue ou contrôlée par l'IRGC qui contri
bue au financement des intérêts stratégiques du ré
gime. 

26.7.2010»   

8) Au titre «I. Personnes et entités concourant au programme nucléaire ou de missiles balistiques et personnes et entités 
appuyant le gouvernement de l'Iran», dans la sous-rubrique «B. Entités», la mention suivante est supprimée:  

Nom Informations 
d'identification Motifs Date 

d'inscription 

«10. Etemad Amin Invest Co 
Mobin 

Pasadaran Av. Téhéran, 
Iran 

Proche du Naftar et de la Bonyad-e Mostazafan, Ete
mad Amin Invest Co Mobin contribue au finance
ment des intérêts stratégiques du régime et de l'État 
parallèle iranien. 

26.7.2010»   

28.5.2019 L 140/93 Journal officiel de l'Union européenne FR     



DÉCISION D'EXÉCUTION (UE) 2019/871 DE LA COMMISSION 

du 26 mars 2019 

relative à l'apurement des comptes des organismes payeurs du Royaume-Uni en ce qui concerne 
les dépenses financées par le Fonds européen agricole de garantie (FEAGA) pour l'exercice 

financier 2018 

[notifiée sous le numéro C(2019) 2357] 

(Le texte en langue anglaise est le seul faisant foi.) 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

vu le règlement (UE) no 1306/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 relatif au financement, 
à la gestion et au suivi de la politique agricole commune et abrogeant les règlements (CEE) no 352/78, (CE) no 165/94, 
(CE) no 2799/98, (CE) no 814/2000, (CE) no 1290/2005 et (CE) no 485/2008 du Conseil (1), et notamment son 
article 51, 

après consultation du comité des Fonds agricoles, 

considérant ce qui suit: 

(1)  Conformément à l'article 51 du règlement (UE) no 1306/2013, il incombe à la Commission, en se basant sur les 
comptes annuels présentés par les États membres, accompagnés des informations nécessaires à leur apurement, 
des avis d'audit attestant l'exhaustivité, l'exactitude et la véracité des comptes, ainsi que des rapports établis par les 
organismes de certification, d'apurer les comptes des organismes payeurs visés à l'article 7 dudit règlement, avant 
le 31 mai de l'année suivant l'exercice concerné. 

(2)  Conformément à l'article 39 du règlement (UE) no 1306/2013, l'exercice financier agricole commence le 
16 octobre de l'année N–1 et s'achève le 15 octobre de l'année N. Lors de l'apurement des comptes pour 
l'exercice 2018, il y a lieu de tenir compte des dépenses effectuées par le Royaume-Uni entre le 16 octobre 2017 
et le 15 octobre 2018, conformément à l'article 11, paragraphe 1, du règlement d'exécution (UE) no 908/2014 de 
la Commission (2). 

(3)  Le Royaume-Uni ayant déjà communiqué à la Commission les informations comptables nécessaires, il convient de 
procéder à l'adoption de la décision d'apurement des comptes correspondante conformément à l'article 51 du 
règlement (UE) no 1306/2013. 

(4)  L'article 33, paragraphe 2, premier alinéa, du règlement d'exécution (UE) no 908/2014 dispose que les montants 
qui, conformément à la décision d'apurement des comptes visée à l'article 33, paragraphe 1, dudit règlement, sont 
à recouvrer auprès de chaque État membre ou doivent lui être payés sont calculés en déduisant les paiements 
mensuels au titre de l'exercice financier en question des dépenses reconnues pour cet exercice conformément à 
l'article 33, paragraphe 1. 

(5)  À la suite de la transmission des informations par le Royaume-Uni, et après avoir effectué tous les contrôles et 
modifications nécessaires, la Commission est en mesure de se prononcer sur l'exhaustivité, l'exactitude et la 
véracité des comptes des organismes payeurs suivants: «Department of Agriculture, Environment and Rural 
Affairs», «The Scottish Government Rural Payments and inspections Directorate», «Welsh Government» et «Rural 
Payments Agency», en ce qui concerne les dépenses financées par le Fonds européen agricole de garantie 
(FEAGA). Avant la date d'adoption de la présente décision, la Commission a procédé aux vérifications des 
informations transmises par le Royaume-Uni et lui a communiqué les résultats correspondants, accompagnés de 
la liste des modifications nécessaires. 

(6)  Pour ces organismes payeurs, les comptes annuels et les documents les accompagnant permettent à la 
Commission de se prononcer sur l'exhaustivité, l'exactitude et la véracité des comptes annuels soumis. 
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(1) JO L 347 du 20.12.2013, p. 549. 
(2) Règlement d'exécution (UE) no 908/2014 de la Commission du 6 août 2014 portant modalités d'application du règlement (UE) 

no 1306/2013 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les organismes payeurs et autres entités, la gestion financière, 
l'apurement des comptes, les règles relatives aux contrôles, les garanties et la transparence (JO L 255 du 28.8.2014, p. 59). 



(7)  Conformément à l'article 5, paragraphe 5, du règlement délégué (UE) no 907/2014 de la Commission (3), il 
convient, lors de la décision d'apurement des comptes, de prendre en considération les éventuels dépassements de 
délais intervenus au cours des mois d'août, de septembre et d'octobre. Une partie des dépenses déclarées par le 
Royaume-Uni au cours de ces mois de l'année 2018 a été effectuée au-delà des délais applicables. Il importe donc 
que la présente décision statue sur les réductions y afférentes. 

(8)  Conformément à l'article 41 du règlement (UE) no 1306/2013, la Commission a déjà réduit un certain nombre de 
paiements mensuels concernant le Royaume-Uni pour l'exercice financier 2018, en raison du non-respect des 
délais de paiement. Dans la présente décision, la Commission devrait tenir compte desdits montants réduits afin 
d'éviter d'effectuer tout paiement ou remboursement inapproprié ou hors délai qui pourrait ultérieurement faire 
l'objet d'une correction financière. Les montants en cause pourraient être examinés, le cas échéant, dans le cadre 
de la procédure d'apurement de conformité conformément à l'article 52 du règlement (UE) no 1306/2013. 

(9)  En vertu de l'article 54, paragraphe 2, du règlement (UE) no 1306/2013, l'État membre concerné est tenu de 
supporter, à hauteur de 50 %, les conséquences financières du non-recouvrement de montants irréguliers, lorsque 
le recouvrement n'a pas eu lieu dans un délai de quatre ans à compter de la date de la demande de recouvrement, 
ou de huit ans si le recouvrement fait l'objet d'une action devant les juridictions nationales. L'article 54, 
paragraphe 4, du règlement (UE) no 1306/2013 fait obligation aux États membres de joindre aux comptes 
annuels qu'ils doivent soumettre à la Commission conformément à l'article 29 du règlement d'exécution (UE) 
no 908/2014 un tableau certifié où figurent les montants à leur charge en vertu de l'article 54, paragraphe 2, du 
règlement (UE) no 1306/2013. Les règles d'application de l'obligation imposée aux États membres de notifier les 
montants à recouvrer sont définies dans le règlement d'exécution (UE) no 908/2014. L'annexe II du règlement 
d'exécution (UE) no 908/2014 présente le modèle de tableau que les États membres doivent utiliser pour fournir 
des informations sur les montants à recouvrer. Sur la base des tableaux remplis par les États membres, la 
Commission doit prendre une décision sur les conséquences financières découlant du non-recouvrement des 
irrégularités datant, respectivement, de plus de quatre ou de plus de huit ans. 

(10)  En vertu de l'article 54, paragraphe 3, du règlement (UE) no 1306/2013, les États membres peuvent, pour des 
motifs dûment justifiés, décider de ne pas poursuivre le recouvrement. Cette décision ne peut être prise que 
lorsque l'ensemble des coûts engagés et des coûts prévisibles de recouvrement est supérieur au montant à 
recouvrer ou lorsque le recouvrement se révèle impossible du fait de l'insolvabilité du débiteur ou des personnes 
juridiquement responsables de l'irrégularité, constatée et admise conformément au droit national de l'État 
membre concerné. Si la décision a été prise dans un délai de quatre ans après la date de la demande de 
recouvrement, ou de huit ans si le recouvrement fait l'objet d'une action devant les juridictions nationales, les 
conséquences financières de l'absence de recouvrement sont supportées à hauteur de 100 % par le budget de 
l'Union. Les montants pour lesquels le Royaume-Uni a décidé de ne pas poursuivre le recouvrement et les motifs 
de sa décision figurent dans le rapport de synthèse visé à l'article 54, paragraphe 4, du règlement (UE) 
no 1306/2013, en liaison avec l'article 102, paragraphe 1, premier alinéa, point c), iv), de ce règlement. Ces 
montants ne devraient donc pas être imputés au Royaume-Uni et sont par conséquent financés par le budget de 
l'Union. 

(11)  Conformément à l'article 51 du règlement (UE) no 1306/2013, il convient que la présente décision soit sans 
préjudice des décisions que la Commission pourrait prendre ultérieurement en vue d'exclure du financement de 
l'Union les dépenses qui n'auraient pas été effectuées conformément aux règles de l'Union, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

Les comptes des organismes payeurs du Royaume-Uni «Department of Agriculture, Environment and Rural Affairs», «The 
Scottish Government Rural Payments and Inspections Directorate», «Welsh Government» et «Rural Payments Agency», en 
ce qui concerne les dépenses financées par le Fonds européen agricole de garantie (FEAGA), sont apurés par la présente 
décision pour l'exercice financier 2018. 

Les montants à recouvrer auprès du Royaume-Uni ou qui doivent lui être payés conformément à la présente décision, y 
compris ceux résultant de l'application de l'article 54, paragraphe 2, du règlement (UE) no 1306/2013, figurent à 
l'annexe de la présente décision. 

Article 2 

La présente décision est sans préjudice de futures décisions d'apurement de conformité que la Commission pourrait 
prendre, en vertu de l'article 52 du règlement (UE) no 1306/2013, en vue d'exclure du financement de l'Union les 
dépenses qui n'auraient pas été effectuées conformément aux règles de l'Union. 
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(3) Règlement délégué (UE) no 907/2014 de la Commission du 11 mars 2014 complétant le règlement (UE) no 1306/2013 du Parlement 
européen et du Conseil en ce qui concerne les organismes payeurs et autres entités, la gestion financière, l'apurement des comptes, les 
garanties et l'utilisation de l'euro (JO L 255 du 28.8.2014, p. 18). 



Article 3 

Le Royaume-Uni de Grande Bretagne et d'Irlande du Nord est destinataire de la présente décision. 

Fait à Bruxelles, le 26 mars 2019. 

Par la Commission 
Phil HOGAN 

Membre de la Commission  
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ANNEXE 

APUREMENT DES COMPTES DES ORGANISMES PAYEURS 

EXERCICE FINANCIER 2018 

Montants à recouvrer auprès de l'État membre ou à payer à celui-ci 

EM  

2018 — Dépenses/recettes affectées pour les 
organismes payeurs dont les comptes sont: 

Total a + b 

Réductions et 
suspensions pour 

la totalité de 
l'exercice 

financier (1) 

Montants à imputer 
conformément à 

l'article 54, 
paragraphe 2, du 

règlement (UE) 
no 1306/2013 

Total après réductions 
et suspensions 

Versements effectués à 
l'État membre pour 
l'exercice financier 

Montants à 
recouvrer auprès 
de l'État membre 
(–) ou à payer à 

celui-ci (+) (2) 

apurés disjoints 

= dépenses/recettes 
affectées déclarées 
dans la déclaration 

annuelle 

= total des 
dépenses/recettes 
affectées dans les 

déclarations 
mensuelles   

a b c = a + b d e f = c + d + e g h = f + g 

UK GBP 0,00 0,00 0,00 0,00 – 81 567,52 – 81 567,52 0,00 – 81 567,52 

UK EUR 3 134 431 581,76 0,00 3 134 431 581,76 – 7 568 165,96 0,00 3 126 863 415,80 3 131 942 681,20 – 5 079 265,40           

EM  

Dépenses (3) Recettes affectées (3) Article 54, par. 2 (= e) 
Total (= h)  

05 07 01 06 6701 6702 

i j k l = i + j + k 

UK GBP 0,00 0,00 – 81 567,52 – 81 567,52 

UK EUR 0,00 – 5 079 265,40 0,00 – 5 079 265,40 

(1) Les réductions et suspensions sont celles prises en compte dans le système de paiement, auxquelles s'ajoutent notamment les corrections pour le non-respect des délais de paiement établis en août, en septem
bre et en octobre 2018 et les autres réductions dans le cadre de l'article 41 du règlement (UE) no 1306/2013. 

(2)  Pour le calcul du montant à recouvrer auprès de l'État membre ou à payer à celui-ci, le montant pris en considération est le total de la déclaration annuelle pour les dépenses apurées (colonne a) ou le total 
des déclarations mensuelles pour les dépenses disjointes (colonne b). Taux de change applicable: article 11, paragraphe 1, premier alinéa, deuxième phrase, du règlement délégué (UE) no 907/2014. 

(3)  La ligne budgétaire 05 07 01 06 doit être répartie entre les corrections négatives qui deviennent des recettes affectées sous la ligne budgétaire 67 01 et les corrections positives en faveur de l'État membre qui 
doivent à présent être incluses du côté des dépenses sous 05 07 01 06 en vertu de l'article 43 du règlement (UE) no 1306/2013. 

NB:  Nomenclature 2019: 05 07 01 06, 6701 et 6702.   
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DÉCISION D'EXÉCUTION (UE) 2019/872 DE LA COMMISSION 

du 26 mars 2019 

relative à l'apurement des comptes des organismes payeurs au Royaume-Uni en ce qui concerne les 
dépenses financées par le Fonds européen agricole pour le développement rural (Feader) pour 

l'exercice financier 2018 

[notifiée sous le numéro C(2019) 2358] 

(Le texte en langue anglaise est le seul faisant foi.) 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

vu le règlement (UE) no 1306/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 relatif au financement, 
à la gestion et au suivi de la politique agricole commune et abrogeant les règlements (CEE) no 352/78, (CE) no 165/94, 
(CE) no 2799/98, (CE) no 814/2000, (CE) no 1290/2005 et (CE) no 485/2008 du Conseil (1), et notamment son 
article 51, 

après consultation du comité des Fonds agricoles, 

considérant ce qui suit: 

(1)  Conformément à l'article 51 du règlement (UE) no 1306/2013, il incombe à la Commission, en se basant sur les 
comptes annuels présentés par les États membres, accompagnés des informations nécessaires à leur apurement, 
des avis d'audit attestant l'exhaustivité, l'exactitude et la véracité des comptes, ainsi que des rapports établis par les 
organismes de certification, d'apurer les comptes des organismes payeurs visés à l'article 7 dudit règlement, avant 
le 31 mai de l'année suivant l'exercice concerné. 

(2)  Conformément à l'article 39 du règlement (UE) no 1306/2013, l'exercice financier agricole commence le 
16 octobre de l'année N-1 et s'achève le 15 octobre de l'année N. Lors de l'apurement des comptes pour l'exercice 
2018, il y a lieu, en vue d'aligner la période de référence pour les dépenses du Fonds européen agricole pour le 
développement rural (Feader) sur celle du Fonds européen agricole de garantie (FEAGA), de tenir compte des 
dépenses effectuées par le Royaume-Uni entre le 16 octobre 2017 et le 15 octobre 2018, conformément à 
l'article 11, paragraphe 1, du règlement d'exécution (UE) no 908/2014 de la Commission (2). 

(3)  Le Royaume-Uni ayant déjà communiqué à la Commission les informations comptables nécessaires, il convient de 
procéder à l'adoption de la décision d'apurement des comptes correspondante conformément à l'article 51 du 
règlement (UE) no 1306/2013. 

(4)  L'article 33, paragraphe 2, deuxième alinéa, du règlement d'exécution (UE) no 908/2014 dispose que les montants 
qui, conformément à la décision d'apurement des comptes visée à l'article 33, paragraphe 1, dudit règlement, sont 
à recouvrer auprès de chaque État membre ou doivent lui être payés sont calculés en déduisant les paiements 
intermédiaires au titre de l'exercice financier en question des dépenses reconnues pour cet exercice conformément 
à l'article 33, paragraphe 1. 

(5)  À la suite de la transmission des informations par le Royaume-Uni, et après avoir effectué tous les contrôles et 
modifications nécessaires, la Commission est en mesure de se prononcer sur l'exhaustivité, l'exactitude et la 
véracité des comptes des organismes payeurs suivants: «Department of Agriculture, Environment and Rural 
Affairs», «The Scottish Government Rural Payments and inspections Directorate» et «Rural Payments Agency», en 
ce qui concerne les dépenses financées par le Feader. Avant la date d'adoption de la présente décision, la 
Commission a procédé aux vérifications des informations transmises par le Royaume-Uni et lui a communiqué 
les résultats correspondants, accompagnés de la liste des modifications nécessaires. 

(6)  Pour ces organismes payeurs, les comptes annuels et les documents les accompagnant permettent à la 
Commission de se prononcer sur l'exhaustivité, l'exactitude et la véracité des comptes annuels soumis. 
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(7)  Les informations présentées par l'organisme payeur du Royaume-Uni «Welsh Government» nécessitent des 
enquêtes complémentaires et les comptes de ce dernier ne peuvent, de ce fait, être apurés dans la présente 
décision. 

(8)  En vertu de l'article 54, paragraphe 2, du règlement (UE) no 1306/2013, l'État membre concerné est tenu de 
supporter, à hauteur de 50 %, les conséquences financières du non-recouvrement de montants irréguliers, lorsque 
le recouvrement n'a pas eu lieu dans un délai de quatre ans à compter de la date de la demande de recouvrement, 
ou de huit ans si le recouvrement fait l'objet d'une action devant les juridictions nationales. L'article 54, 
paragraphe 4, du règlement (UE) no 1306/2013 fait obligation aux États membres de joindre aux comptes 
annuels qu'ils doivent soumettre à la Commission conformément à l'article 29 du règlement d'exécution (UE) 
no 908/2014 un tableau certifié où figurent les montants à leur charge en vertu de l'article 54, paragraphe 2, du 
règlement (UE) no 1306/2013. Les règles d'application de l'obligation imposée aux États membres de notifier les 
montants à recouvrer sont définies dans le règlement d'exécution (UE) no 908/2014. L'annexe II du règlement 
d'exécution (UE) no 908/2014 présente le modèle de tableau que les États membres doivent utiliser pour fournir 
des informations sur les montants à recouvrer. Sur la base des tableaux remplis par les États membres, la 
Commission doit prendre une décision sur les conséquences financières découlant du non-recouvrement des 
irrégularités datant, respectivement, de plus de quatre ou de plus de huit ans. 

(9)  En vertu de l'article 54, paragraphe 3, du règlement (UE) no 1306/2013, les États membres peuvent, pour des 
motifs dûment justifiés, décider de ne pas poursuivre le recouvrement. Cette décision ne peut être prise que 
lorsque l'ensemble des coûts engagés et des coûts prévisibles de recouvrement est supérieur au montant à 
recouvrer ou lorsque le recouvrement se révèle impossible du fait de l'insolvabilité du débiteur ou des personnes 
juridiquement responsables de l'irrégularité, constatée et admise conformément au droit national de l'État 
membre concerné. Si la décision a été prise dans un délai de quatre ans après la date de la demande de 
recouvrement, ou de huit ans si le recouvrement fait l'objet d'une action devant les juridictions nationales, les 
conséquences financières de l'absence de recouvrement sont supportées à hauteur de 100 % par le budget de 
l'Union. Les montants pour lesquels le Royaume-Uni a décidé de ne pas poursuivre le recouvrement et les motifs 
de sa décision figurent dans le rapport de synthèse visé à l'article 54, paragraphe 4, du règlement (UE) 
no 1306/2013, en liaison avec l'article 102, paragraphe 1, premier alinéa, point c), iv), de ce règlement. Ces 
montants ne devraient donc pas être imputés au Royaume-Uni et seront par conséquent financés par le budget de 
l'Union. 

(10)  Il convient que la présente décision prenne également en compte les montants encore à imputer au Royaume-Uni 
à la suite de l'application de l'article 54, paragraphe 2, du règlement (UE) no 1306/2013 en ce qui concerne la 
période de programmation 2007–2013 pour le Feader. 

(11)  L'article 36, paragraphe 3, point b), du règlement (UE) no 1306/2013 dispose que les paiements intermédiaires 
sont effectués dans le respect du montant total de la participation prévue du Feader. En vertu de l'article 23, 
paragraphe 2, du règlement d'exécution (UE) no 908/2014, lorsque le total cumulé des déclarations de dépenses 
dépasse le total de la participation prévue pour un programme de développement rural, le montant à payer est 
plafonné au montant prévu, sans préjudice du plafond fixé à l'article 34, paragraphe 2, du règlement (UE) 
no 1306/2013. Les montants plafonnés feront l'objet d'un remboursement ultérieur de la Commission, à la suite 
de l'adoption du plan de financement modifié ou à la clôture de la période de programmation. 

(12)  Conformément à l'article 51 du règlement (UE) no 1306/2013, il convient que la présente décision soit sans 
préjudice des décisions que la Commission pourrait prendre ultérieurement en vue d'exclure du financement de 
l'Union les dépenses qui n'auraient pas été effectuées conformément aux règles de l'Union, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

Les comptes des organismes payeurs du Royaume-Uni «Department of Agriculture, Environment and Rural Affairs», «The 
Scottish Government Rural Payments and Inspections Directorate» et «Rural Payments Agency», en ce qui concerne les 
dépenses financées par le Fonds européen agricole pour le développement rural (Feader), sont apurés par la présente 
décision pour l'exercice financier 2018. 

Les montants à recouvrer auprès du Royaume-Uni ou qui doivent lui être payés au titre de chaque programme de 
développement rural conformément à la présente décision figurent à l'annexe I. 

Article 2 

Pour l'exercice financier 2018, les comptes de l'organisme payeur du Royaume-Uni «Welsh Government», en ce qui 
concerne les dépenses en faveur des programmes de développement rural financées par le Feader pour la période de 
programmation 2014–2020, qui figurent à l'annexe II, ne sont pas couverts par la présente décision et feront l'objet 
d'une décision d'apurement ultérieure. 
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Article 3 

Les montants à imputer au Royaume-Uni à la suite de l'application de l'article 54, paragraphe 2, du règlement (UE) 
no 1306/2013, en ce qui concerne la période de programmation 2014–2020 et la période de programmation 2007– 
2013 pour le Feader, figurent à l'annexe III de la présente décision. 

Article 4 

La présente décision est sans préjudice de futures décisions d'apurement de conformité que la Commission pourrait 
prendre, en vertu de l'article 52 du règlement (UE) no 1306/2013, en vue d'exclure du financement de l'Union les 
dépenses qui n'auraient pas été effectuées conformément aux règles de l'Union. 

Article 5 

Le Royaume-Uni de Grande Bretagne et d'Irlande du Nord est destinataire de la présente décision. 

Fait à Bruxelles, le 26 mars 2019. 

Par la Commission 
Phil HOGAN 

Membre de la Commission  
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ANNEXE I 

APUREMENT DES DÉPENSES DU FEADER PAR PROGRAMME DE DÉVELOPPEMENT RURAL POUR L'EXERCICE FINANCIER 2018 

MONTANTS À RECOUVRER AUPRÈS DE L'ÉTAT MEMBRE OU À PAYER À CELUI-CI, PAR PROGRAMME 

Programmes approuvés pour lesquels des dépenses ont été déclarées au titre du Feader 2014–2020 
(en EUR) 

EM CCI Dépenses 2018 Corrections Total Montants non 
réutilisables 

Montant accepté et 
apuré pour l'exercice 

financier 2018 

Paiements intermédiaires 
remboursés à l'État membre 

pour l'exercice financier 

Montants à recouvrer auprès 
de l'État membre (–) ou à 

payer à celui-ci (+)   

i ii iii = i + ii iv v = iii – iv vi vii = v – vi 

UK 2014UK06RDRP001 341 029 324,58 0,00 341 029 324,58 0,00 341 029 324,58 340 987 294,18 42 030,40 

UK 2014UK06RDRP002 17 901 684,45 0,00 17 901 684,45 0,00 17 901 684,45 17 901 330,80 353,65 

UK 2014UK06RDRP003 127 217 147,23 0,00 127 217 147,23 0,00 127 217 147,23 127 388 490,41 – 171 343,18   
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ANNEXE II 

APUREMENT DES COMPTES DES ORGANISMES PAYEURS 

EXERCICE FINANCIER 2018 — FEADER 

Liste des organismes payeurs et des programmes dont les comptes sont disjoints et feront l'objet 
d'une décision d'apurement ultérieure 

État membre Organisme payeur Programme 

Royaume-Uni Welsh Government 2014UK06RDRP004    

ANNEXE III 

APUREMENT DES COMPTES DES ORGANISMES PAYEURS 

EXERCICE FINANCIER 2018 — FEADER 

Corrections conformément à l'article 54, paragraphe 2, du règlement (UE) no 1306/2013   

Corrections portant sur la période de 
programmation 2014–2020 

Corrections portant sur la période de 
programmation 2007–2013 

État membre Devise (en devise natio
nale) (en EUR) (en devise natio

nale) (en EUR) 

UK (*) GBP — — 48 141,99 — 

(*)  En ce qui concerne les organismes payeurs pour lesquels les comptes sont disjoints, la réduction visée à l'article 54, paragraphe 2, 
doit être appliquée lorsque les comptes sont proposés pour l'apurement.   
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DÉCISION D'EXÉCUTION (UE) 2019/873 DE LA COMMISSION 

du 22 mai 2019 

relative à l'apurement des comptes des organismes payeurs des États membres en ce qui concerne 
les dépenses financées par le Fonds européen agricole pour le développement rural (Feader) pour 

l'exercice financier 2018 

[notifiée sous le numéro C(2019) 3817] 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

vu le règlement (UE) no 1306/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 relatif au financement, 
à la gestion et au suivi de la politique agricole commune et abrogeant les règlements (CEE) no 352/78, (CE) no 165/94, 
(CE) no 2799/98, (CE) no 814/2000, (CE) no 1290/2005 et (CE) no 485/2008 du Conseil (1), et notamment son 
article 51, 

après consultation du comité des Fonds agricoles, 

considérant ce qui suit: 

(1)  Conformément à l'article 51 du règlement (UE) no 1306/2013, il incombe à la Commission, en se basant sur les 
comptes annuels présentés par les États membres, accompagnés des informations nécessaires à leur apurement, 
des avis d'audit attestant l'exhaustivité, l'exactitude et la véracité des comptes, ainsi que des rapports établis par les 
organismes de certification, d'apurer les comptes des organismes payeurs visés à l'article 7 dudit règlement, avant 
le 31 mai de l'année suivant l'exercice concerné. 

(2)  Conformément à l'article 39 du règlement (UE) no 1306/2013, l'exercice financier agricole commence le 
16 octobre de l'année N-1 et s'achève le 15 octobre de l'année N. Lors de l'apurement des comptes pour l'exercice 
2018, il y a lieu, en vue d'aligner la période de référence pour les dépenses du Fonds européen agricole pour le 
développement rural (Feader) sur celle du Fonds européen agricole de garantie (FEAGA), de tenir compte des 
dépenses effectuées par les États membres entre le 16 octobre 2017 et le 15 octobre 2018, conformément à 
l'article 11, paragraphe 1, du règlement d'exécution (UE) no 908/2014 de la Commission (2). 

(3)  L'article 33, paragraphe 2, deuxième alinéa, du règlement d'exécution (UE) no 908/2014 dispose que les montants 
qui, conformément à la décision d'apurement des comptes visée à l'article 33, paragraphe 1, dudit règlement, sont 
à recouvrer auprès de chaque État membre ou doivent lui être payés, sont calculés en déduisant les paiements 
intermédiaires au titre de l'exercice en question des dépenses reconnues pour cet exercice conformément à 
l'article 33, paragraphe 1. La Commission est tenue de réduire ou d'augmenter le paiement intermédiaire suivant 
desdits montants. 

(4)  La Commission a procédé aux vérifications des informations transmises par les États membres et leur 
a communiqué, avant le 30 avril 2019, les résultats correspondants, accompagnés des modifications nécessaires. 

(5)  Pour certains organismes payeurs, les comptes annuels et les documents les accompagnant permettent à la 
Commission de se prononcer sur l'exhaustivité, l'exactitude et la véracité des comptes annuels soumis. 

(6)  Les informations présentées par certains autres organismes payeurs nécessitent des enquêtes complémentaires et 
les comptes de ces derniers ne peuvent, de ce fait, être apurés dans la présente décision. 

(7) Conformément à l'article 83 du règlement (UE) no 1303/2013, le délai de liquidation des paiements intermé
diaires, tel que celui fixé à l'article 36, paragraphe 5, du règlement (UE) no 1306/2013, peut être interrompu pour 
une période maximale de six mois afin de procéder à des vérifications supplémentaires à la suite de la 
transmission d'informations indiquant que ces paiements sont affectés par une irrégularité ayant de graves 
conséquences financières. En adoptant la présente décision, la Commission devrait tenir compte des montants 
faisant l'objet d'une interruption afin d'éviter tout paiement inapproprié ou hors délai. 
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(8)  En vertu de l'article 54, paragraphe 2, du règlement (UE) no 1306/2013, l'État membre concerné est tenu de 
supporter, à hauteur de 50 %, les conséquences financières du non-recouvrement de montants irréguliers, lorsque 
le recouvrement n'a pas eu lieu dans un délai de quatre ans à compter de la date de la demande de recouvrement, 
ou de huit ans si le recouvrement fait l'objet d'une action devant les juridictions nationales. L'article 54, 
paragraphe 4, du règlement (UE) no 1306/2013 fait obligation aux États membres de joindre aux comptes 
annuels qu'ils doivent soumettre à la Commission conformément à l'article 29 du règlement d'exécution (UE) 
no 908/2014 un tableau certifié où figurent les montants à leur charge en vertu de l'article 54, paragraphe 2, du 
règlement (UE) no 1306/2013. Les règles d'application de l'obligation imposée aux États membres de notifier les 
montants à recouvrer sont définies dans le règlement d'exécution (UE) no 908/2014. L'annexe II du règlement 
d'exécution (UE) no 908/2014 présente le modèle de tableau que les États membres doivent utiliser pour fournir 
des informations sur les montants à recouvrer. Sur la base des tableaux remplis par les États membres, la 
Commission devrait prendre une décision sur les conséquences financières découlant du non-recouvrement des 
montants irréguliers datant, selon le cas, de plus de quatre ou huit ans. 

(9)  En vertu de l'article 54, paragraphe 3, du règlement (UE) no 1306/2013, les États membres peuvent, pour des 
motifs dûment justifiés, décider de ne pas poursuivre le recouvrement. Cette décision ne peut être prise que 
lorsque l'ensemble des coûts engagés et des coûts prévisibles de recouvrement est supérieur au montant à 
recouvrer ou lorsque le recouvrement se révèle impossible du fait de l'insolvabilité du débiteur ou des personnes 
juridiquement responsables de l'irrégularité, constatée et admise conformément au droit national de l'État 
membre concerné. Si la décision a été prise dans un délai de quatre ans après la date de la demande de 
recouvrement, ou de huit ans si le recouvrement fait l'objet d'une action devant les juridictions nationales, les 
conséquences financières de l'absence de recouvrement sont supportées à hauteur de 100 % par le budget de 
l'Union. Les montants pour lesquels un État membre donné a décidé de ne pas poursuivre le recouvrement et les 
motifs de sa décision figurent dans le rapport de synthèse visé à l'article 54, paragraphe 4, du règlement (UE) 
no 1306/2013, en liaison avec l'article 102, paragraphe 1, premier alinéa, point c) iv), de ce règlement. Ces 
montants ne devraient donc pas être imputés aux États membres concernés et seront par conséquent financés par 
le budget de l'Union. 

(10)  Il convient que la présente décision prenne également en compte les montants encore à imputer aux États 
membres à la suite de l'application de l'article 54, paragraphe 2, du règlement (UE) no 1306/2013 en ce qui 
concerne la période de programmation 2007-2013 pour le Feader. 

(11)  Conformément à l'article 41 du règlement (UE) no 1306/2013, la Commission a déjà réduit ou suspendu certains 
paiements intermédiaires pour l'exercice 2018, en raison du fait que les dépenses n'ont pas été effectuées 
conformément aux règles de l'Union. Dans la présente décision, la Commission devrait tenir compte de ces 
montants réduits ou suspendus sur la base de l'article 41 du règlement (UE) no 1306/2013 afin d'éviter tout 
paiement ou remboursement indu ou hors délai qui pourrait ultérieurement faire l'objet d'une correction 
financière. 

(12)  Conformément à l'article 51 du règlement (UE) no 1306/2013, il convient que la présente décision soit sans 
préjudice des décisions que la Commission pourrait prendre ultérieurement en vue d'exclure du financement de 
l'Union les dépenses qui n'auraient pas été effectuées conformément aux règles de l'Union, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

À l'exception des organismes payeurs visés à l'article 2, les comptes des organismes payeurs des États membres sont 
apurés en ce qui concerne les dépenses financées par le Fonds européen agricole pour le développement rural (Feader) 
pour l'exercice financier 2018 et relatives à la période de programmation 2014-2020. 

Les montants à recouvrer auprès de chaque État membre ou qui doivent lui être payés au titre de chaque programme de 
développement rural conformément à la présente décision figurent à l'annexe I. 

Article 2 

Pour l'exercice financier 2018, les comptes des organismes payeurs des États membres concernant les dépenses en faveur 
des programmes de développement rural financées par le Feader pour la période de programmation 2014-2020, qui 
figurent à l'annexe II, ne sont pas couverts par la présente décision et feront l'objet d'une décision d'apurement 
ultérieure. 

Article 3 

Les montants à imputer aux États membres à la suite de l'application de l'article 54, paragraphe 2, du règlement (UE) 
no 1306/2013, en ce qui concerne la période de programmation 2014-2020 et la période de programmation 2007- 
2013 pour le Fonds européen agricole pour le développement rural (Feader), figurent à l'annexe III de la présente 
décision. 
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Article 4 

La présente décision est sans préjudice de futures décisions d'apurement de conformité que la Commission pourrait 
prendre, en vertu de l'article 52 du règlement (UE) no 1306/2013, en vue d'exclure du financement de l'Union les 
dépenses qui n'auraient pas été effectuées conformément aux règles de l'Union. 

Article 5 

Les États membres sont destinataires de la présente décision. 

Fait à Bruxelles, le 22 mai 2019. 

Par la Commission 
Phil HOGAN 

Membre de la Commission  
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ANNEXE I 

APUREMENT DES DÉPENSES DU FEADER PAR PROGRAMME DE DÉVELOPPEMENT RURAL POUR L'EXERCICE FINANCIER 2018 

MONTANTS À RECOUVRER AUPRÈS DE L'ÉTAT MEMBRE OU À PAYER À CELUI-CI, PAR PROGRAMME 

Programmes approuvés pour lesquels des dépenses ont été déclarées au titre du Feader 2014-2020 
(en EUR) 

EM CCI Dépenses 2018 Corrections Total 
Montants 

non 
réutilisables 

Montant accepté et apuré 
pour l'exercice financier 

2018 

Paiements intermédiaires 
remboursés à l'État membre 

pour l'exercice financier 

Montants à recouvrer auprès 
de l'État membre (–) ou à 

payer à celui-ci (+)   

i ii iii = i + ii iv v = iii – iv vi vii = v – vi 

AT 2014AT06RDNP001  522 020 035,12  0,00  522 020 035,12 0,00  522 020 035,12  512 890 738,99  9 129 296,13 

BE 2014BE06RDRP001  38 520 111,32  0,00  38 520 111,32 0,00  38 520 111,32  38 520 095,94  15,38 

BE 2014BE06RDRP002  30 294 877,02  0,00  30 294 877,02 0,00  30 294 877,02  30 319 674,43  – 24 797,41 

BG 2014BG06RDNP001  205 686 970,07  0,00  205 686 970,07 0,00  205 686 970,07  206 442 232,26  – 755 262,19 

CY 2014CY06RDNP001  14 520 014,26  0,00  14 520 014,26 0,00  14 520 014,26  14 520 014,26  0,00 

CZ 2014CZ06RDNP001  323 611 581,76  0,00  323 611 581,76 0,00  323 611 581,76  323 613 468,79  – 1 887,03 

DE 2014DE06RDRN001  676 761,19  0,00  676 761,19 0,00  676 761,19  676 761,19  0,00 

DE 2014DE06RDRP003  85 593 723,78  0,00  85 593 723,78 0,00  85 593 723,78  85 594 307,99  – 584,21 

DE 2014DE06RDRP004  192 663 260,91  0,00  192 663 260,91 0,00  192 663 260,91  192 663 260,91  0,00 

DE 2014DE06RDRP007  107 756 134,37  0,00  107 756 134,37 0,00  107 756 134,37  107 756 187,14  – 52,77 

DE 2014DE06RDRP010  37 547 775,80  0,00  37 547 775,80 0,00  37 547 775,80  37 547 775,80  0,00 

DE 2014DE06RDRP011  106 103 576,84  0,00  106 103 576,84 0,00  106 103 576,84  106 103 576,84  0,00 

DE 2014DE06RDRP012  159 980 251,69  0,00  159 980 251,69 0,00  159 980 251,69  159 980 251,69  0,00 

DE 2014DE06RDRP015  74 846 524,24  0,00  74 846 524,24 0,00  74 846 524,24  74 863 576,45  – 17 052,21 
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(en EUR) 

EM CCI Dépenses 2018 Corrections Total 
Montants 

non 
réutilisables 

Montant accepté et apuré 
pour l'exercice financier 

2018 

Paiements intermédiaires 
remboursés à l'État membre 

pour l'exercice financier 

Montants à recouvrer auprès 
de l'État membre (–) ou à 

payer à celui-ci (+)   

i ii iii = i + ii iv v = iii – iv vi vii = v – vi 

DE 2014DE06RDRP017  28 525 458,51  0,00  28 525 458,51 0,00  28 525 458,51  28 525 458,51  0,00 

DE 2014DE06RDRP018  5 712 422,22  0,00  5 712 422,22 0,00  5 712 422,22  5 712 422,22  0,00 

DE 2014DE06RDRP019  96 236 434,91  0,00  96 236 434,91 0,00  96 236 434,91  96 236 434,91  0,00 

DE 2014DE06RDRP020  82 615 965,52  0,00  82 615 965,52 0,00  82 615 965,52  82 615 967,05  – 1,53 

DE 2014DE06RDRP021  50 602 977,48  0,00  50 602 977,48 0,00  50 602 977,48  50 602 995,25  – 17,77 

DE 2014DE06RDRP023  88 724 913,44  0,00  88 724 913,44 0,00  88 724 913,44  88 789 431,82  – 64 518,38 

DK 2014DK06RDNP001  88 173 489,16  0,00  88 173 489,16 0,00  88 173 489,16  90 286 808,00  – 2 113 318,84 

EE 2014EE06RDNP001  128 116 444,94  0,00  128 116 444,94 0,00  128 116 444,94  128 116 573,13  – 128,19 

ES 2014ES06RDNP001  17 496 370,85  0,00  17 496 370,85 0,00  17 496 370,85  17 496 370,83  0,02 

ES 2014ES06RDRP001  159 160 971,25  0,00  159 160 971,25 0,00  159 160 971,25  159 160 882,11  89,14 

ES 2014ES06RDRP002  59 746 787,83  0,00  59 746 787,83 0,00  59 746 787,83  59 746 781,59  6,24 

ES 2014ES06RDRP003  29 251 334,24  0,00  29 251 334,24 0,00  29 251 334,24  29 257 571,77  – 6 237,53 

ES 2014ES06RDRP004  11 807 069,47  0,00  11 807 069,47 0,00  11 807 069,47  11 826 785,09  – 19 715,62 

ES 2014ES06RDRP005  27 976 434,37  0,00  27 976 434,37 0,00  27 976 434,37  27 976 434,38  – 0,01 

ES 2014ES06RDRP006  14 557 450,46  0,00  14 557 450,46 0,00  14 557 450,46  14 557 451,27  – 0,81 

ES 2014ES06RDRP007  113 236 476,41  0,00  113 236 476,41 0,00  113 236 476,41  113 221 366,35  15 110,06 

ES 2014ES06RDRP008  97 338 070,90  0,00  97 338 070,90 0,00  97 338 070,90  97 335 793,72  2 277,18 

ES 2014ES06RDRP009  43 693 511,34  0,00  43 693 511,34 0,00  43 693 511,34  43 693 511,02  0,32 

ES 2014ES06RDRP010  89 910 498,20  0,00  89 910 498,20 0,00  89 910 498,20  89 910 463,71  34,49 
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(en EUR) 

EM CCI Dépenses 2018 Corrections Total 
Montants 

non 
réutilisables 

Montant accepté et apuré 
pour l'exercice financier 

2018 

Paiements intermédiaires 
remboursés à l'État membre 

pour l'exercice financier 

Montants à recouvrer auprès 
de l'État membre (–) ou à 

payer à celui-ci (+)   

i ii iii = i + ii iv v = iii – iv vi vii = v – vi 

ES 2014ES06RDRP011  131 571 942,91  0,00  131 571 942,91 0,00  131 571 942,91  131 571 922,68  20,23 

ES 2014ES06RDRP012  4 328 278,65  0,00  4 328 278,65 0,00  4 328 278,65  4 328 277,55  1,10 

ES 2014ES06RDRP013  31 330 225,16  0,00  31 330 225,16 0,00  31 330 225,16  31 330 220,23  4,93 

ES 2014ES06RDRP015  17 357 722,06  0,00  17 357 722,06 0,00  17 357 722,06  17 357 732,12  – 10,06 

ES 2014ES06RDRP016  9 152 786,14  0,00  9 152 786,14 0,00  9 152 786,14  9 152 782,54  3,60 

ES 2014ES06RDRP017  23 179 771,16  0,00  23 179 771,16 0,00  23 179 771,16  23 179 771,15  0,01 

FI 2014FI06RDRP001  348 074 461,43  0,00  348 074 461,43 0,00  348 074 461,43  348 076 443,41  – 1 981,98 

FI 2014FI06RDRP002  3 711 545,03  0,00  3 711 545,03 0,00  3 711 545,03  3 711 545,03  0,00 

FR 2014FR06RDNP001  197 685 587,50  0,00  197 685 587,50 0,00  197 685 587,50  197 685 587,50  0,00 

FR 2014FR06RDRN001  1 833 799,23  0,00  1 833 799,23 0,00  1 833 799,23  1 833 799,23  0,00 

FR 2014FR06RDRP001  24 153 447,95  0,00  24 153 447,95 0,00  24 153 447,95  24 153 456,07  – 8,12 

FR 2014FR06RDRP002  6 561 044,21  0,00  6 561 044,21 0,00  6 561 044,21  6 561 044,19  0,02 

FR 2014FR06RDRP003  5 760 322,88  0,00  5 760 322,88 0,00  5 760 322,88  5 760 322,88  0,00 

FR 2014FR06RDRP004  37 876 388,14  0,00  37 876 388,14 0,00  37 876 388,14  37 876 380,02  8,12 

FR 2014FR06RDRP006  4 879 050,25  0,00  4 879 050,25 0,00  4 879 050,25  4 879 050,25  0,00 

FR 2014FR06RDRP011  7 620 346,22  0,00  7 620 346,22 0,00  7 620 346,22  7 620 346,23  – 0,01 

FR 2014FR06RDRP021  22 926 000,33  0,00  22 926 000,33 0,00  22 926 000,33  22 926 000,32  0,01 

FR 2014FR06RDRP022  8 204 484,56  0,00  8 204 484,56 0,00  8 204 484,56  8 204 484,58  – 0,02 

FR 2014FR06RDRP023  8 862 307,25  0,00  8 862 307,25 0,00  8 862 307,25  8 862 307,25  0,00 
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(en EUR) 

EM CCI Dépenses 2018 Corrections Total 
Montants 

non 
réutilisables 

Montant accepté et apuré 
pour l'exercice financier 

2018 

Paiements intermédiaires 
remboursés à l'État membre 

pour l'exercice financier 

Montants à recouvrer auprès 
de l'État membre (–) ou à 

payer à celui-ci (+)   

i ii iii = i + ii iv v = iii – iv vi vii = v – vi 

FR 2014FR06RDRP024  48 604 047,72  0,00  48 604 047,72 0,00  48 604 047,72  48 604 047,72  0,00 

FR 2014FR06RDRP025  44 564 654,55  0,00  44 564 654,55 0,00  44 564 654,55  44 564 654,56  – 0,01 

FR 2014FR06RDRP026  79 594 052,61  0,00  79 594 052,61 0,00  79 594 052,61  79 594 052,60  0,01 

FR 2014FR06RDRP031  12 002 300,22  0,00  12 002 300,22 0,00  12 002 300,22  12 002 300,22  0,00 

FR 2014FR06RDRP041  41 062 964,63  0,00  41 062 964,63 0,00  41 062 964,63  41 062 964,64  – 0,01 

FR 2014FR06RDRP042  12 973 287,27  0,00  12 973 287,27 0,00  12 973 287,27  12 973 287,25  0,02 

FR 2014FR06RDRP043  60 350 115,32  0,00  60 350 115,32 0,00  60 350 115,32  60 350 115,31  0,01 

FR 2014FR06RDRP052  65 791 635,41  0,00  65 791 635,41 0,00  65 791 635,41  65 791 635,39  0,02 

FR 2014FR06RDRP053  59 541 153,53  0,00  59 541 153,53 0,00  59 541 153,53  59 541 153,54  – 0,01 

FR 2014FR06RDRP054  60 363 799,95  0,00  60 363 799,95 0,00  60 363 799,95  60 363 799,96  – 0,01 

FR 2014FR06RDRP072  84 473 332,28  0,00  84 473 332,28 0,00  84 473 332,28  84 473 332,28  0,00 

FR 2014FR06RDRP073  213 889 042,17  0,00  213 889 042,17 0,00  213 889 042,17  213 889 042,15  0,02 

FR 2014FR06RDRP074  88 417 755,10  0,00  88 417 755,10 0,00  88 417 755,10  88 417 755,09  0,01 

FR 2014FR06RDRP082  150 503 849,61  0,00  150 503 849,61 0,00  150 503 849,61  150 503 849,60  0,01 

FR 2014FR06RDRP083  174 012 973,41  0,00  174 012 973,41 0,00  174 012 973,41  174 012 973,41  0,00 

FR 2014FR06RDRP091  89 559 508,54  0,00  89 559 508,54 0,00  89 559 508,54  89 559 508,48  0,06 

FR 2014FR06RDRP093  78 272 207,24  0,00  78 272 207,24 0,00  78 272 207,24  78 272 207,23  0,01 

EL 2014GR06RDNP001  579 944 680,26  0,00  579 944 680,26 0,00  579 944 680,26  579 944 679,97  0,29 

HR 2014HR06RDNP001  206 317 522,64  0,00  206 317 522,64 0,00  206 317 522,64  206 367 510,78  – 49 988,14 
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(en EUR) 

EM CCI Dépenses 2018 Corrections Total 
Montants 

non 
réutilisables 

Montant accepté et apuré 
pour l'exercice financier 

2018 

Paiements intermédiaires 
remboursés à l'État membre 

pour l'exercice financier 

Montants à recouvrer auprès 
de l'État membre (–) ou à 

payer à celui-ci (+)   

i ii iii = i + ii iv v = iii – iv vi vii = v – vi 

HU 2014HU06RDNP001  385 929 543,71  0,00  385 929 543,71 0,00  385 929 543,71  385 929 564,57  – 20,86 

IE 2014IE06RDNP001  318 665 239,75  0,00  318 665 239,75 0,00  318 665 239,75  318 693 515,27  – 28 275,52 

IT 2014IT06RDNP001  112 491 724,71  0,00  112 491 724,71 0,00  112 491 724,71  112 491 671,79  52,92 

IT 2014IT06RDRN001  0,00  0,00  0,00 0,00  0,00  0,00  0,00 

IT 2014IT06RDRP001  10 085 080,90  0,00  10 085 080,90 0,00  10 085 080,90  10 086 920,19  – 1 839,29 

IT 2014IT06RDRP002  31 172 695,15  0,00  31 172 695,15 0,00  31 172 695,15  31 173 334,82  – 639,67 

IT 2014IT06RDRP003  55 799 478,01  0,00  55 799 478,01 0,00  55 799 478,01  55 716 038,08  83 439,93 

IT 2014IT06RDRP004  14 395 930,94  0,00  14 395 930,94 0,00  14 395 930,94  14 395 931,16  – 0,22 

IT 2014IT06RDRP005  37 431 739,83  0,00  37 431 739,83 0,00  37 431 739,83  37 432 438,25  – 698,42 

IT 2014IT06RDRP006  7 876 005,89  0,00  7 876 005,89 0,00  7 876 005,89  7 876 005,97  – 0,08 

IT 2014IT06RDRP007  41 819 104,69  0,00  41 819 104,69 0,00  41 819 104,69  41 823 648,02  – 4 543,33 

IT 2014IT06RDRP008  16 380 168,96  0,00  16 380 168,96 0,00  16 380 168,96  16 380 168,83  0,13 

IT 2014IT06RDRP009  63 175 360,10  0,00  63 175 360,10 0,00  63 175 360,10  63 175 359,91  0,19 

IT 2014IT06RDRP010  39 645 804,71  0,00  39 645 804,71 0,00  39 645 804,71  39 645 804,22  0,49 

IT 2014IT06RDRP011  16 604 563,71  0,00  16 604 563,71 0,00  16 604 563,71  16 604 563,76  – 0,05 

IT 2014IT06RDRP012  35 345 143,27  0,00  35 345 143,27 0,00  35 345 143,27  35 354 956,27  – 9 813,00 

IT 2014IT06RDRP013  9 687 512,97  0,00  9 687 512,97 0,00  9 687 512,97  9 687 512,88  0,09 

IT 2014IT06RDRP014  63 566 185,57  0,00  63 566 185,57 0,00  63 566 185,57  63 566 205,10  – 19,53 

IT 2014IT06RDRP015  14 815 565,50  0,00  14 815 565,50 0,00  14 815 565,50  14 815 565,50  0,00 
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(en EUR) 

EM CCI Dépenses 2018 Corrections Total 
Montants 

non 
réutilisables 

Montant accepté et apuré 
pour l'exercice financier 

2018 

Paiements intermédiaires 
remboursés à l'État membre 

pour l'exercice financier 

Montants à recouvrer auprès 
de l'État membre (–) ou à 

payer à celui-ci (+)   

i ii iii = i + ii iv v = iii – iv vi vii = v – vi 

IT 2014IT06RDRP016  64 784 415,43  0,00  64 784 415,43 0,00  64 784 415,43  64 785 375,84  – 960,41 

IT 2014IT06RDRP017  29 206 933,27  0,00  29 206 933,27 0,00  29 206 933,27  29 206 933,08  0,19 

IT 2014IT06RDRP018  91 232 709,95  0,00  91 232 709,95 0,00  91 232 709,95  91 232 707,48  2,47 

IT 2014IT06RDRP019  127 792 613,65  0,00  127 792 613,65 0,00  127 792 613,65  127 792 612,64  1,01 

IT 2014IT06RDRP020  61 337 381,19  0,00  61 337 381,19 0,00  61 337 381,19  61 420 145,93  – 82 764,74 

IT 2014IT06RDRP021  101 184 836,76  0,00  101 184 836,76 0,00  101 184 836,76  101 185 876,24  – 1 039,48 

LT 2014LT06RDNP001  217 968 916,81  0,00  217 968 916,81 0,00  217 968 916,81  217 968 915,16  1,65 

LU 2014LU06RDNP001  14 421 021,16  0,00  14 421 021,16 0,00  14 421 021,16  14 423 917,80  – 2 896,64 

LV 2014LV06RDNP001  192 664 100,71  0,00  192 664 100,71 0,00  192 664 100,71  192 664 100,71  0,00 

MT 2014MT06RDNP001  9 391 258,52  0,00  9 391 258,52 0,00  9 391 258,52  9 391 233,59  24,93 

NL 2014NL06RDNP001  78 454 999,06  0,00  78 454 999,06 0,00  78 454 999,06  78 872 015,79  – 417 016,73 

PL 2014PL06RDNP001  944 566 130,00  0,00  944 566 130,00 0,00  944 566 130,00  944 571 175,78  – 5 045,78 

PT 2014PT06RDRP001  42 549 866,78  0,00  42 549 866,78 0,00  42 549 866,78  42 549 858,14  8,64 

PT 2014PT06RDRP002  440 013 783,91  0,00  440 013 783,91 0,00  440 013 783,91  440 007 910,96  5 872,95 

PT 2014PT06RDRP003  20 033 947,26  0,00  20 033 947,26 0,00  20 033 947,26  20 033 941,68  5,58 

RO 2014RO06RDNP001  1 151 317 715,84  – 5 183 398,75  1 146 134 317,09 0,00  1 146 134 317,09  1 146 256 355,04  – 122 037,95 

SE 2014SE06RDNP001  195 643 074,19  0,00  195 643 074,19 0,00  195 643 074,19  195 664 681,71  – 21 607,52 

SI 2014SI06RDNP001  111 078 221,00  0,00  111 078 221,00 0,00  111 078 221,00  111 078 257,04  – 36,04 

SK 2014SK06RDNP001  200 198 632,37  0,00  200 198 632,37 0,00  200 198 632,37  200 196 935,13  1 697,24   
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ANNEXE II 

APUREMENT DES COMPTES DES ORGANISMES PAYEURS 

EXERCICE FINANCIER 2018 — FEADER 

Liste des organismes payeurs et des programmes dont les comptes sont disjoints et feront l'objet 
d'une décision d'apurement ultérieure 

État membre Organisme payeur Programme 

ES Departamento de Desarrollo Rural, Medio Ambiente y Administración Local 
del Gobierno de Navarra 

2014ES06RDRP014 

FR Office du Développement Agricole et Rural de Corse 2014FR06RDRP094   
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ANNEXE III 

APUREMENT DES COMPTES DES ORGANISMES PAYEURS 

EXERCICE FINANCIER 2018 — FEADER 

Corrections conformément à l'article 54, paragraphe 2, du règlement (UE) no 1306/2013 (*)   

Corrections portant sur la période de 
programmation 2014-2020 

Corrections portant sur la période de 
programmation 2007-2013 

État membre Devise (Devise nationale) (EUR) (Devise nationale) (EUR) 

AT EUR — — — — 

BE EUR — — — 651,26 

BG BGN — — 443 050,55 — 

CY EUR — — — — 

CZ CZK — — 838 197,75 — 

DE EUR — — — 287 200,70 

DK DKK — — 721 265,67 — 

EE EUR — — — 148 651,02 

ES (*) EUR — — — 992 954,85 

FI EUR — — — 34 956,43 

FR (*) EUR — 728,90 — 1 877 775,76 

EL EUR — — — 480 848,59 

HR HRK — — — — 

HU HUF — — 582 882 245,00 — 

IE EUR — 364,95 — 409 240,92 

IT EUR — — — 422 224,89 

LT EUR — — — 56 868,65 

LU EUR — — — — 

LV EUR — — — 34 361,54 

MT EUR — — — 14 557,28 

NL EUR — — — 6 180,20 

PL PLN — — 1 961 962,42 — 

PT EUR — — — 1 226 109,23 

RO RON — — 664 129,21 — 

SE SEK — — 151 557,03 — 
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Corrections portant sur la période de 
programmation 2014-2020 

Corrections portant sur la période de 
programmation 2007-2013 

État membre Devise (Devise nationale) (EUR) (Devise nationale) (EUR) 

SI EUR — — — 25 660,59 

SK EUR — — — 309 851,55 

(*)  En ce qui concerne les organismes payeurs pour lesquels les comptes sont disjoints, la réduction visée à l'article 54, paragraphe 2, 
doit être appliquée lorsque les comptes sont proposés pour l'apurement.   
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DÉCISION D'EXÉCUTION (UE) 2019/874 DE LA COMMISSION 

du 22 mai 2019 

relative à l'apurement des comptes des organismes payeurs des États membres en ce qui concerne 
les dépenses financées par le Fonds européen agricole de garantie (FEAGA) pour l'exercice 

financier 2018 

[notifiée sous le numéro C(2019) 3820] 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

vu le règlement (UE) no 1306/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 relatif au financement, 
à la gestion et au suivi de la politique agricole commune et abrogeant les règlements (CEE) no 352/78, (CE) no 165/94, 
(CE) no 2799/98, (CE) no 814/2000, (CE) no 1290/2005 et (CE) no 485/2008 du Conseil (1), et notamment son 
article 51, 

après consultation du comité des Fonds agricoles, 

considérant ce qui suit: 

(1)  Conformément à l'article 51 du règlement (UE) no 1306/2013, il incombe à la Commission, en se basant sur les 
comptes annuels présentés par les États membres, accompagnés des informations nécessaires à leur apurement, 
des avis d'audit attestant l'exhaustivité, l'exactitude et la véracité des comptes, ainsi que des rapports établis par les 
organismes de certification, d'apurer les comptes des organismes payeurs visés à l'article 7 dudit règlement, avant 
le 31 mai de l'année suivant l'exercice concerné. 

(2)  Conformément à l'article 39 du règlement (UE) no 1306/2013, l'exercice financier agricole commence le 
16 octobre de l'année N-1 et s'achève le 15 octobre de l'année N. Lors de l'apurement des comptes pour l'exercice 
2018, il y a lieu de tenir compte des dépenses effectuées par les États membres entre le 16 octobre 2017 et le 
15 octobre 2018, conformément à l'article 11, paragraphe 1, du règlement d'exécution (UE) no 908/2014 de la 
Commission (2). 

(3)  L'article 33, paragraphe 2, premier alinéa, du règlement d'exécution (UE) no 908/2014 dispose que les montants 
qui, conformément à la décision d'apurement des comptes visée à l'article 33, paragraphe 1, dudit règlement, sont 
à recouvrer auprès de chaque État membre ou doivent lui être payés, sont calculés en déduisant les paiements 
mensuels au titre de l'exercice en question des dépenses reconnues pour cet exercice conformément à l'article 33, 
paragraphe 1. Le paiement mensuel correspondant aux dépenses effectuées le deuxième mois suivant la décision 
d'apurement des comptes doit, selon le cas, être réduit ou augmenté desdits montants par la Commission. 

(4)  La Commission a procédé aux vérifications des informations transmises par les États membres et leur 
a communiqué, avant le 30 avril 2019, les résultats correspondants, accompagnés des modifications nécessaires. 

(5)  Pour tous les organismes payeurs concernés, les comptes annuels et les documents les accompagnant permettent 
à la Commission de se prononcer sur l'exhaustivité, l'exactitude et la véracité des comptes annuels soumis. 

(6)  Conformément à l'article 5, paragraphe 5, du règlement délégué (UE) no 907/2014 de la Commission (3), il 
convient, lors de la décision d'apurement des comptes, de prendre en considération les éventuels dépassements de 
délais intervenus au cours des mois d'août, de septembre et d'octobre. Une partie des dépenses déclarées par 
certains États membres au cours de ces mois de l'année 2018 a été effectuée au-delà des délais applicables. Il 
importe donc que la présente décision statue sur les réductions y afférentes. 

(7)  Conformément à l'article 41 du règlement (UE) no 1306/2013, la Commission a déjà réduit ou suspendu certains 
paiements mensuels pour l'exercice 2018, en raison du non-respect des plafonds financiers ou des délais de 
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(1) JO L 347 du 20.12.2013, p. 549. 
(2) Règlement d'exécution (UE) no 908/2014 de la Commission du 6 août 2014 portant modalités d'application du règlement (UE) 

no 1306/2013 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les organismes payeurs et autres entités, la gestion financière, 
l'apurement des comptes, les règles relatives aux contrôles, les garanties et la transparence (JO L 255 du 28.8.2014, p. 59). 

(3) Règlement délégué (UE) no 907/2014 de la Commission du 11 mars 2014 complétant le règlement (UE) no 1306/2013 du Parlement 
européen et du Conseil en ce qui concerne les organismes payeurs et autres entités, la gestion financière, l'apurement des comptes, les 
garanties et l'utilisation de l'euro (JO L 255 du 28.8.2014, p. 18). 



paiement, ou en raison de déficiences constatées dans le système de contrôle. Dans la présente décision, la 
Commission devrait tenir compte desdits montants réduits ou suspendus afin d'éviter d'effectuer tout paiement 
ou remboursement inapproprié ou hors délai qui pourrait ultérieurement faire l'objet d'une correction financière. 
Les montants en cause pourraient être examinés, le cas échéant, dans le cadre de la procédure d'apurement de 
conformité conformément à l'article 52 du règlement (UE) no 1306/2013. 

(8)  En vertu de l'article 54, paragraphe 2, du règlement (UE) no 1306/2013, l'État membre concerné est tenu de 
supporter, à hauteur de 50 %, les conséquences financières du non-recouvrement de montants irréguliers, lorsque 
le recouvrement n'a pas eu lieu dans un délai de quatre ans à compter de la date de la demande de recouvrement, 
ou de huit ans si le recouvrement fait l'objet d'une action devant les juridictions nationales. L'article 54, 
paragraphe 4, du règlement (UE) no 1306/2013 fait obligation aux États membres de joindre aux comptes 
annuels qu'ils doivent soumettre à la Commission conformément à l'article 29 du règlement d'exécution (UE) 
no 908/2014 un tableau certifié où figurent les montants à leur charge en vertu de l'article 54, paragraphe 2, du 
règlement (UE) no 1306/2013. Les règles d'application de l'obligation imposée aux États membres de notifier les 
montants à recouvrer sont définies dans le règlement d'exécution (UE) no 908/2014. L'annexe II du règlement 
d'exécution (UE) no 908/2014 présente le modèle de tableau que les États membres doivent utiliser pour fournir 
des informations sur les montants à recouvrer. Sur la base des tableaux remplis par les États membres, la 
Commission devrait prendre une décision sur les conséquences financières découlant du non-recouvrement des 
montants irréguliers datant, selon le cas, de plus de quatre ou huit ans. 

(9)  En vertu de l'article 54, paragraphe 3, du règlement (UE) no 1306/2013, les États membres peuvent, pour des 
motifs dûment justifiés, décider de ne pas poursuivre le recouvrement. Cette décision ne peut être prise que 
lorsque l'ensemble des coûts engagés et des coûts prévisibles de recouvrement est supérieur au montant à 
recouvrer ou lorsque le recouvrement se révèle impossible du fait de l'insolvabilité du débiteur ou des personnes 
juridiquement responsables de l'irrégularité, constatée et admise conformément au droit national de l'État 
membre concerné. Si la décision a été prise dans un délai de quatre ans après la date de la demande de 
recouvrement, ou de huit ans si le recouvrement fait l'objet d'une action devant les juridictions nationales, les 
conséquences financières de l'absence de recouvrement sont supportées à hauteur de 100 % par le budget de 
l'Union. Les montants pour lesquels l'État membre a décidé de ne pas poursuivre le recouvrement et les motifs de 
sa décision figurent dans le rapport de synthèse visé à l'article 54, paragraphe 4, du règlement (UE) 
no 1306/2013, en liaison avec l'article 102, paragraphe 1, premier alinéa, point c) iv), de ce règlement. Ces 
montants ne devraient donc pas être imputés aux États membres concernés et sont par conséquent financés par 
le budget de l'Union. 

(10)  Les réductions appliquées conformément à l'article 54, paragraphe 2, du règlement (UE) no 1306/2013 et figurant 
à l'annexe I (colonne e) concernent le Fonds européen agricole de garantie (FEAGA). Les montants à imputer aux 
États membres à la suite de l'application de l'article 54, paragraphe 2, du règlement (UE) no 1306/2013 en ce qui 
concerne l'instrument temporaire de développement rural (ITDR) financé par le Fonds européen d'orientation et 
de garantie agricole (FEOGA) (4) figurent à l'annexe II. 

(11)  Conformément à l'article 51 du règlement (UE) no 1306/2013, il convient que la présente décision soit sans 
préjudice des décisions que la Commission pourrait prendre ultérieurement en vue d'exclure du financement de 
l'Union les dépenses qui n'auraient pas été effectuées conformément aux règles de l'Union, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

Les comptes des organismes payeurs des États membres sont apurés en ce qui concerne les dépenses financées par le 
Fonds européen agricole de garantie (FEAGA) pour l'exercice financier 2018. 

Les montants à recouvrer auprès de chaque État membre ou qui doivent lui être payés conformément à la présente 
décision, y compris ceux résultant de l'application de l'article 54, paragraphe 2, du règlement (UE) no 1306/2013, 
figurent aux annexes I et II de la présente décision. 

Article 2 

La présente décision est sans préjudice de futures décisions d'apurement de conformité que la Commission pourrait 
prendre, en vertu de l'article 52 du règlement (UE) no 1306/2013, en vue d'exclure du financement de l'Union les 
dépenses qui n'auraient pas été effectuées conformément aux règles de l'Union. 
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(4) Règlement (CE) no 27/2004 de la Commission du 5 janvier 2004 portant modalités transitoires d'application du règlement (CE) 
no 1257/1999 du Conseil en ce qui concerne le financement par le FEOGA, section «Garantie», des mesures de développement rural pour 
la République tchèque, l'Estonie, Chypre, la Lettonie, la Lituanie, la Hongrie, Malte, la Pologne, la Slovénie et la Slovaquie (JO L 5 du 
9.1.2004, p. 36). 



Article 3 

Les États membres sont destinataires de la présente décision. 

Fait à Bruxelles, le 22 mai 2019. 

Par la Commission 
Phil HOGAN 

Membre de la Commission  
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ANNEXE I 

APUREMENT DES COMPTES DES ORGANISMES PAYEURS 

EXERCICE FINANCIER 2018 

Montants à recouvrer auprès de l'État membre ou à payer à celui-ci 

EM  

2018 - Dépenses/recettes affectées pour les 
organismes payeurs dont les comptes sont: 

Total a + b 

Réductions et 
suspensions pour la 
totalité de l'exercice 

financier (1) 

Montants à imputer 
conformément à 

l'article 54, 
paragraphe 2, du 

règlement (UE) 
no 1306/2013 

Total après réductions 
et suspensions 

Versements effectués 
à l'État membre pour 

l'exercice financier 

Montants à recouvrer 
auprès de l'État 

membre (–) ou à 
payer à celui-ci (+) (2) 

apurés disjoints 

= dépenses/recettes 
affectées déclarées 
dans la déclaration 

annuelle 

= total des 
dépenses/recettes 
affectées dans les 

déclarations 
mensuelles   

a b c = a + b d e f = c + d + e g h = f – g 

AT EUR 716 420 978,95 0,00 716 420 978,95 – 37 170,38 0,00 716 383 808,57 715 609 830,36 773 978,21 

BE EUR 601 303 115,40 0,00 601 303 115,40 – 114 596,75 – 1 626,78 601 186 891,87 601 394 318,15 – 207 426,28 

BG BGN 0,00 0,00 0,00 0,00 – 1 063 919,18 – 1 063 919,18 0,00 – 1 063 919,18 

BG EUR 807 146 800,18 0,00 807 146 800,18 – 334 145,99 0,00 806 812 654,19 807 673 988,10 – 861 333,91 

CY EUR 56 393 523,10 0,00 56 393 523,10 0,00 0,00 56 393 523,10 56 387 865,72 5 657,38 

CZ CZK 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

CZ EUR 838 161 503,79 0,00 838 161 503,79 0,00 0,00 838 161 503,79 838 147 041,76 14 462,03 

DE EUR 4 985 090 101,50 0,00 4 985 090 101,50 0,00 – 33 688,08 4 985 056 413,42 4 985 034 668,19 21 745,23 

DK DKK 0,00 0,00 0,00 0,00 – 125 077,44 – 125 077,44 0,00 – 125 077,44 

DK EUR 840 515 032,68 0,00 840 515 032,68 – 26 565,01 0,00 840 488 467,67 840 392 409,55 96 058,12 

EE EUR 125 125 241,18 0,00 125 125 241,18 0,00 0,00 125 125 241,18 125 117 498,73 7 742,45 

ES EUR 5 470 755 305,48 0,00 5 470 755 305,48 – 2 766 915,88 – 621 928,73 5 467 366 460,87 5 466 953 232,06 413 228,81 

FI EUR 528 528 562,98 0,00 528 528 562,98 – 161 352,27 – 28 687,91 528 338 522,80 528 456 887,44 – 118 364,64 

FR EUR 7 648 093 429,39 0,00 7 648 093 429,39 – 6 120 649,32 – 460 572,15 7 641 512 207,92 7 656 033 220,25 – 14 521 012,33 

EL EUR 2 011 103 975,47 0,00 2 011 103 975,47 – 3 028 436,21 – 1 638 086,99 2 006 437 452,27 2 008 075 711,50 – 1 638 259,23 
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EM  

2018 - Dépenses/recettes affectées pour les 
organismes payeurs dont les comptes sont: 

Total a + b 

Réductions et 
suspensions pour la 
totalité de l'exercice 

financier (1) 

Montants à imputer 
conformément à 

l'article 54, 
paragraphe 2, du 

règlement (UE) 
no 1306/2013 

Total après réductions 
et suspensions 

Versements effectués 
à l'État membre pour 

l'exercice financier 

Montants à recouvrer 
auprès de l'État 

membre (–) ou à 
payer à celui-ci (+) (2) 

apurés disjoints 

= dépenses/recettes 
affectées déclarées 
dans la déclaration 

annuelle 

= total des 
dépenses/recettes 
affectées dans les 

déclarations 
mensuelles   

a b c = a + b d e f = c + d + e g h = f – g 

HR HRK 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

HR EUR 247 188 806,71 0,00 247 188 806,71 – 6 040,18 0,00 247 182 766,53 247 212 246,42 – 29 479,89 

HU HUF 0,00 0,00 0,00 0,00 – 135 165 891,00 – 135 165 891,00 0,00 – 135 165 891,00 

HU EUR 1 295 635 431,84 0,00 1 295 635 431,84 – 6 020 231,35 0,00 1 289 615 200,49 1 289 615 200,46 0,03 

IE EUR 1 223 596 530,54 0,00 1 223 596 530,54 – 62 608,10 – 21 661,81 1 223 512 260,63 1 222 580 002,15 932 258,48 

IT EUR 4 103 975 978,84 0,00 4 103 975 978,84 – 28 260 620,76 – 2 680 831,62 4 073 034 526,46 4 073 733 454,03 – 698 927,57 

LT EUR 486 858 049,12 0,00 486 858 049,12 – 15 736,20 – 360,43 486 841 952,49 486 843 109,25 – 1 156,76 

LU EUR 33 289 659,49 0,00 33 289 659,49 0,00 – 3 565,63 33 286 093,86 33 238 794,75 47 299,11 

LV EUR 236 722 594,21 0,00 236 722 594,21 – 25,73 – 5 168,56 236 717 399,92 236 722 568,48 – 5 168,56 

MT EUR 5 242 305,77 0,00 5 242 305,77 0,00 – 188,03 5 242 117,74 5 242 197,66 – 79,92 

NL EUR 771 773 154,17 0,00 771 773 154,17 – 598 043,02 – 30 577,93 771 144 533,22 771 207 737,79 – 63 204,57 

PL PLN 0,00 0,00 0,00 0,00 – 404 820,57 – 404 820,57 0,00 – 404 820,57 

PL EUR 3 307 605 902,16 0,00 3 307 605 902,16 – 1 032 358,05 0,00 3 306 573 544,11 3 306 631 578,16 – 58 034,05 

PT EUR 741 596 343,22 0,00 741 596 343,22 – 357 889,15 – 1 149 963,88 740 088 490,19 740 070 095,58 18 394,61 

RO RON 0,00 0,00 0,00 0,00 – 1 046 041,22 – 1 046 041,22 0,00 – 1 046 041,22 

RO EUR 1 766 218 852,60 0,00 1 766 218 852,60 – 10 850 789,64 0,00 1 755 368 062,96 1 768 957 065,95 – 13 589 002,99 

SE SEK 0,00 0,00 0,00 0,00 – 142 754,87 – 142 754,87 0,00 – 142 754,87 

SE EUR 697 300 129,50 0,00 697 300 129,50 – 339 025,48 0,00 696 961 104,02 696 962 292,44 – 1 188,42 

SI EUR 141 823 320,05 0,00 141 823 320,05 0,00 0,00 141 823 320,05 141 823 320,05 0,00 

SK EUR 445 619 721,44 0,00 445 619 721,44 – 2 527 026,73 0,00 443 092 694,71 443 092 226,31 468,40           
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EM  

Dépenses (3) Recettes affectées (3) Article 54, par. 2  
(= e) 

Total (=h)  

05 07 01 06 6701 6702 

i j k l = i + j + k 

AT EUR 773 978,21 0,00 0,00 773 978,21 

BE EUR 0,00 – 205 799,50 – 1 626,78 – 207 426,28 

BG BGN 0,00 0,00 – 1 063 919,18 – 1 063 919,18 

BG EUR 0,00 – 861 333,91 0,00 – 861 333,91 

CY EUR 17 353,45 – 11 696,07 0,00 5 657,38 

CZ CZK 0,00 0,00 0,00 0,00 

CZ EUR 14 462,03 0,00 0,00 14 462,03 

DE EUR 57 166,41 – 1 733,10 – 33 688,08 21 745,23 

DK DKK 0,00 0,00 – 125 077,44 – 125 077,44 

DK EUR 96 058,12 0,00 0,00 96 058,12 

EE EUR 7 742,45 0,00 0,00 7 742,45 

ES EUR 1 035 157,54 0,00 – 621 928,73 413 228,81 

FI EUR 0,00 – 89 676,73 – 28 687,91 – 118 364,64 

FR EUR 0,00 – 14 060 440,18 – 460 572,15 – 14 521 012,33 

EL EUR 0,00 – 172,24 – 1 638 086,99 – 1 638 259,23 

HR HRK 0,00 0,00 0,00 0,00 
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EM  

Dépenses (3) Recettes affectées (3) Article 54, par. 2  
(= e) Total (=h) 

05 07 01 06 6701 6702 

i j k l = i + j + k 

HR EUR 0,00 – 29 479,89 0,00 – 29 479,89 

HU HUF 0,00 0,00 – 135 165 891,00 – 135 165 891,00 

HU EUR 0,03 0,00 0,00 0,03 

IE EUR 953 920,29 0,00 – 21 661,81 932 258,48 

IT EUR 1 981 904,05 0,00 – 2 680 831,62 – 698 927,57 

LT EUR 0,00 – 796,33 – 360,43 – 1 156,76 

LU EUR 50 864,74 0,00 – 3 565,63 47 299,11 

LV EUR 0,00 0,00 – 5 168,56 – 5 168,56 

MT EUR 108,13 – 0,02 – 188,03 – 79,92 

NL EUR 0,00 – 32 626,64 – 30 577,93 – 63 204,57 

PL PLN 0,00 0,00 – 404 820,57 – 404 820,57 

PL EUR 0,00 – 58 034,05 0,00 – 58 034,05 

PT EUR 1 168 358,49 0,00 – 1 149 963,88 18 394,61 

RO RON 0,00 0,00 – 1 046 041,22 – 1 046 041,22 

RO EUR 0,00 – 13 589 002,99 0,00 – 13 589 002,99 

SE SEK 0,00 0,00 – 142 754,87 – 142 754,87 

SE EUR 0,00 – 1 188,42 0,00 – 1 188,42 

SI EUR 0,00 0,00 0,00 0,00 

SK EUR 468,40 0,00 0,00 468,40 

(1) Les réductions et suspensions sont celles prises en compte dans le système de paiement, auxquelles s'ajoutent notamment les corrections pour le non-respect des délais de paiement établis en août, en septem
bre et en octobre 2018 et les autres réductions dans le cadre de l'article 41 du règlement (UE) no 1306/2013. 

(2)  Pour le calcul du montant à recouvrer auprès de l'État membre ou à payer à celui-ci, le montant pris en considération est le total de la déclaration annuelle pour les dépenses apurées (colonne a) ou le total 
des déclarations mensuelles pour les dépenses disjointes (colonne b). 
Taux de change applicable: article 11, paragraphe 1, premier alinéa, deuxième phrase, du règlement délégué (UE) no 907/2014 de la Commission. 

(3)  sous 05 07 01 06 en vertu de l'article 43 du règlement (UE) no 1306/2013. 
NB:  Nomenclature 2019: 05 07 01 06, 6701 et 6702.   
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ANNEXE II 

APUREMENT DES COMPTES DES ORGANISMES PAYEURS 

EXERCICE FINANCIER 2018 - FEAGA 

Corrections conformément à l'article 54, paragraphe 2, du règlement (UE) no 1306/2013 (1) 

État membre Devise (Devise nationale) (EUR) 

AT EUR   

BE EUR   

BG BGN   

CY EUR — — 

CZ CZK 3 149 709,47 — 

DE EUR   

DK DKK   

EE EUR — — 

ES EUR   

FI EUR   

FR EUR   

EL EUR   

HR HRK   

HU HUF 11 329 127,00 — 

IE EUR   

IT EUR   

LT EUR — 79 900,38 

LU EUR   

LV EUR — 64 214,94 

MT EUR — — 

NL EUR   

PL PLN 614 231,29 — 

PT EUR   

RO RON   

SE SEK   

SI EUR — — 

SK EUR — 164 867,37 

(1)  Seules les corrections concernant l'ITDR sont communiquées dans la présente annexe.   
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DÉCISION D'EXÉCUTION (UE) 2019/875 DE LA COMMISSION 

du 27 mai 2019 

modifiant l'annexe de la décision d'exécution 2014/709/UE concernant des mesures zoosanitaires 
de lutte contre la peste porcine africaine dans certains États membres 

[notifiée sous le numéro C(2019) 4045] 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

vu la directive 89/662/CEE du Conseil du 11 décembre 1989 relative aux contrôles vétérinaires applicables dans les 
échanges intracommunautaires dans la perspective de la réalisation du marché intérieur (1), et notamment son article 9, 
paragraphe 4, 

vu la directive 90/425/CEE du Conseil du 26 juin 1990 relative aux contrôles vétérinaires applicables dans les échanges 
à l'intérieur de l'Union de certains animaux vivants et produits dans la perspective de la réalisation du marché 
intérieur (2), et notamment son article 10, paragraphe 4, 

vu la directive 2002/99/CE du Conseil du 16 décembre 2002 fixant les règles de police sanitaire régissant la production, 
la transformation, la distribution et l'introduction des produits d'origine animale destinés à la consommation 
humaine (3), et notamment son article 4, paragraphe 3, 

considérant ce qui suit: 

(1)  La décision d'exécution 2014/709/UE de la Commission (4) établit des mesures zoosanitaires de lutte contre la 
peste porcine africaine dans les États membres dans lesquels des cas de cette maladie ont été confirmés chez des 
porcs domestiques ou sauvages (ci-après les «États membres concernés»). L'annexe de cette décision d'exécution 
délimite et énumère, dans ses parties I à IV, certaines zones des États membres concernés, en les répartissant par 
degré de risque en fonction de la situation épidémiologique relative à cette maladie. L'annexe de la décision 
d'exécution 2014/709/UE a été modifiée à plusieurs reprises à la lumière de l'évolution de la situation épidémio
logique dans l'Union en ce qui concerne la peste porcine africaine. L'annexe de la décision d'exécution 
2014/709/UE a été modifiée en dernier lieu par la décision d'exécution (UE) 2019/793 de la Commission (5), 
après la découverte de cas de peste porcine africaine en Hongrie et en Pologne. 

(2)  Depuis l'adoption de la décision d'exécution (UE) 2019/793, d'autres cas de peste porcine africaine chez des porcs 
domestiques ont été découverts en Pologne, et il convient d'en tenir compte dans l'annexe de la décision 
d'exécution 2014/709/UE. 

(3)  En mai 2019, un foyer de peste porcine africaine chez des porcs domestiques a été observé dans le comté de 
giżycki en Pologne, dans une zone actuellement mentionnée dans la partie II de l'annexe de la décision 
d'exécution 2014/709/UE. Ce foyer de peste porcine africaine chez des porcs domestiques entraîne une 
augmentation du niveau de risque dont il convient de tenir compte dans cette annexe. En conséquence, cette zone 
de Pologne, touchée par la peste porcine africaine, devrait figurer dans la partie III de l'annexe de la décision 
d'exécution 2014/709/UE, et non dans sa partie II. 

(4)  Pour tenir compte des développements récents concernant l'évolution épidémiologique de la peste porcine 
africaine dans l'Union, et en vue de lutter préventivement contre les risques liés à la propagation de cette maladie, 
il convient qu'une nouvelle zone à risque élevé d'une dimension suffisante soit délimitée en Pologne et dûment 
mentionnée dans la liste figurant dans la partie III de l'annexe de la décision d'exécution 2014/709/UE. Il 
convient dès lors de modifier en conséquence l'annexe de la décision d'exécution 2014/709/UE. 

(5)  Les mesures prévues par la présente décision sont conformes à l'avis du comité permanent des végétaux, des 
animaux, des denrées alimentaires et des aliments pour animaux, 
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(1) JO L 395 du 30.12.1989, p. 13. 
(2) JO L 224 du 18.8.1990, p. 29. 
(3) JO L 18 du 23.1.2003, p. 11. 
(4) Décision d'exécution 2014/709/UE de la Commission du 9 octobre 2014 concernant des mesures zoosanitaires de lutte contre la peste 

porcine africaine dans certains États membres et abrogeant la décision d'exécution 2014/178/UE (JO L 295 du 11.10.2014, p. 63). 
(5) Décision d'exécution (UE) 2019/793 de la Commission du 16 mai 2019 modifiant l'annexe de la décision d'exécution 2014/709/UE 

concernant des mesures zoosanitaires de lutte contre la peste porcine africaine dans certains États membres (JO L 129 du 17.5.2019, 
p. 5). 



A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

L'annexe de la décision d'exécution 2014/709/UE est remplacée par le texte figurant en annexe de la présente décision. 

Article 2 

Les États membres sont destinataires de la présente décision. 

Fait à Bruxelles, le 27 mai 2019. 

Par la Commission 
Vytenis ANDRIUKAITIS 

Membre de la Commission  
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ANNEXE 

L'annexe de la décision d'exécution 2014/709/UE est remplacée par le texte suivant: 

«ANNEXE 

PARTIE I  

1. Belgique 

Les zones suivantes en Belgique: 

dans la province de Luxembourg: 

—  la zone est délimitée, dans le sens des aiguilles d'une montre, par: 

—  Frontière avec la France, 

—  Rue Mersinhat, 

—  La N818jusque son intersection avec la N83, 

—  La N83 jusque son intersection avec la N884, 

—  La N884 jusque son intersection avec la N824, 

—  La N824 jusque son intersection avec Le Routeux, 

—  Le Routeux, 

—  Rue d'Orgéo, 

—  Rue de la Vierre, 

—  Rue du Bout-d'en-Bas, 

—  Rue Sous l'Eglise, 

—  Rue Notre-Dame, 

—  Rue du Centre, 

—  La N845 jusque son intersection avec la N85, 

—  La N85 jusque son intersection avec la N40, 

—  La N40 jusque son intersection avec la N802, 

—  La N802 jusque son intersection avec la N825, 

—  La N825 jusque son intersection avec la E25-E411, 

—  La E25-E411jusque son intersection avec la N40, 

—  N40: Burnaimont, Rue de Luxembourg, Rue Ranci, Rue de la Chapelle, 

—  Rue du Tombois, 

—  Rue Du Pierroy, 

—  Rue Saint-Orban, 

—  Rue Saint-Aubain, 

—  Rue des Cottages, 

—  Rue de Relune, 

—  Rue de Rulune, 

—  Route de l'Ermitage, 

—  N87: Route de Habay, 

—  Chemin des Ecoliers, 

—  Le Routy, 

—  Rue Burgknapp, 

—  Rue de la Halte, 

—  Rue du Centre, 
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—  Rue de l'Eglise, 

—  Rue du Marquisat, 

—  Rue de la Carrière, 

—  Rue de la Lorraine, 

—  Rue du Beynert, 

—  Millewée, 

—  Rue du Tram, 

—  Millewée, 

—  N4: Route de Bastogne, Avenue de Longwy,Route de Luxembourg, 

—  Frontière avec le Grand-Duché de Luxembourg, 

—  Frontière avec la France, 

—  La N87 jusque son intersection avec la N871 au niveau de Rouvroy, 

—  La N871 jusque son intersection avec la N88, 

—  La N88 jusque son intersection avec la rue Baillet Latour, 

—  La rue Baillet Latour jusque son intersection avec la N811, 

—  La N811 jusque son intersection avec la N88, 

—  La N88 jusque son intersection avecla N883 au niveau d'Aubange, 

—  La N883 jusque son intersection avec la N81 au niveau d'Aubange, 

—  La N81 jusque son intersection avec la E25-E411, 

—  La E25-E411 jusque son intersection avec la N40, 

—  La N40 jusque son intersection avec la rue du Fet, 

—  Rue du Fet, 

—  Rue de l'Accord jusque son intersection avec la rue de la Gaume, 

—  Rue de la Gaume jusque son intersection avec la rue des Bruyères, 

—  Rue des Bruyères, 

—  Rue de Neufchâteau, 

—  Rue de la Motte, 

—  La N894 jusque son intersection avec laN85, 

—  La N85 jusque son intersection avec la frontière avec la France.  

2. Bulgarie 

Les zones suivantes en Bulgarie: 

in Varna the whole region excluding the villages covered in Part II; 

in Silistra region: 

—  whole municipality of Glavinitza, 

—  whole municipality of Tutrakan, 

—  whithinmunicipality of Dulovo: 

—  Boil, 

—  Vokil, 

—  Grancharovo, 

—  Doletz, 

—  Oven, 

—  Okorsh, 

—  Oreshene, 
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—  Paisievo, 

—  Pravda, 

—  Prohlada, 

—  Ruyno, 

—  Sekulovo, 

—  Skala, 

—  Yarebitsa, 

—  within municipality of Sitovo: 

—  Bosna, 

—  Garvan, 

—  Irnik, 

—  Iskra, 

—  Nova Popina, 

—  Polyana, 

—  Popina, 

—  Sitovo, 

—  Yastrebna, 

—  within municipality of Silistra: 

—  Vetren, 

in Dobrich region: 

—  whole municipality of Baltchik, 

—  wholemunicipality of General Toshevo, 

—  whole municipality of Dobrich, 

—  whole municipality of Dobrich-selska (Dobrichka), 

—  within municipality of Krushari: 

—  Severnyak, 

—  Abrit, 

—  Dobrin, 

—  Alexandria, 

—  Polkovnik Dyakovo, 

—  Poruchik Kardzhievo, 

—  Zagortzi, 

—  Zementsi, 

—  Koriten, 

—  Krushari, 

—  Bistretz, 

—  Efreytor Bakalovo, 

—  Telerig, 

—  Lozenetz, 

—  Krushari, 

—  Severnyak, 

—  Severtsi, 
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—  within municipality of Kavarna: 

—  Krupen, 

—  Belgun, 

—  Bilo, 

—  Septemvriytsi, 

—  Travnik, 

—  whole municipality of Tervel, except Brestnitsa and Kolartzi, 

in Ruse region: 

—  within municipality of Slivo pole: 

—  Babovo, 

—  Brashlen, 

—  Golyamo vranovo, 

—  Malko vranovo, 

—  Ryahovo, 

—  Slivo pole, 

—  Borisovo, 

—  within municipality of Ruse: 

—  Sandrovo, 

—  Prosena, 

—  Nikolovo, 

—  Marten, 

—  Dolno Ablanovo, 

—  Ruse, 

—  Chervena voda, 

—  Basarbovo, 

—  within municipality of Ivanovo: 

—  Krasen, 

—  Bozhichen, 

—  Pirgovo, 

—  Mechka, 

—  Trastenik, 

—  within municipality of Borovo: 

—  Batin, 

—  Gorno Ablanovo, 

—  Ekzarh Yosif, 

—  Obretenik, 

—  Batin, 

—  within municipality of Tsenovo: 

—  Krivina, 

—  Belyanovo, 

—  Novgrad, 

—  Dzhulyunitza, 

—  Beltzov, 
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—  Tsenovo, 

—  Piperkovo, 

—  Karamanovo, 

in Veliko Tarnovo region: 

—  within municipality of Svishtov: 

—  Sovata, 

—  Vardim, 

—  Svishtov, 

—  Tzarevets, 

—  Bulgarsko Slivovo, 

—  Oresh, 

in Pleven region: 

—  within municipality of Belene: 

—  Dekov, 

—  Belene, 

—  Kulina voda, 

—  Byala voda, 

—  within municipality of Nikopol: 

—  Lozitza, 

—  Dragash voyvoda, 

—  Lyubenovo, 

—  Nikopol, 

—  Debovo, 

—  Evlogievo, 

—  Muselievo, 

—  Zhernov, 

—  Cherkovitza, 

—  within municipality of Gulyantzi: 

—  Somovit, 

—  Dolni vit, 

—  Milkovitsa, 

—  Shiyakovo, 

—  Lenkovo, 

—  Kreta, 

—  Gulyantzi, 

—  Brest, 

—  Dabovan, 

—  Zagrazhdan, 

—  Gigen, 

—  Iskar, 

—  within municipality of Dolna Mitropoliya: 

—  Komarevo, 

—  Baykal, 
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—  Slavovitsa, 

—  Bregare, 

—  Orehovitsa, 

—  Krushovene, 

—  Stavertzi, 

—  Gostilya, 

in Vratza region: 

—  within municipality of Oryahovo: 

—  Dolni vadin, 

—  Gorni vadin, 

—  Ostrov, 

—  Galovo, 

—  Leskovets, 

—  Selanovtsi, 

—  Oryahovo, 

—  within municipality of Miziya: 

—  Saraevo, 

—  Miziya, 

—  Voyvodovo, 

—  Sofronievo, 

—  within municipality of Kozloduy: 

—  Harlets, 

—  Glozhene, 

—  Butan, 

—  Kozloduy, 

in Montana region: 

—  within municipality of Valtchedram: 

—  Dolni Tzibar, 

—  Gorni Tzibar, 

—  Ignatovo, 

—  Zlatiya, 

—  Razgrad, 

—  Botevo, 

—  Valtchedram, 

—  Mokresh, 

—  within municipality Lom: 

—  Kovatchitza, 

—  Stanevo, 

—  Lom, 

—  Zemphyr, 

—  Dolno Linevo, 

—  Traykovo, 

—  Staliyska mahala, 
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—  Orsoya, 

—  Slivata, 

—  Dobri dol, 

—  within municipality of Brusartsi: 

—  Vasilyiovtzi, 

—  Dondukovo, 

in Vidin region: 

—  within municipality of Ruzhintsi: 

—  Dinkovo, 

—  Topolovets, 

—  Drenovets, 

—  within municipality of Dimovo: 

—  Artchar, 

—  Septemvriytzi, 

—  Yarlovitza, 

—  Vodnyantzi, 

—  Shipot, 

—  Izvor, 

—  Mali Drenovetz, 

—  Lagoshevtzi, 

—  Darzhanitza, 

—  within municipality of Vidin: 

—  Vartop, 

—  Botevo, 

—  Gaytantsi, 

—  Tzar Simeonovo, 

—  Ivanovtsi, 

—  Zheglitza, 

—  Sinagovtsi, 

—  Dunavtsi, 

—  Bukovets, 

—  Bela Rada, 

—  Slana bara, 

—  Novoseltsi, 

—  Ruptzi, 

—  Akatsievo, 

—  Vidin, 

—  Inovo, 

—  Kapitanovtsi, 

—  Pokrayna, 

—  Antimovo, 

—  Kutovo, 

—  Slanotran, 
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—  Koshava, 

—  Gomotartsi.  

3. Estonie 

Les zones suivantes en Estonie: 

—  Hiiu maakond.  

4. Hongrie 

Les zones suivantes en Hongrie: 

—  Borsod-Abaúj-Zemplén megye 651100, 651300, 651400, 651500, 651610, 651700, 651801, 651802, 
651803, 651900, 652000, 652200, 652300, 652601, 652602, 652603, 652700, 652900, 653000, 653100, 
653200, 653300, 653401, 653403, 653500, 653600, 653700, 653800, 653900, 654000, 654201, 654202, 
654301, 654302, 654400, 654501, 654502, 654600, 654700, 654800, 654900, 655000, 655100, 655200, 
655300, 655500, 655600, 655700, 655800, 655901, 655902, 656000, 656100, 656200, 656300, 656400, 
656600, 657300, 657400, 657500, 657600, 657700, 657800, 657900, 658000, 658201, 658202 és 658403 
kódszámú vadgazdálkodási egységeinek teljes területe, 

—  Hajdú-Bihar megye 900750, 901250, 901260, 901270, 901350, 901551, 901560, 901570, 901580, 901590, 
901650, 901660, 901750, 901950, 902050, 902150, 902250, 902350, 902450, 902550, 902650, 902660, 
902670, 902750, 903250, 903650, 903750, 903850, 904350, 904750, 904760, 904850, 904860, 905360, 
905450 és 905550 kódszámú vadgazdálkodási egységeinek teljes területe, 

—  Heves megye 702550, 703350, 703360, 703450, 703550, 703610, 703750, 703850, 703950, 704050, 
704150, 704250, 704350, 704450, 704550, 704650, 704750, 704850, 704950, 705050, és 705350 
kódszámú vadgazdálkodási egységeinek teljes területe, 

—  Jász-Nagykun-Szolnok megye 750150, 750160, 750250, 750260, 750350, 750450, 750460, 750550, 750650, 
750750, 750850, 750950, 751150, 752150 és755550 kódszámú vadgazdálkodási egységeinek teljes területe, 

—  Nógrád megye 552010, 552150, 552250, 552350, 552450, 552460, 552520, 552550, 552610, 552620, 
552710, 552850, 552860, 552950, 552960, 552970, 553050, 553110, 553250, 553260, 553350, 553650, 
553750, 553850, 553910 és 554050 kódszámú vadgazdálkodási egységeinek teljes területe, 

—  Pest megye 571250, 571350, 571550, 571610, 571750, 571760, 572250, 572350, 572550, 572850, 572950, 
573360, 573450, 580050 és 580450 kódszámú vadgazdálkodási egységeinek teljes területe, 

—  Szabolcs-Szatmár-Bereg megye 851950, 852350, 852450, 852550, 852750, 853560, 853650, 853751, 
853850, 853950, 853960, 854050, 854150, 854250, 854350, 855350, 855450, 855550, 855650, 855660 és 
855850 kódszámú vadgazdálkodási egységeinek teljes területe.  

5. Lettonie 

Les zones suivantes en Lettonie: 

—  Aizputes novada Aizputes, Cīravas, Lažas, Kazdangas pagasts un Aizputes pilsēta, 

—  Alsungas novads, 

—  Durbes novada Dunalkas un Tadaiķu pagasts, 

—  Kuldīgas novada Gudenieku pagasts, 

—  Pāvilostas novada Sakas pagasts un Pāvilostas pilsēta, 

—  Stopiņu novada daļa, kas atrodas uz rietumiem no autoceļa V36, P4 un P5, Acones ielas, Dauguļupes ielas un 
Dauguļupītes, 

—  Ventspils novada Jūrkalnes pagasts, 

—  Grobiņas novada Bārtas un Gaviezes pagasts, 

—  Rucavas novada Dunikas pagasts.  

6. Lituanie 

Les zones suivantes en Lituanie: 

—  Jurbarko rajono savivaldybė: Smalininkų ir Viešvilės seniūnijos, 

28.5.2019 L 140/132 Journal officiel de l'Union européenne FR     



—  Kelmės rajono savivaldybė: Kelmės, Kelmės apylinkių, Kražių, Kukečių seniūnijos dalis į pietus nuo kelio Nr. 2128 
ir į vakarus nuo kelio Nr. 2106, Liolių, Pakražančio seniūnijos, Tytuvėnų seniūnijos dalis į vakarus ir šiaurę nuo 
kelio Nr. 157 ir į vakarus nuo kelio Nr. 2105 ir Tytuvėnų apylinkių seniūnijos dalis į šiaurę nuo kelio Nr. 157 ir į 
vakarus nuo kelio Nr. 2105, ir Vaiguvos seniūnijos, 

—  Pagėgių savivaldybė, 

—  Plungės rajono savivaldybė, 

—  Raseinių rajono savivaldybė: Girkalnio ir Kalnujų seniūnijos dalis į šiaurę nuo kelio Nr A1, Nemakščių, Paliepių, 
Raseinių, Raseinių miesto ir Viduklės seniūnijos, 

—  Rietavo savivaldybė, 

—  Skuodo rajono savivaldybė, 

—  Šilalės rajono savivaldybė, 

—  Šilutės rajono savivaldybė: Juknaičių, Kintų, Šilutės ir Usėnų seniūnijos, 

—  Tauragės rajono savivaldybė: Lauksargių, Skaudvilės, Tauragės, Mažonų, Tauragės miesto ir Žygaičių seniūnijos.  

7. Pologne 

Les zones suivantes en Pologne: 

w województwie warmińsko-mazurskim: 

—  gmina Ruciane – Nida i część gminy Pisz położona na południe od linii wyznaczonej przez drogę nr 58 oraz 
miasto Pisz w powiecie piskim, 

—  część gminy Miłki położona na zachód od linii wyznaczonej przez drogę nr 63, część gminy Ryn położona na 
południe od linii kolejowej łączącej miejscowości Giżycko i Kętrzyn, część gminy wiejskiej Giżycko położona na 
południe od linii wyznaczonej przez drogę nr 59 biegnącą od zachodniej granicy gminy do granicy miasta 
Giżycko, na południe od linii wyznaczonej przez drogę nr 63 biegnącą od południowej granicy gminy do granicy 
miasta Giżycko i na południe od granicy miasta Giżycko w powiecie giżyckim, 

—  gminy Mikołajki, Piecki, część gminy Sorkwity położona na południe od drogi nr 16 i część gminy wiejskiej 
Mrągowo położona na południe od linii wyznaczonej przez drogę nr 16 biegnącą od zachodniej granicy gminy 
do granicy miasta Mrągowo oraz na południe od linii wyznaczonej przez drogę nr 59 biegnącą od wschodniej 
granicy gminy do granicy miasta Mrągowo w powiecie mrągowskim, 

—  gminy Dźwierzuty i Świętajno w powiecie szczycieńskim, 

—  gminy Gronowo Elbląskie, Markusy, Rychliki, część gminy Elbląg położona na wschód i na południe od granicy 
powiatu miejskiego Elbląg i na południe od linii wyznaczonej przez drogę nr S7 biegnącą od granicy powiatu 
miejskiego Elbląg do wschodniej granicy gminy Elbląg i część gminy Tolkmicko niewymieniona w części II 
załącznika w powiecie elbląskim oraz strefa wód przybrzeżnych Zalewu Wiślanego i Zatoki Elbląskiej, 

—  gminy Barczewo, Biskupiec, Dobre Miasto, Dywity, Jonkowo, Świątki i część gminy Jeziorany położona na 
południe od linii wyznaczonej przez drogę nr 593 w powiecie olsztyńskim, 

—  gminy Łukta, Miłakowo, Małdyty, Miłomłyn i Morąg w powiecie ostródzkim, 

—  gmina Zalewo w powiecie iławskim, 

w województwie podlaskim: 

—  gminy Rudka, Wyszki, część gminy Brańsk położona na północ od linii od linii wyznaczonej przez drogę nr 66 
biegnącą od wschodniej granicy gminy do granicy miasta Brańsk i miasto Brańsk w powiecie bielskim, 

—  gmina Perlejewo w powiecie siemiatyckim, 

—  gminy Kolno z miastem Kolno, Mały Płock i Turośl w powiecie kolneńskim, 

—  gmina Poświętne w powiecie białostockim, 

—  gminy Kulesze Kościelne, Nowe Piekuty, Szepietowo, Klukowo, Ciechanowiec, Wysokie Mazowieckie z miastem 
Wysokie Mazowieckie, Czyżew w powiecie wysokomazowieckim, 

—  gminy Miastkowo, Nowogród, Śniadowo i Zbójna w powiecie łomżyńskim, 

—  powiat zambrowski; 
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w województwie mazowieckim: 

—  gminy Ceranów, Kosów Lacki, Sabnie, Sterdyń, część gminy Bielany położona na zachód od linii wyznaczonej 
przez drogę nr 63 i część gminy wiejskiej Sokołów Podlaskipołożona na zachód od linii wyznaczonej przez 
drogę nr 63 w powiecie sokołowskim, 

—  gminy Grębków, Korytnica, Liw, Łochów, Miedzna, Sadowne, Stoczek, Wierzbno i miasto Węgrów w powiecie 
węgrowskim, 

—  gminy Rzekuń, Troszyn, Lelis, Czerwin i Goworowo w powiecie ostrołęckim, 

—  powiat miejski Ostrołęka, 

—  powiat ostrowski, 

—  gminy Karniewo, Maków Mazowiecki, Rzewnie i Szelków w powiecie makowskim, 

—  gmina Krasne w powiecie przasnyskim, 

—  gminy Mała Wieś i Wyszogród w powiecie płockim, 

—  gminy Ciechanów z miastem Ciechanów, Glinojeck, Gołymin – Ośrodek, Ojrzeń, Opinogóra Górna i Sońsk 
w powiecie ciechanowskim, 

—  gminy Baboszewo, Czerwińsk nad Wisłą, Naruszewo, Płońsk z miastem Płońsk, Sochocin i Załuski w powiecie 
płońskim, 

—  gminy Gzy, Obryte, Zatory, Pułtusk i część gminy Winnica położona na wschód od linii wyznaczonej przez 
drogę łączącą miejscowości Bielany, Winnica i Pokrzywnica w powiecie pułtuskim, 

—  gminy Brańszczyk, Długosiodło, Rząśnik, Wyszków, Zabrodzie i część gminy Somianka położona na północ od 
linii wyznaczonej przez drogę nr 62 w powiecie wyszkowskim, 

—  gminy Jadów, Klembów, Poświętne, Strachówka i Tłuszcz w powiecie wołomińskim, 

—  gminy Dobre, Stanisławów, część gminy Jakubów położona na północ od linii wyznaczonej przez drogę nr 92, 
część gminy Kałuszyn położona na północ od linii wyznaczonej przez drogi nr 2 i 92 i część gminy Mińsk 
Mazowiecki położona na północ od linii wyznaczonej przez drogę nr A2 w powiecie mińskim, 

—  gminy Garbatka Letnisko, Gniewoszów i Sieciechów w powiecie kozienickim, 

—  gminy Baranów i Jaktorów w powiecie grodziskim, 

—  powiat żyrardowski, 

—  gminy Belsk Duży, Błędów, Goszczyn i Mogielnica w powiecie grójeckim, 

—  gminy Białobrzegi, Promna, Stara Błotnica, Wyśmierzyce i część gminy Stromiec położona na południe od linii 
wyznaczonej przez drogę nr 48 w powiecie białobrzeskim, 

—  gminy Jedlińsk, Jastrzębia i Pionki z miastem Pionki w powiecie radomskim, 

—  gminy Iłów, Nowa Sucha, Rybno, część gminy Teresin położona na południe od linii wyznaczonej przez drogę nr 
92, część gminy wiejskiej Sochaczew położona na południe od linii wyznaczonej przez drogę nr 92 i część 
miasta Sochaczew położona na południowy zachód od linii wyznaczonej przez drogi nr 50 i 92 w powiecie 
sochaczewskim, 

—  gmina Policzna w powiecie zwoleńskim, 

—  gmina Solec nad Wisłą w powiecie lipskim; 

w województwie lubelskim: 

—  gminy Bełżyce, Borzechów, Bychawa, Niedrzwica Duża, Jastków, Konopnica, Głusk, Strzyżewice, Wysokie, 
Wojciechów i Zakrzew w powiecie lubelskim, 

—  gminy Miączyn, Nielisz, Sitno, Komarów-Osada, Sułów, część gminy Szczebrzeszyn położona na północ od linii 
wyznaczonej przez drogę nr 74 biegnącą od wschodniej granicy gminy do granicy miasta Szczebrzesyzn i część 
gminy wiejskiej Zamość położona na północ od linii wyznaczonej przez drogę nr 74 w powiecie zamojskim, 

—  powiat miejski Zamość, 

—  gmina Jeziorzany i część gminy Kock położona na zachód od linii wyznaczonej przez rzekę Czarną w powiecie 
lubartowskim, 

—  gminy Adamów i Serokomla w powiecie łukowskim, 

—  gminy Nowodwór, Ryki, Ułęż i miasto Dęblin w powiecie ryckim, 
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—  gminy Janowiec, i część gminy wiejskiej Puławy położona na zachód od rzeki Wisły w powiecie puławskim, 

—  gminy Chodel, Karczmiska, Łaziska, Opole Lubelskie, Poniatowa i Wilków w powiecie opolskim, 

—  miasto Świdnik w powiecie świdnickim; 

—  gminy Rudnik i Żółkiewkaw powiecie krasnostawskim, 

—  gminy Bełżec, Jarczów, Lubycza Królewska, Rachanie, Susiec, Ulhówek i część gminy Łaszczów położona na 
południe od linii wyznaczonej przez drogę nr 852 w powiecie tomaszowskim, 

—  gminy Łukowa i Obsza w powiecie biłgorajskim, 

—  powiat miejski Lublin, 

—  gminy Kraśnik z miastem Kraśnik, Szastarka, Trzydnik Duży, Urzędów, Wilkołaz i Zakrzówek w powiecie 
kraśnickim, 

—  gminy Modliborzyce i Potok Wielki w powiecie janowskim; 

w województwie podkarpackim: 

—  powiat lubaczowski, 

—  gminy Laszki i Wiązownica w powiecie jarosławskim, 

—  gminy Pysznica, Zaleszany i miasto Stalowa Wola w powiecie stalowowolskim, 

—  gmina Gorzyce w powiecie tarnobrzeskim; 

w województwie świętokrzyskim: 

—  gminy Tarłów i Ożarów w powiecie opatowskim, 

—  gminy Dwikozy, Zawichost i miasto Sandomierz w powiecie sandomierskim.  

8. Roumanie 

Les zones suivantes en Roumanie: 

—  Județul Alba, 

—  Județul Cluj, 

—  Județul Harghita, 

—  Județul Hunedoara, 

—  Județul Iași, 

—  Județul Neamț, 

—  Județul Vâlcea, 

—  Restul județului Mehedinți care nu a fost inclus în Partea III cu următoarele comune: 

—  Comuna Garla Mare, 

—  Hinova, 

—  Burila Mare, 

—  Gruia, 

—  Pristol, 

—  Dubova, 

—  Municipiul Drobeta Turnu Severin, 

—  Eselnița, 

—  Salcia, 

—  Devesel, 

—  Svinița, 

—  Gogoșu, 

—  Simian, 

—  Orșova, 
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—  Obârșia Closani, 

—  Baia de Aramă, 

—  Bala, 

—  Florești, 

—  Broșteni, 

—  Corcova, 

—  Isverna, 

—  Balta, 

—  Podeni, 

—  Cireșu, 

—  Ilovița, 

—  Ponoarele, 

—  Ilovăț, 

—  Patulele, 

—  Jiana, 

—  Iyvoru Bârzii, 

—  Malovat, 

—  Bălvănești, 

—  Breznița Ocol, 

—  Godeanu, 

—  Padina Mare, 

—  Corlățel, 

—  Vânju Mare, 

—  Vânjuleț, 

—  Obârșia de Câmp, 

—  Vânători, 

—  Vladaia, 

—  Punghina, 

—  Cujmir, 

—  Oprișor, 

—  Dârvari, 

—  Căzănești, 

—  Husnicioara, 

—  Poroina Mare, 

—  Prunișor, 

—  Tămna, 

—  Livezile, 

—  Rogova, 

—  Voloiac, 

—  Sisești, 

—  Sovarna, 

—  Bălăcița, 

—  Județul Gorj, 
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—  Județul Suceava, 

—  Județul Mureș, 

—  Județul Sibiu, 

—  Județul Caraș-Severin. 

PARTIE II  

1. Belgique 

Les zones suivantes en Belgique: 

dans la province de Luxembourg: 

—  la zone est délimitée, dans le sens des aiguilles d'une montre, par: 

—  La frontière avec la France au niveau de Florenville, 

—  La N85 jusque son intersection avec la N894au niveau de Florenville, 

—  La N894 jusque son intersection avec larue de la Motte, 

—  La rue de la Motte jusque son intersection avec la rue de Neufchâteau, 

—  La rue de Neufchâteau, 

—  La rue des Bruyères jusque son intersection avec la rue de la Gaume, 

—  La rue de la Gaume jusque son intersection avec la rue de l'Accord, 

—  La rue de l'Accord, 

—  La rue du Fet, 

—  La N40 jusque son intersection avec la E25-E411, 

—  La E25-E411 jusque son intersection avec la N81 au niveau de Weyler, 

—  La N81 jusque son intersection avec la N883 au niveau d'Aubange, 

—  La N883 jusque son intersection avec la N88 au niveau d'Aubange, 

—  La N88 jusque son intersection avec la N811, 

—  La N811 jusque son intersection avec la rue Baillet Latour, 

—  La rue Baillet Latour jusque son intersection avec la N88, 

—  La N88 jusque son intersection avec la N871, 

—  La N871 jusque son intersection avec la N87 au niveau de Rouvroy, 

—  La N87 jusque son intersection avec la frontière avec la France.  

2. Bulgarie 

Les zones suivantes en Bulgarie: 

in Varna region: 

—  within municipality of Beloslav: 

—  Razdelna, 

—  within municipalty of Devnya: 

—  Devnya, 

—  Povelyanovo, 

—  Padina, 

—  within municipality of Vetrino: 

—  Gabarnitsa, 

—  within municipality of Provadiya: 

—  Staroselets, 

—  Petrov dol, 
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—  Provadiya, 

—  Dobrina, 

—  Manastir, 

—  Zhitnitsa, 

—  Tutrakantsi, 

—  Bozveliysko, 

—  Barzitsa, 

—  Tchayka, 

—  within municipality of Avren: 

—  Trastikovo, 

—  Sindel, 

—  Avren, 

—  Kazashka reka, 

—  Yunak, 

—  Tsarevtsi, 

—  Dabravino, 

—  within municipality of Dalgopol: 

—  Tsonevo, 

—  Velichkovo, 

—  within municipality of Dolni chiflik: 

—  Nova shipka, 

—  Goren chiflik, 

—  Pchelnik, 

—  Venelin, 

in Silistra region: 

—  within municipality of Kaynardzha: 

—  Voynovo, 

—  Kaynardzha, 

—  Kranovo, 

—  Zarnik, 

—  Dobrudzhanka, 

—  Golesh, 

—  Svetoslav, 

—  Polkovnik Cholakovo, 

—  Kamentzi, 

—  Gospodinovo, 

—  Davidovo, 

—  Sredishte, 

—  Strelkovo, 

—  Poprusanovo, 

—  Posev, 

—  within municipality of Alfatar: 

—  Alfatar, 

—  Alekovo, 
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—  Bistra, 

—  Kutlovitza, 

—  Tzar Asen, 

—  Chukovetz, 

—  Vasil Levski, 

—  within municipality of Silistra: 

—  Glavan, 

—  Silistra, 

—  Aydemir, 

—  Babuk, 

—  Popkralevo, 

—  Bogorovo, 

—  Bradvari, 

—  Sratzimir, 

—  Bulgarka, 

—  Tsenovich, 

—  Sarpovo, 

—  Srebarna, 

—  Smiletz, 

—  Profesor Ishirkovo, 

—  Polkovnik Lambrinovo, 

—  Kalipetrovo, 

—  Kazimir, 

—  Yordanovo, 

—  within municipality of Sitovo: 

—  Dobrotitza, 

—  Lyuben, 

—  Slatina, 

—  within municipality of Dulovo: 

—  Varbino, 

—  Polkovnik Taslakovo, 

—  Kolobar, 

—  Kozyak, 

—  Mezhden, 

—  Tcherkovna, 

—  Dulovo, 

—  Razdel, 

—  Tchernik, 

—  Poroyno, 

—  Vodno, 

—  Zlatoklas, 

—  Tchernolik, 
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in Dobrich region: 

—  within municipality of Krushari: 

—  Kapitan Dimitrovo, 

—  Ognyanovo, 

—  Zimnitza, 

—  Gaber, 

—  within municipality of Dobrich-selska: 

—  Altsek, 

—  Vodnyantsi, 

—  Feldfebel Denkovo, 

—  Hitovo, 

—  within municipality of Tervel: 

—  Brestnitza, 

—  Kolartzi, 

—  Angelariy, 

—  Balik, 

—  Bezmer, 

—  Bozhan, 

—  Bonevo, 

—  Voynikovo, 

—  Glavantsi, 

—  Gradnitsa, 

—  Guslar, 

—  Kableshkovo, 

—  Kladentsi, 

—  Kochmar, 

—  Mali izvor, 

—  Nova Kamena, 

—  Onogur, 

—  Polkovnik Savovo, 

—  Popgruevo, 

—  Profesor Zlatarski, 

—  Sartents, 

—  Tervel, 

—  Chestimenstko, 

—  within municipality Shabla: 

—  Shabla, 

—  Tyulenovo, 

—  Bozhanovo, 

—  Gorun, 

—  Gorichane, 

—  Prolez, 

—  Ezeretz, 

—  Zahari Stoyanovo, 

28.5.2019 L 140/140 Journal officiel de l'Union européenne FR     



—  Vaklino, 

—  Granichar, 

—  Durankulak, 

—  Krapetz, 

—  Smin, 

—  Staevtsi, 

—  Tvarditsa, 

—  Chernomortzi, 

—  within municipality of Kavarna: 

—  Balgarevo, 

—  Bozhurets, 

—  Vranino, 

—  Vidno, 

—  Irechek, 

—  Kavarna, 

—  Kamen briag, 

—  Mogilishte, 

—  Neykovo, 

—  Poruchik Chunchevo, 

—  Rakovski, 

—  Sveti Nikola, 

—  Seltse, 

—  Topola, 

—  Travnik, 

—  Hadzhi Dimitar, 

—  Chelopechene.  

3. Estonie 

Les zones suivantes en Estonie: 

—  Eesti Vabariik (välja arvatud Hiiu maakond).  

4. Hongrie 

Les zones suivantes en Hongrie: 

—  Heves megye 700150, 700250, 700260, 700350, 700450, 700460, 700550, 700650, 700750, 700850, 
700860, 700950, 701050, 701111, 701150, 701250, 701350, 701550, 701560, 701650, 701750, 701850, 
701950, 702050, 702150, 702250, 702260, 702350, 702450, 702750, 702850, 702950, 703050, 703150, 
703250, 703370, 705150,705250, 705450,705510 és 705610 kódszámú vadgazdálkodási egységeinek teljes 
területe, 

—  Szabolcs-Szatmár-Bereg megye 850950, 851050, 851150, 851250, 851350, 851450, 851550, 851560, 
851650, 851660, 851751, 851752, 852850, 852860, 852950, 852960, 853050, 853150, 853160, 853250, 
853260, 853350, 853360, 853450, 853550, 854450, 854550, 854560, 854650, 854660, 854750, 854850, 
854860, 854870, 854950, 855050, 855150, 855250, 855460, 855750, 855950, 855960, 856051, 856150, 
856250, 856260, 856350, 856360, 856450, 856550, 856650, 856750, 856760, 856850, 856950, 857050, 
857150, 857350, 857450, 857650, valamint 850150, 850250, 850260, 850350, 850450, 850550, 852050, 
852150, 852250 és 857550, továbbá 850650, 850850, 851851 és 851852 kódszámú vadgazdálkodási 
egységeinek teljes területe, 

—  Nógrád megye 550110, 550120, 550130, 550210, 550310, 550320, 550450, 550460, 550510, 550610, 
550710, 550810, 550950, 551010, 551150, 551160, 551250, 551350, 551360, 551450, 551460, 551550, 
551650, 551710, 551810, 551821 és 552360 kódszámú vadgazdálkodási egységeinek teljes területe, 
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—  Borsod-Abaúj-Zemplén megye 650100, 650200, 650300, 650400, 650500, 650600, 650700, 650800, 
650900, 651000, 651200, 652100, 655400, 656701, 656702, 656800, 656900, 657010, 657100, 658100, 
658310, 658401, 658402, 658404, 658500, 658600, 658700, 658801, 658802, 658901, 658902, 659000, 
659100, 659210, 659220, 659300, 659400, 659500, 659601, 659602, 659701, 659800, 659901, 660000, 
660100, 660200, 660400, 660501, 660502, 660600 és 660800, valamint 652400, 652500 és 652800 
kódszámú vadgazdálkodási egységeinek teljes területe, 

—  Hajdú-Bihar megye 900150, 900250, 900350, 900450, 900550, 900650, 900660, 900670, 901850, 900850, 
900860, 900930, 900950, 901050, 901150, 901450, 902850, 902860, 902950, 902960, 903050, 903150, 
903350, 903360, 903370, 903450, 903550, 904450, 904460, 904550, 904650 kódszámú vadgazdálkodási 
egységeinek teljes területe.  

5. Lettonie 

Les zones suivantes en Lettonie: 

—  Ādažu novads, 

—  Aizputes novada Kalvenes pagasts, 

—  Aglonas novads, 

—  Aizkraukles novads, 

—  Aknīstes novads, 

—  Alojas novads, 

—  Alūksnes novads, 

—  Amatas novads, 

—  Apes novads, 

—  Auces novads, 

—  Babītes novads, 

—  Baldones novads, 

—  Baltinavas novads, 

—  Balvu novads, 

—  Bauskas novads, 

—  Beverīnas novads, 

—  Brocēnu novada Blīdenes pagasts, Remtes pagasta daļa uz austrumiem no autoceļa 1154 un P109, 

—  Burtnieku novads, 

—  Carnikavas novads, 

—  Cēsu novads, 

—  Cesvaines novads, 

—  Ciblas novads, 

—  Dagdas novads, 

—  Daugavpils novads, 

—  Dobeles novads, 

—  Dundagas novads, 

—  Durbes novada Durbes un Vecpils pagasts, 

—  Engures novads, 

—  Ērgļu novads, 

—  Garkalnes novads, 

—  Gulbenes novads, 

—  Iecavas novads, 

—  Ikšķiles novads, 

—  Ilūkstes novads, 
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—  Inčukalna novads, 

—  Jaunjelgavas novads, 

—  Jaunpiebalgas novads, 

—  Jaunpils novads, 

—  Jēkabpils novads, 

—  Jelgavas novads, 

—  Kandavas novads, 

—  Kārsavas novads, 

—  Ķeguma novads, 

—  Ķekavas novads, 

—  Kocēnu novads, 

—  Kokneses novads, 

—  Krāslavas novads, 

—  Krimuldas novads, 

—  Krustpils novads, 

—  Kuldīgas novada Ēdoles, Īvandes, Padures, Rendas, Kabiles, Rumbas, Kurmāles, Pelču, Snēpeles, Turlavas, Laidu un 
Vārmes pagasts, Kuldīgas pilsēta, 

—  Lielvārdes novads, 

—  Līgatnes novads, 

—  Limbažu novads, 

—  Līvānu novads, 

—  Lubānas novads, 

—  Ludzas novads, 

—  Madonas novads, 

—  Mālpils novads, 

—  Mārupes novads, 

—  Mazsalacas novads, 

—  Mērsraga novads, 

—  Naukšēnu novads, 

—  Neretas novads, 

—  Ogres novads, 

—  Olaines novads, 

—  Ozolnieku novads, 

—  Pārgaujas novads, 

—  Pļaviņu novads, 

—  Preiļu novads, 

—  Priekules novads, 

—  Priekuļu novads, 

—  Raunas novads, 

—  republikas pilsēta Daugavpils, 

—  republikas pilsēta Jelgava, 

—  republikas pilsēta Jēkabpils, 

—  republikas pilsēta Jūrmala, 

—  republikas pilsēta Rēzekne, 

—  republikas pilsēta Valmiera, 
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—  Rēzeknes novads, 

—  Riebiņu novads, 

—  Rojas novads, 

—  Ropažu novads, 

—  Rugāju novads, 

—  Rundāles novads, 

—  Rūjienas novads, 

—  Salacgrīvas novads, 

—  Salas novads, 

—  Salaspils novads, 

—  Saldus novada Novadnieku, Kursīšu, Zvārdes, Pampāļu, Šķēdes, Nīgrandes, Zaņas, Ezeres, Rubas, Jaunauces un 
Vadakstes pagasts, 

—  Saulkrastu novads, 

—  Sējas novads, 

—  Siguldas novads, 

—  Skrīveru novads, 

—  Skrundas novads, 

—  Smiltenes novads, 

—  Stopiņu novada daļa, kas atrodas uz austrumiem no autoceļa V36, P4 un P5, Acones ielas, Dauguļupes ielas un 
Dauguļupītes, 

—  Strenču novads, 

—  Talsu novads, 

—  Tērvetes novads, 

—  Tukuma novads, 

—  Vaiņodes novads, 

—  Valkas novads, 

—  Varakļānu novads, 

—  Vārkavas novads, 

—  Vecpiebalgas novads, 

—  Vecumnieku novads, 

—  Ventspils novada Ances, Tārgales, Popes, Vārves, Užavas, Piltenes, Puzes, Ziru, Ugāles, Usmas un Zlēku pagasts, 
Piltenes pilsēta, 

—  Viesītes novads, 

—  Viļakas novads, 

—  Viļānu novads, 

—  Zilupes novads.  

6. Lituanie 

Les zones suivantes en Lituanie: 

—  Alytaus miesto savivaldybė, 

—  Alytaus rajono savivaldybė, 

—  Anykščių rajono savivaldybė, 

—  Akmenės rajono savivaldybė: Ventos ir Papilės seniūnijos, 

—  Biržų miesto savivaldybė, 

—  Biržų rajono savivaldybė, 

—  Birštono savivaldybė, 
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—  Druskininkų savivaldybė, 

—  Elektrėnų savivaldybė, 

—  Ignalinos rajono savivaldybė, 

—  Jonavos rajono savivaldybė, 

—  Joniškio rajono savivaldybė: Kepalių, Kriukų, Saugėlaukio ir Satkūnų seniūnijos, 

—  Jurbarko rajono savivaldybė, 

—  Kaišiadorių rajono savivaldybė, 

—  Kalvarijos savivaldybė, 

—  Kauno miesto savivaldybė, 

—  Kauno rajono savivaldybė, 

—  Kazlų Rūdos savivaldybė, 

—  Kelmės rajono savivaldybė: Tytuvėnų seniūnijos dalis į rytus ir pietus nuo kelio Nr. 157 ir į rytus nuo kelio Nr. 
2105 ir Tytuvėnų apylinkių seniūnijos dalis į pietus nuo kelio Nr. 157 ir į rytus nuo kelio Nr. 2105, Užvenčio, 
Kukečių dalis į šiaurę nuo kelio Nr. 2128 ir į rytus nuo kelio Nr. 2106, ir Šaukėnų seniūnijos, 

—  Kėdainių rajono savivaldybė, 

—  Kupiškio rajono savivaldybė, 

—  Lazdijų rajono savivaldybė: Būdviečio, Kapčiamieščio, Krosnos, Kučiūnų ir Noragėlių seniūnijos, 

—  Marijampolės savivaldybė, 

—  Mažeikių rajono savivaldybė: Šerkšnėnų, Sedos ir Židikų seniūnijos, 

—  Molėtų rajono savivaldybė, 

—  Pakruojo rajono savivaldybė, 

—  Panevėžio rajono savivaldybė, 

—  Panevėžio miesto savivaldybė, 

—  Pasvalio rajono savivaldybė, 

—  Radviliškio rajono savivaldybė, 

—  Prienų rajono savivaldybė, 

—  Raseinių rajono savivaldybė: Ariogalos, Betygalos, Pagojukų, Šiluvos,Kalnujų seniūnijos ir Girkalnio seniūnijos 
dalis į pietus nuo kelio Nr. A1, 

—  Rokiškio rajono savivaldybė, 

—  Šakių rajono savivaldybė, 

—  Šalčininkų rajono savivaldybė, 

—  Šiaulių miesto savivaldybė, 

—  Šiaulių rajono savivaldybė: Šiaulių kaimiškoji seniūnija, 

—  Šilutės rajono savivaldybė: Rusnės seniūnija, 

—  Širvintų rajono savivaldybė, 

—  Švenčionių rajono savivaldybė, 

—  Tauragės rajono savivaldybė: Batakių ir Gaurės seniūnijos, 

—  Telšių rajono savivaldybė, 

—  Trakų rajono savivaldybė, 

—  Ukmergės rajono savivaldybė, 

—  Utenos rajono savivaldybė, 

—  Varėnos rajono savivaldybė, 

—  Vilniaus miesto savivaldybė, 

—  Vilniaus rajono savivaldybė, 
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—  Vilkaviškio rajono savivaldybė, 

—  Visagino savivaldybė, 

—  Zarasų rajono savivaldybė.  

7. Pologne 

Les zones suivantes en Pologne: 

w województwie warmińsko-mazurskim: 

—  gminy Kalinowo, Prostki, Stare Juchy i gmina wiejska Ełk w powiecie ełckim, 

—  gminy Godkowo, Milejewo, Młynary, Pasłęk, część gminy Elbląg położona na północ od linii wyznaczonej przez 
drogę nr S7 biegnącą od granicy powiatu miejskigo Elbląg do wschodniej granicy gminy Elbląg, i część obszaru 
lądowego gminy Tolkmicko położona na południe od linii brzegowej Zalewu Wiślanego i Zatoki Elbląskiej do 
granicy z gminą wiejską Elbląg w powiecie elbląskim, 

—  powiat miejski Elbląg, 

—  gmina Wydminy, część gminy Miłki położona na wschód od linii wyznaczonej przez drogę nr 63, część gminy 
Ryn położona na północ od linii kolejowej łączącej miejscowości Giżycko i Kętrzyn, część gminy wiejskiej 
Giżycko położona na północ od linii kolejowej łączącej miejscowości Giżycko i Kętrzyn, część gminy wiejskiej 
Giżycko położona na zachód od zachodniej linii brzegowej jeziora Kisajno, w kierunku południowym od granicy 
miasta Giżycko i od południa ograniczona drogą nr 59 w powiecie giżyckim, 

—  powiat gołdapski, 

—  gmina Pozezdrze i część gminy Węgorzewo położona na zachód od linii wyznaczonej przez drogę nr 63 
biegnącą od południowo-wschodniej granicy gminy do skrzyżowania z drogą nr 650, a następnie na południe od 
linii wyznaczonej przez drogę nr 650 biegnącą od skrzyżowania z drogą nr 63 do skrzyżowania z drogą 
biegnącą do miejscowości Przystań i na wschód od linii wyznaczonej przez drogę łączącą miejscowości Przystań, 
Pniewo, Kamionek Wielki, Radzieje, Dłużec w powiecie węgorzewskim, 

—  powiat olecki, 

—  gminy Orzysz, Biała Piska i część gminy Pisz położona na północ od linii wyznaczonej przez drogę nr 58 
w powiecie piskim, 

—  gminy Górowo Iławeckie z miastem Górowo Iławeckie, Bisztynek, część gminy wiejskiej Bartoszyce położona na 
zachód od linii wyznaczonej przez drogę nr 51 biegnącą od północnej granicy gminy do skrzyżowania z drogą 
nr 57 i na zachód od linii wyznaczonej przez drogę nr 57 biegnącą od skrzyżowania z drogą nr 51 do 
południowej granicy gminy i miasto Bartoszyce w powiecie bartoszyckim, 

—  gmina Kolno i część gminy Jeziorany położona na północ od linii wyznaczonej przez drogę nr 593 w powiecie 
olsztyńskim, 

—  powiat braniewski, 

—  gminy Kętrzyn z miastem Kętrzyn, Reszel i część gminy Korsze położona na południe od linii wyznaczonej przez 
drogę biegnącą od wschodniej granicy łączącą miejscowości Krelikiejmy i Sątoczno i na wschód od linii 
wyznaczonej przez drogę łączącą miejscowości Sątoczno, Sajna Wielka biegnącą do skrzyżowania z drogą nr 590 
w miejscowości Glitajny, a następnie na wschód od drogi nr 590 do skrzyżowania z drogą nr 592 i na południe 
od linii wyznaczonej przez drogę nr 592 biegnącą od zachodniej granicy gminy do skrzyżowania z drogą nr 590 
w powiecie kętrzyńskim, 

—  powiat lidzbarski, 

—  część gminy Sorkwity położona na północ od drogi nr 16 i część gminy wiejskiej Mrągowo położona na północ 
od linii wyznaczonej przez drogę nr 16 biegnącą od zachodniej granicy gminy do granicy miasta Mrągowo oraz 
na północ od linii wyznaczonej przez drogę nr 59 biegnącą od wschodniej granicy gminy do granicy miasta 
Mrągowo w powiecie mrągowskim; 

w województwie podlaskim: 

—  powiat grajewski, 

—  powiat moniecki, 

—  powiat sejneński, 

—  gminy Łomża, Piątnica, Jedwabne, Przytuły i Wizna w powiecie łomżyńskim, 

—  powiat miejski Łomża, 
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—  gminy Mielnik, Nurzec – Stacja, Grodzisk, Drohiczyn, Dziadkowice, Milejczyce i Siemiatycze z miastem 
Siemiatyczew powiecie siemiatyckim, 

—  powiat hajnowski, 

—  gminy Kobylin-Borzymyi Sokoły w powiecie wysokomazowieckim, 

—  gminy Grabowo i Stawiski w powiecie kolneńskim, 

—  gminy Czarna Białostocka, Dobrzyniewo Duże, Gródek, Juchnowiec Kościelny, Łapy, Michałowo, Supraśl, Suraż, 
Turośń Kościelna, Tykocin, Wasilków, Zabłudów, Zawady i Choroszcz w powiecie białostockim, 

—  gminy Boćki, Orla, Bielsk Podlaski z miastem Bielsk Podlaski i część gminy Brańsk położona na południe od linii 
od linii wyznaczonej przez drogę nr 66 biegnącą od wschodniej granicy gminy do granicy miasta Brańsk 
w powiecie bielskim, 

—  powiat suwalski, 

—  powiat miejski Suwałki, 

—  powiat augustowski, 

—  powiat sokólski, 

—  powiat miejski Białystok; 

w województwie mazowieckim: 

—  gminy Korczew, Kotuń, Paprotnia, Przesmyki, Wodynie, Skórzec, Mokobody, Mordy, Siedlce, Suchożebry 
i Zbuczyn w powiecie siedleckim, 

—  powiat miejski Siedlce, 

—  gminy Repki, Jabłonna Lacka, część gminy Bielany położona na wschód od linii wyznaczonej przez drogę nr 63 
i część gminy wiejskiej Sokołów Podlaski położona na wschód od linii wyznaczonej przez drogę nr 63 
w powiecie sokołowskim, 

—  powiat łosicki, 

—  gminy Brochów, Młodzieszyn, część gminy Teresin położona na północ od linii wyznaczonej przez drogę nr 92, 
część gminy wiejskiej Sochaczew położona na północ od linii wyznaczonej przez drogę nr 92 i część miasta 
Sochaczew położona na północny wschód od linii wyznaczonej przez drogi nr 50 i 92 w powiecie 
sochaczewskim, 

—  powiat nowodworski, 

—  gminy Joniec i Nowe Miasto w powiecie płońskim, 

—  gminy Pokrzywnica, Świercze i część gminy Winnica położona na zachód od linii wyznaczonej przez drogę 
łączącą miejscowości Bielany, Winnica i Pokrzywnica w powiecie pułtuskim, 

—  gminy Dąbrówka, Kobyłka, Marki, Radzymin, Wołomin, Zielonka i Ząbki w powiecie wołomińskim, 

—  część gminy Somianka położona na południe od linii wyznaczonej przez drogę nr 62 w powiecie wyszkowskim, 

—  gminy Cegłów, Dębe Wielkie, Halinów, Latowicz, Mrozy, Siennica, Sulejówek, część gminy Jakubów położona na 
południe od linii wyznaczoenj przez drogę nr 92, część gminy Kałuszyn położona na południe od linii 
wyznaczonej przez drogi nr 2 i 92 i część gminy Mińsk Mazowiecki położona na południe od linii wyznaczonej 
przez drogę nr A2 i miasto Mińsk Mazowiecki w powiecie mińskim, 

—  powiat garwoliński, 

—  powiat otwocki, 

—  powiat warszawski zachodni, 

—  powiat legionowski, 

—  powiat piaseczyński, 

—  powiat pruszkowski, 

—  gminy Chynów, Grójec, Jasieniec, Pniewy i Warkaw powiecie grójeckim, 

—  gminy Milanówek, Grodzisk Mazowiecki, Podkowa Leśna i Żabia Wola w powiecie grodziskim, 

—  gminy Grabów nad Pilicą, Magnuszew, Głowaczów, Kozienice w powiecie kozienickim, 

—  część gminy Stromiec położona na północ od linii wyznaczonej przez drogę nr 48 w powiecie białobrzeskim, 

—  powiat miejski Warszawa; 
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w województwie lubelskim: 

—  gminy Borki, Czemierniki, Kąkolewnica, Komarówka Podlaska, Wohyń i Radzyń Podlaski z miastem Radzyń 
Podlaski w powiecie radzyńskim, 

—  gminy Stoczek Łukowski z miastem Stoczek Łukowski, Wola Mysłowska, Trzebieszów, Krzywda, Stanin, część 
gminy wiejskiej Łuków położona na wschód od linii wyznaczonej przez drogę nr 63 biegnącą od północnej 
granicy gminy do granicy miasta Łuków i na północ od linii wyznaczonej przez drogę nr 806 biegnącą od 
wschodniej granicy miasta Łuków do wschodniej granicy gminy wiejskiej Łuków i miasto Łuków w powiecie 
łukowskim, 

—  gminy Janów Podlaski, Kodeń, Tuczna, Leśna Podlaska, Rossosz, Łomazy, Konstantynów, Piszczac, Rokitno, Biała 
Podlaska, Zalesie, Terespol z miastem Terespol, Drelów, Międzyrzec Podlaski z miastem Międzyrzec Podlaski 
w powiecie bialskim, 

—  powiat miejski Biała Podlaska, 

—  gmina Łęczna i część gminy Spiczyn położona na zachód od linii wyznaczonej przez drogę nr 829 w powiecie 
łęczyńskim, 

—  część gminy Siemień położona na zachód od linii wyznaczonej przez drogę nr 815 i część gminy Milanów 
położona na zachód od drogi nr 813 w powiecie parczewskim, 

—  gminy Niedźwiada, Ostrówek, Abramów, Firlej, Kamionka, Michów, Lubartów z miastem Lubartów i część gminy 
Kock położona na wschód od linii wyznaczonej przez rzekę Czarną, w powiecie lubartowskim, 

—  gminy Jabłonna, Krzczonów, Niemce, Garbów i Wólka w powiecie lubelskim, 

—  gminy Mełgiew, Rybczewice i Piaski w powiecie świdnickim, 

—  gminy Fajsławice, Gorzków, Izbica, Kraśniczyn, część gminy Krasnystaw położona na zachód od linii 
wyznaczonej przez drogę nr 17 biegnącą od północno – wschodniej granicy gminy do granicy miasta 
Krasnystaw, miasto Krasnystaw i część gminy Łopiennik Górny położona na zachód od linii wyznaczonej przez 
drogę nr 17 w powiecie krasnostawskim, 

—  gminy Dołhobyczów, Mircze, Trzeszczany, Werbkowice i część gminy wiejskiej Hrubieszów położona na 
południe od linii wyznaczonej przez drogę nr 844 oraz na południe od linii wyznaczonej przez drogę nr 74 
i miasto Hrubieszów w powiecie hrubieszowskim, 

—  gmina Telatyn, Tyszowce i część gminy Łaszczów położona na północ od linii wyznaczonej przez drogę nr 852 
w powiecie tomaszowskim, 

—  część gminy Wojsławice położona na zachód od linii wyznaczonej przez drogę biegnącą od północnej granicy 
gminy przez miejscowość Wojsławice do południowej granicy gminy w powiecie chełmskim, 

—  gminy Grabowiec, Skierbieszów i Stary Zamość w powiecie zamojskim, 

—  gminy Markuszów, Nałęczów, Kazimierz Dolny, Końskowola, Kurów, Wąwolnica, Żyrzyn, Baranów, część gminy 
wiejskiej Puławy położona na wschód od rzeki Wisły i miasto Puławy w powiecie puławskim, 

—  gminy Annopol, Dzierzkowice i Gościeradów w powiecie kraśnickim, 

—  gmina Józefów nad Wisłą w powiecie opolskim, 

—  gminy Kłoczew i Stężyca w powiecie ryckim; 

w województwie podkarpackim: 

—  gminy Radomyśl nad Sanem i Zaklików w powiecie stalowowolskim.  

8. Roumanie 

Les zones suivantes en Roumanie: 

—  Restul județului Maramureș care nu a fost inclus în Partea III cu următoarele comune: 

—  Comuna Vișeu de Sus, 

—  Comuna Moisei, 

—  Comuna Borșa, 

—  Comuna Oarța de Jos, 

—  Comuna Suciu de Sus, 

—  Comuna Coroieni, 

—  Comuna Târgu Lăpuș, 
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—  Comuna Vima Mică, 

—  Comuna Boiu Mare, 

—  Comuna Valea Chioarului, 

—  Comuna Ulmeni, 

—  Comuna Băsești, 

—  Comuna Baia Mare, 

—  Comuna Tăuții Magherăuș, 

—  Comuna Cicărlău, 

—  Comuna Seini, 

—  Comuna Ardusat, 

—  Comuna Farcasa, 

—  Comuna Salsig, 

—  Comuna Asuaju de Sus, 

—  Comuna Băița de sub Codru, 

—  Comuna Bicaz, 

—  Comuna Grosi, 

—  Comuna Recea, 

—  Comuna Baia Sprie, 

—  Comuna Sisesti, 

—  Comuna Cernesti, 

—  Copalnic Mănăstur, 

—  Comuna Dumbrăvița, 

—  Comuna Cupseni, 

—  Comuna Șomcuța Mare, 

—  Comuna Sacaleșeni, 

—  Comuna Remetea Chioarului, 

—  Comuna Mireșu Mare, 

—  Comuna Ariniș, 

—  Județul Bistrița-Năsăud. 

PARTIE III  

1. Lettonie 

Les zones suivantes en Lettonie: 

—  Brocēnu novada Cieceres un Gaiķu pagasts, Remtes pagasta daļa uz rietumiem no autoceļa 1154 un P109, 
Brocēnu pilsēta, 

—  Saldus novada Saldus, Zirņu, Lutriņu un Jaunlutriņu pagasts, Saldus pilsēta.  

2. Lituanie 

Les zones suivantes en Lituanie: 

—  Akmenės rajono savivaldybė: Akmenės, Kruopių, Naujosios Akmenės kaimiškoji ir Naujosios Akmenės miesto 
seniūnijos, 

—  Joniškio rajono savivaldybė: Gaižaičių, Gataučių, Joniškio, Rudiškių, Skaistgirio, Žagarės seniūnijos, 

—  Lazdijų rajono savivaldybė: Lazdijų miesto, Lazdijų, Seirijų, Šeštokų, Šventežerio ir Veisiejų seniūnijos, 

—  Mažeikių rajono savivaldybės: Laižuvos, Mažeikių apylinkės, Mažeikių, Reivyčių, Tirkšlių ir Viekšnių seniūnijos, 

—  Šiaulių rajono savivaldybės: Bubių, Ginkūnų, Gruzdžių, Kairių, Kuršėnų kaimiškoji, Kuršėnų miesto, Kužių, 
Meškuičių, Raudėnų ir Šakynos seniūnijos. 
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3. Pologne 

Les zones suivantes en Pologne: 

w województwie warmińsko-mazurskim: 

—  gmina Sępopol i część gminy wiejskiej Bartoszyce położona na wschód od linii wyznaczonej przez drogę nr 51 
biegnącą od północnej granicy gminy do skrzyżowania z drogą nr 57 i na wschód od linii wyznaczonej przez 
drogę nr 57 biegnącą od skrzyżowania z drogą nr 51 do południowej granicy gminy w powiecie bartoszyckim, 

—  gminy Srokowo, Barciany i część gminy Korsze położona na północ od linii wyznaczonej przez drogę biegnącą 
od wschodniej granicy łączącą miejscowości Krelikiejmy i Sątoczno i na zachód od linii wyznaczonej przez drogę 
łączącą miejscowości Sątoczno, Sajna Wielka biegnącą do skrzyżowania z drogą nr 590 w miejscowości Glitajny, 
a następnie na zachód od drogi nr 590 do skrzyżowania z drogą nr 592 i na północ od linii wyznaczonej przez 
drogę nr 592 biegnącą od zachodniej granicy gminy do skrzyżowania z drogą nr 590 w powiecie kętrzyńskim, 

—  gmina Budry i część gminy Węgorzewo położona na wschód od linii wyznaczonej przez drogę nr 63 biegnącą 
od południowo-wschodniej granicy gminy do skrzyżowania z drogą nr 650, a następnie na północ od linii 
wyznaczonej przez drogę nr 650 biegnącą od skrzyżowania z drogą nr 63 do skrzyżowania z drogą biegnącą do 
miejscowości Przystań i na zachód od linii wyznaczonej przez drogę łączącą miejscowości Przystań, Pniewo, 
Kamionek Wielki, Radzieje, Dłużec w powiecie węgorzewskim, 

—  gmina Pozezdrze w powiecie węgorzewskim, 

—  gmina Kruklanki, część gminy Giżycko położona na wschód od zachodniej linii brzegowej jeziora Kisajno do 
granic miasta Giżycko oraz na wschód od fragmentu drogi nr 63 biegnącej od południowo-wchodniej granicy 
miasta Giżycko do granicy gminy Giżycko, miasto Giżycko, 

w województwie mazowieckim: 

—  gminy Domanice i Wiśniew w powiecie siedleckim, 

w województwie lubelskim: 

—  gminy Białopole, Dubienka, Chełm, Leśniowice, Wierzbica, Sawin, Ruda Huta, Dorohusk, Kamień, Rejowiec, 
Rejowiec Fabryczny z miastem Rejowiec Fabryczny, Siedliszcze, Żmudź i część gminy Wojsławice położona na 
wschód od linii wyznaczonej przez drogę biegnącą od północnej granicy gminy do miejscowości Wojsławice do 
południowej granicy gminy w powiecie chełmskim, 

—  powiat miejski Chełm, 

—  gmina Siennica Różana część gminy Łopiennik Górny położona na wschód od linii wyznaczonej przez drogę nr 
17 i część gminy Krasnystaw położona na wschód od linii wyznaczonej przez drogę nr 17 biegnącą od północno 
– wschodniej granicy gminy do granicy miasta Krasnystaw w powiecie krasnostawskim, 

—  gminy Hanna, Hańsk, Wola Uhruska, Urszulin, Stary Brus, Wyryki i gmina wiejska Włodawa w powiecie 
włodawskim, 

—  gminy Cyców, Ludwin, Puchaczów, Milejów i część gminy Spiczyn położona na wschód od linii wyznaczonej 
przez drogę nr 829 w powiecie łęczyńskim, 

—  gmina Trawniki w powiecie świdnickim, 

—  gminy Jabłoń, Podedwórze, Dębowa Kłoda, Parczew, Sosnowica, część gminy Siemień położona na wschód od 
linii wyznaczonej przez drogę nr 815 i część gminy Milanów położona na wschód od drogi nr 813 w powiecie 
parczewskim, 

—  gminy Sławatycze, Sosnówka, i Wisznice w powiecie bialskim, 

—  gmina Ulan Majorat w powiecie radzyńskim, 

—  gminy Ostrów Lubelski, Serniki i Uścimów w powiecie lubartowskim, 

—  gmina Wojcieszków i część gminy wiejskiej Łuków położona na zachód od linii wyznaczonej przez drogę nr 63 
biegnącą od północnej granicy gminy do granicy miasta Łuków, a następnie na północ, zachód, południe 
i wschód od linii stanowiącej północną, zachodnią, południową i wschodnią granicę miasta Łuków do jej 
przecięcia się z drogą nr 806 i na południe od linii wyznaczonej przez drogę nr 806 biegnącą od wschodniej 
granicy miasta Łuków do wschodniej granicy gminy wiejskiej Łuków w powiecie łukowskim, 

—  gminy Horodło, Uchanie i część gminy wiejskiej Hrubieszów położona na północ od linii wyznaczonej przez 
drogę nr 844 biegnącą od zachodniej granicy gminy wiejskiej Hrubieszów do granicy miasta Hrubieszów oraz na 
północ od linii wyznaczonej przez drogę nr 74 biegnącą od wschodniej granicy miasta Hrubieszów do 
wschodniej granicy gminy wiejskiej Hrubieszów w powiecie hrubieszowskim, 

28.5.2019 L 140/150 Journal officiel de l'Union européenne FR     



4. Roumanie 

Les zones suivantes en Roumanie: 

—  Zona orașului București, 

—  Județul Constanța, 

—  Județul Satu Mare, 

—  Județul Tulcea, 

—  Județul Bacău, 

—  Județul Bihor, 

—  Județul Brăila, 

—  Județul Buzău, 

—  Județul Călărași, 

—  Județul Dâmbovița, 

—  Județul Galați, 

—  Județul Giurgiu, 

—  Județul Ialomița, 

—  Județul Ilfov, 

—  Județul Prahova, 

—  Județul Sălaj, 

—  Județul Vaslui, 

—  Județul Vrancea, 

—  Județul Teleorman, 

—  Partea din județul Maramureș cu următoarele delimitări: 

—  Comuna Petrova, 

—  Comuna Bistra, 

—  Comuna Repedea, 

—  Comuna Poienile de sub Munte, 

—  Comuna Vișeu e Jos, 

—  Comuna Ruscova, 

—  Comuna Leordina, 

—  Comuna Rozavlea, 

—  Comuna Strâmtura, 

—  Comuna Bârsana, 

—  Comuna Rona de Sus, 

—  Comuna Rona de Jos, 

—  Comuna Bocoiu Mare, 

—  Comuna Sighetu Marmației, 

—  Comuna Sarasau, 

—  Comuna Câmpulung la Tisa, 

—  Comuna Săpânța, 

—  Comuna Remeti, 

—  Comuna Giulești, 

—  Comuna Ocna Șugatag, 

—  Comuna Desești, 
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—  Comuna Budești, 

—  Comuna Băiuț, 

—  Comuna Cavnic, 

—  Comuna Lăpuș, 

—  Comuna Dragomirești, 

—  Comuna Ieud, 

—  Comuna Saliștea de Sus, 

—  Comuna Săcel, 

—  Comuna Călinești, 

—  Comuna Vadu Izei, 

—  Comuna Botiza, 

—  Comuna Bogdan Vodă, 

—  Localitatea Groșii Țibileșului, comuna Suciu de Sus, 

—  Localitatea Vișeu de Mijloc, comuna Vișeu de Sus, 

—  Localitatea Vișeu de Sus, comuna Vișeu de Sus. 

—  Partea din județul Mehedinți cu următoarele comune: 

—  Comuna Strehaia, 

—  Comuna Greci, 

—  Comuna Brejnita Motru, 

—  Comuna Butoiești, 

—  Comuna Stângăceaua, 

—  Comuna Grozesti, 

—  Comuna Dumbrava de Jos, 

—  Comuna Băcles, 

—  Comuna Bălăcița, 

—  Județul Argeș, 

—  Județul Olt, 

—  Județul Dolj, 

—  Județul Arad, 

—  Județul Timiș, 

—  Județul Covasna, 

—  Județul Brașov, 

—  Județul Botoșani. 

PARTIE IV 

Italie 

Les zones suivantes en Italie: 

—  tutto il territorio della Sardegna.»  
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